
13/02/2019 13/02/2019 2019-7883























IV

‘-‘J

REPL)HL.IQL’L 11ANÇAISL
•,,, ,•

1’RLFECTURI DIS LAND1S

1ère DIRECTION
-‘2ème Bureau

R/1/l97 /N01’)0

NM/GC

N° 5395

LE PREFET DES LANDES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU la loi du 19 décembre 1917 modifiée, relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes ;

VU le décret n° 64-303 du 1er avril 1964 relatif aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes :

VU la demande présentée par la Sociét3 Lco oalmonidéod ‘Aquitaine”

en vue d’être autorisé à exploiter à VizOS R,D 6) une pi3ciculturosalmoniculture
appartenant à la 2ème classe des établissements dangereux, insaLubres ou incommodes ;

V

VU les plans des lieux

VU le certificat constatant la publication et l’affichage decette demande pendant quin jours dans la commune de

VU le procès—verbal de l’enquête de comrnodo et incornmodo àlaquelle il a été procédé ;

VU l’avis du Commissaire—Enquêteur ;

VU l’avis de M. l’Inspecteur dcs Etablissements Classés ;

VU l’avis de M. le Directeur départemental de 1’Equipement ;
VU l’avis de M. le Directeur départemental c’e l’Action Sanitaire et Sociale ;

VU l’avis du Consoil. départemental d’Hygiène
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CONSIDERANT qu’il résulte de l’instruction à laquelle il a

été procédé, que lautorisation peut. tre accordée sous certaines

réserves, ayant pour but de sauvegarder l’hygiène et la sécurité pu

blique ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général dc la Préfocturo,

- ARRETE -

ARTICLE 1er - $.La Société “Les salmonidés d’Aquitaine”

est autorisé à exploiter à ZtE3OS, R.D. n 63, une piociculture —sairnon

cuituro

appartenant à la 2ème classe des 6tabiisements dangereux, insalu

bres ou incommodes, aux conditions ci—annexées qui devront être stric

tement appliquées.

ARTICLE 2 - La présente autorisation ne vaut pas permis de

construire.

ARTICLE 3 — Les conditions ci-dessus ne peuvent, en aucun cas,

ni à aucune époque faire obstacle A l’application des dispositions

édictées par le livreli du Code du Travail, et les décrets réglemen

taires pris en exécution dudit livre dans l’intérêt de l’hygiène et

de la sécurité des travailleurs ni trc opposées aux mesures qui pour

raient être régulièrement ordonnées dans ce but.

ARTICLE 4 — Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTiCLE 5 - Avant de mettre son établissement en activité,

l’impétrant devra justifier qu’il s’est strictement conformé aux

conditions qui précèdent.

Il devra, en outre, se soumettre à la visite de son établisse—

mont par l’Inspecteur des Etablissements Classés ou par tous les

agents commis à cet effet par l’Administration préfectorale.

ARTICLE 6 — Il est expressément défendu au permissionnaire

de donner aucune extension à son établissement et d’y apporter aucune

l’nodification de nature à augmenter les inconvénients avant d’en avoir

obtenu l’autorisation.

ARTICLE 7 — La présente pcrmissiop se trouverait périmée de

plein droit si l’établissement était transféré sur un autre emplace

ment. si son exploitation était interrompue pendant un délai de deux

ans, ou i1 s’écoulait un délai de deux ans avant sa mise en activi

té.
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ARTICLE O - Faute par le permissionnaire dose conformer
aux conditions sus-indiquées et à toutes celles quo ].‘administra
tion ugerait utiles dans l’intérOt dc l’hygiène et de la sécurité
publiques. do lui prescrire ultérieurement, la présente autorisation
pourra être rapportée.

ARTICLE 9 - Le permissionnaire devra être toujours en possession do son arrêté d’autorisation et le présenter à toute réquisition. Une copie dc cet arrêté devra1 on outra, être constamment tenueaffichée dans o lieu le plus apparent do l’établissement..

ARTICLE 10 - Ampliation du présent arrêté et. des annexessera transmise à M. le Maire de MEZOS qui demeurechargé d’en assurer l’exécution et. dc la notifier à l’intéressé
Une deuxième ampliation, avec ses annexes, sera déposée auxArchives do la commune pour être communiquée toute partie intéressée qui en fera la demande et une copie adressée à M. l’Inspecteurdes Etablissements Classés.

ARTICLE 11 — M. le Maire de lIEZOS
est également chargé dc faire afficher la porte dc la Mairie un extrait du présent arrêté énumérant les conditions dans lesquelles l’autorisation est accordée, etfaisant connaître qu’une ampliation duditarrêté est déposée, avec ses annexes, aux archives communales et miseA la disposition des intéressés, conformément aux dispositions.du paragraphe 2 dc l’article susvisé.

Cet. extrait sera inséré zar les soins du Maire et aux frais dcl’industriel dans un Journal d’annonces légales du département.

MONT—de-MARSAN. le

24 JLL. 1974

LE PREFET,

Pour ampliation . P.ur e PrUcti
I • •,‘ •(IlI oi,e Chef de Bureau,

René r”Tl

ViL J. TERRNAU
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— 0DEULU— Dui,.LL ioc.Ux JLifl i’Lpoayu d poissons,
les dispositions SuiVanteS serOnt. \ repcctcr:

— le sol sera cimenté et lisse avec une pente suffisante de J. cm.par mètre pcrrncttant l’écoulement facile des eaux de lavage,1
— la face interna des murs sort recouverte d’un enduit cimenté etlisse sur 1,20 m. de hauteur au minimum,
— les angles des murs avec le sol et les parois seront à gorgesarrondie s
— l’eau sous—pression avec robinets filetés, tuyaux à raccords et1ance, sera installée pour permettre le lavage et le nettoyageà grande eau do tout l’établissement et de ses annexes,
— les matières putrescibles (déchets dc poissons, résidus organiquesetc...) seront enlevées sans délai et, soit envoyées à l’équarrissage, soit enfouies, après avoir été recouvertes de chaux viveà plus de_l m. de profondeur. Le sol et les murs ayant pu êtren cbntact avec ces matières putrescibles seront traités avec dessolutions antiscptjques (eau dc javel du commerce: 1 litre d’eaude javel pour 9 litres d’eau),

— tous les appareils de la salmoniculture seront scrupuleusement nettuyés après usage,
— les ouvertures sur la voie publique seront fermées,
— l’établissement ainsi que ses dépendances seront continuellementtenus en parfait état dc propreté et de bon entretien. Ils serontdésinfectés et désodorisés fréquemment.

DANGERS DES MOUCHES.— Des dispositifs insecticides seront placés dan:l’établissement pour combattre ces insectes.

ZONE DE PRcYTECrION.- Compte tenu des dispositions dc la circulairede M. le Ministre dc l’Ac.riculture n° 2 191 du 19 écembre 1966, unezone de protection de 10 kms de rayon sera établie autour dc cettepisciculture—salmoniculture -

£JOIW.I/dL;.,
!:3 i

Pour ampIiOtIOfl

Le Chat dc B’u.

2j J. PLRARNAU



REPUBLIQUE FRA1AISE

)IRECTI0N DEPArEMENrALE

DE Z’ AGRICULTURE D LANDES

P,D.A, /74 / 626
À

REGLEMENr D’EAU
r

10E PREF DES LANDES,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code Rural Livre I Titre 1H concernant les cours 4’ e4

non dananiaux et notamment les articles 103 à 109 ;

VU la loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux et le décret

du 1er aof 1905 portant réglementation d’administration publique pour

l’application de l’article 107 du Code Rural

VU l’arrté préfectoral du 5 décembre 1906 modifié et notamment

l’article 5 j

VU l’arrté préfectoral du 11 mars 1974 ordonnant l’ouverture

d’une enqu!te hydraulique sur le projet préséntédans la commune de MEZOS j

VU les résultats de cette enqutte et notamment les observations

recueillies au registre j

VU l’avis de Monsieur le Directeur Départemental de l’Agriculture

des Landes g

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général j

ARRETE

AICLE 1er s
Est soumis aux conditions d3.L présent règlement, l’ouvrage se

rattachant à la dérivation des eaux de !1’ONESSEM ou “COURLIS” destiné à

alimenter un établissement de salmoniculture ainsi que les rectifications

de tracé des, ruisseaux du “COURLIS” et de II(X”, que la Société pisci

cole “LES SALMONIDES D’AQUITAINE” (6.A.L.M.o.N.A.) est autorisée %cuter

sur le territoire de la cŒnmune 4e MEZOS.
t

-

A!1’ICLE2s
L’ouvrage de dérivatioù sera réalisé pour le ruisseau MLE COURUS”

à huit cents mètres (800 mètres) environ en amont du confluent du ruisseau

de la TUILERIE.

La rectificatfon du tracé du lit du “COURLIS” s’effectuera sur

une longueur d’environ six àent dix mètres (610 mètres) en amont du point

de confluence avec le ruisseau de la TUILERIE.

. . ./. ..
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La rectification du tracé du lit du ruisseau “LE NINICX” n’ effev—

ttzera sur une longueur d’environ cent dix mètres en amont de SOU point de

confluence avec “LE COURLIS”.

A1”ICLE3.s
Les dispositions constructives suivantes seront respectées g

Barrages permettant l’alimentation des bassins de pisciculture

par un canal de dérivation.

Il comprendra cinq (5) ouvertures dont deux seront munies de

hausses mobiles (poutrelles) et trois de vannes à crémaillère et une

échelle & poissons, représentant un développement déversant total de

7,60 mètres. Le débouché linéaire entre le piles sera de 1,30 mètres

pour les hausses mobiles, de 1,20 mètres pour les vannes actionnées

par crémaillère et la largeur déversante de l’échelle à poissons sera

de 1,00 mètre.

L’arte supérieure de la dernière hausse ainsi que le sommet

• des vannes seront toujours réglés au niveau nécessaire pour maintenir

le plan d’eau du “COULIS” en amont de l’ouvrage qui sera fixé à la dite

18,60 par rapport au nivellement général de la Frae (N.G.F.).

Cette c)te est rapportée au repère provisoire constitué par

un piquet rou’e dont la tte est arasée à la cite 19,45 N.O.7. Ce repère

est situé dune part à 35,00 mètres du point de confluence avec le “COURlIS”

du petit ruisseau situé immédiatement en amont et à 5,00 mètres au droit

de la crte de la berge, rive droite du “COURLIS”.
V

V

Le radier du barrage sera arasé à la cote 17,40 (N.cj’.). V V

•

.
L’ échelle à poissons accoté au barrage rive gauche, comprendra cinq V

bassins en cascade dc 2,00 mètres de longueur et de 1,00 mètre de
V

largeur.

Le canal permettant l’alimentation des bassins de la pisci—
V.

f
culture sera bétonné et son plafond sera arasé, à 1’ oriùe . de la prisé, V.

V & la cote 17,60 (N.c.P’.), sa sectien d’écoià.ement rectangulaire sera f.

V caractérisée par une largeur en gueule de 6,00 mètres et une hauteur de V

V..

V

1,20 mètres. U sera muni, k son entrée, d’un dispositif automatique

V

d’évacuation de tous déchets pouvant obstruer la grille d’entrée (bran-.

ches, feuilles, etc..,). L’écartement entre les lames de cette grille

sera de 16 .

Les rectifications de tracé seront réalisées g

Pour le cours d’-eau “LE COURLIS”, en amont de sen point de

V

V •: confluence àvec le zuisseat4 4e la TUILERIE et sur une longueur de V V

V

610 mètres environ.
‘e

Dans cette partie 4C sen parcours, la section trapêzoTdale

d’écoulement sera caract&iée par ne largeur en gueule dc 11 mètres

au plafond de 7,00 mètres et une prolondœ d’inviron 2,00 mètres et

crmettra lévacuation des eaux decruea.

Poiw le ruisseau “I.E NXI(X)”, en amont de son point de con—

fluance avec “LE COURLIS” sur une langueur de 110 mètres environ. -
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Pour ce ruisseau, le franchissenent du canal d’alimentationsera réalisé au moyen d’un siphon inférieur de façon à permettre le libre&oulsent des eaux.

En période de basses eaux un dispositif permettra le détournement des eaux d’étiage du NXNIO” dans le c1 d’*li,aentatien des

En outre il appartient au permissionnaire de définir soussa seule responsabilité, les dispogition propres à assurer 1’ équilibreet la ésistance des ouvrages Ldu point de vue statique, ainsi que ladé.fense du lit des cours d’eau contre l’érosion dans les parties affectéespar les travaux.

AIQLE 4, z
A quarante mètres environ (46 mètres)en aval de Z’ établissementsoit A 100 mètres environ dia confluent du Éuisseau de la TUILÙIE, 1s,eaux seront restituées au ruisseau du “CO LIS”. ces eaux rendues nedevront pas apporter à la température ou A la pureté des eaux un troublepréjudiciable & la salubrité publique, & la santé des animaux qui s’yabreuvent ou à la conservation du poisson.

Toute infractiôn à cette disposition, dnent constatée, pourraentra.tner le retrait de l’autorisatioz4 sans préjudice s’il y a lieu despénalités encourues.

AXflCLE,:
Les travaux seront exécutés avec le plus grai soin et confor—m&nent aux règles de l’art.

Ils seront constamnent entretenus en bon état.

Les prescriptions du présent article, pas plus que la sz—veillance des Ingénieurs prévus à l’article 8 ci—après, ne sauraient

______

avoir pour effet de diminuer en quoi que ce soit, la responsabilitédu permissionnaire, qui neure pleine et entière, tant en ce qui concerne les dispositions techniques que leur mode d’exécution et leurentretien ultérieur..

AICLE6i
Le permissionnaire sera terni de se conformer à tous les règlements existants ou à venir sur la police, le mode de distribution et lepartage des eaux.

AIrLE7.z
Les droits des tiers sont et demeurent expressement réservés.

AtICLE 8. s
Las travaux ci.—desmas prescrits, seront exécutés sous lasurveillance des Ingénietus du Service Rydraulique. Ils devront *treterminés dans le délai d’UN AX & dater de la notification ia présentarr*té. A l’expiration de cé délai, l’Ingénieur rédigera un procès.- .verbal de• reccileacut eu présence dc l’autorité locale et des partiesintéressées dbent convoquées. Un exemplaire de ce procès—verbal seraremis au permissioin’4re, les deux autres exemplaires seront déposésA la Préfecture et à la Mairie de )(EZC$.

: .../...
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AZICJ.E9.:
Faute par le permissionnaire de se conformer dans le délai fixéaùx dispositions prescrites, l’Administration pourra pronorer déchéare,et dans tous les cas elle prendra les mesures nécessaires pour fairedlspara!tre, aux frais du permissionnaire, tout dzage provenant de sonfait, sans préjudice de l’application des dispositions pénales relativesaux contraventions en matière de cours

Xl ena de mhe au cas ou, après s’tre conformé auxdispositions prescrites, le permissionnaire changerait ensuite l’étatdes lieux. fixé par le présent règlement sans y tre préalablementautorisé.

‘XCLE1Or
Le permissionnaire ne pourra prétendre â. aiune irdemnité,ni dédamnagement quelconque, si, à quelque époque que ce soit, l’AdznLnistration recormait nécessaire de prendre dans l’intéret de la salu-.brité publique, de la police et de la répartition des eaux, des mesuresqui le privent, d’une manière temporaire ou définitive, de tout oupartie des avantagea résultant du présent arrté.

La conservation des ouvrages en bon état sera assurée sousle contr8le des ngériieurs du Service Hydraulique.

Le Préfet, sur leurproposition et le permissionnaire enterdu,pourra prescrire de procéder à ses frais, aux constatations, étudesou travaux nécessaires à la vérification de l’état des ouvrages et àleur consolidation.

AICLE 12. $
Ampliation du présent arrté sera adressée à Monsieurl’Ingénieur en Chef du Génie Rural des Faux et des ?orts, DirteurDépartemental de l’Agriculture des Landes, à Monsieur le Maire de MEZOS,à la Société les SALMONID3S D’tJITAINE” (s.A.L.4.o.N.A.) pétitionnaire.
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieurl’Ingénieur en Chef du Génie Rural, ‘..desV Eaux et des Forets, chargé duService Hydraulique et Monsieur le Maire de MEZOS sont chargés chacunen ce qui le conerne de sou exécution.

A MoNr—DE—MARSPJr, le 13 Juin 1974

LE PREFET,Pour Ampliation
MONT.LDE-MAR5AN, le 27JUIN1974
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DOCUMENT DE TRAVAIL 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document fait suite au référentiel environnemental établi par les services et à la grille diagnostic du site 

pilote remplie par la profession. 
Après une présentation générale du site (partie 1) il permet de faire la synthèse des enjeux et 

problématiques identifiés sur le site (partie 2), au regard des deux documents précédemment cités et de pointer les 
questions et données manquantes à acquérir afin de conforter le diagnostic (partie 3). 
Des pistes de solutions techniques, répondant aux problématiques spécifiques, sont développées dans la partie 4, afin 
de poursuivre les échanges. 
L’objectif de ce document est de soulever les questions et incertitudes demeurant suite au diagnostic global et 
dégager des premières propositions, de manière à servir de base de discussion lors des réunions de concertation 
entre les différentes parties concernées, à organiser sur le site pilote d’ici le 30 janvier 2016. 

 
 

 
 

Date et numéro de version du document : 24/05/2016 n°1 
 
 
  

SITE 
N° Base de données Nationale (BDN) 148 
Nom du site  Pisciculture du Courlis 
Commune Mézos 
Nom du cours d’eau  Onesse 
Contact Pisciculteur :  
Nom :  
Mail :  

Marc de L’Hermite, responsable site : 05 58 42 84 
91 - 06 880 880 54 
mezos.ltca@orange.fr  
Emmanuel Mazeiraud, Directeur technique 
d’Aqualande : 05 58 05 61 01 ; 
emazeiraud@aqualande.com 

Contact Suivi du dossier : 
Structure 
Nom 
Coordonnées : 
Mail 
Téléphone 

Anne BORDESSOULLES 
Groupement de Défense Sanitaire Aquacole 
d’Aquitaine  
1 rue Marcel David, BP 219 
40004 Mont de Marsan Cedex 
anne.gdsaa@orange.fr 
05 58 06 88 62 

PLAN PROGRES PISCICULTURE 

« ETAPE 3 » 

DOCUMENT DE SYNTHESE 
ELEMENTS DE DIAGNOSTIC SITE PILOTE  
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I. PRESENTATION GENERALE DU SITE 
 

1. Tableau de synthèse (issu de la grille site) : description de l’exploitation 
 
Nom site Pisciculture du Courlis 
Gérant Marc de L’Hermite 
Propriétaire Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA)  
Localisation géographique 
(coordonnées) 

Ouest 01°09'18" 
Nord 44°04'36" 

Nom cours eau / code masse 
eau 

Onesse 
FRFR281 

Classement liste 1 ou 2  Liste 1 et 2 
Photo aérienne site et cours d’eau : schéma hydraulique localisant barrage, bief, point de 
prélèvement, point(s) rejets 

 
Schéma 
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Photos : vues globale du site 

 
Photos : vues du module pilote Recherche et Développement en circuit fermé 
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Date de création 1975 
Date arrêté  Règlement d’eau du 13/06/1974 

Arrêté préfectoral : 24/07/1974   
Arrêté du 08/01/1996 concernant le traitement des rejets et les 
mesures d’autocontrôles 
Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 27/01/2006 
concernant les opérations d’épandage 

Statut Arrêté ICPE 
Espèces produites TAC 
Tonnage autorisé 1400 tonnes/an 
Tonnage produit en 2015 1206 tonnes  
Statut sanitaire du site En zone qualifiée indemne de SHV et de NHI des sources  jusqu’au  

courant de Contis (mer)  depuis le 16/06/2005 (n° 2005/475/CE).  
 
 

2. Description de l’exploitation  
 

La pisciculture du Courlis a été construite en 1975 par la société « Les Salmonidés d’Aquitaine », elle a été 
reprise en 2013 par « Les Truites de la Côte d’Argent » (LTCA) du groupe AQUALANDE.  
 
La pisciculture est composée de 13 lignes de bassins rectangulaires en béton pour le grossissement des 
truites Arc-en-Ciel. Le site produit 30% de grandes truites et 70% de très grandes truites. 10 % de la 
production part en vivant vers le site de Chicot à Saint Julien, 90% est destinée à la consommation. Les 
truites sont traitées dans les ateliers de transformation de Castets et de Roquefort. 

Les bassins de la pisciculture sont alimentés en eau grâce à un barrage sur l’Onesse qui forme une 
retenue. L’eau s’écoule gravitairement dans les 13 bassins après avoir été oxygénée par des plateformes 
à jets et 4 tubes en U. Elle passe ensuite dans 11 bassins de décantation avant de rejoindre l’Onesse. La 
longueur du cours d’eau court-circuitée est d’environ 700 mètres.  
Les bassins de décantation sont vidés régulièrement avec l’intervention de la CUMA des Landes. Les 
boues sont valorisées par les agriculteurs du bassin versant via un plan d’épandage. 
Tous les bassins d’élevage ont été couverts par des panneaux photovoltaïques en 2012. La dalle 
soutenant les cuves d’oxygène liquide a été refaite et les cuves changées. L’ancien hangar a été démoli et 
reconstruit en 2013. 
Fin 2015, un module pilote R&D en circuit fermé a été créé.  
 

3. Situation réglementaire et difficultés potentielles 
 

Règlement d’eau du 13/06/1974 

Arrêté préfectoral : 24/07/1974  

Arrêté du 08/01/1996 concernant le traitement des rejets et les mesures d’autocontrôles 

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 27/01/2006 concernant les opérations 
d’épandage 
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4. Situation sanitaire 
 

La pisciculture du Courlis est suivie par le GDSAA depuis 1986, elle a eu au minimum, une visite sanitaire 
chaque année et un contrôle avec prélèvement de poissons tous les 2 ans. Le programme de maintien de 
qualification est respecté (cf. annexe n° 3). 
 

5. Projets du pisciculteur, vision de l’avenir 
 
Une partie du site a été récemment rénové. Les tests sur le module pilote en circuit fermé vont se 
poursuivre. Il est prévu de l’alimenter en eau par le biais d’un forage.  
La production en 2015 a été de 1200 tonnes, elle pourra varier entre  1200 et 1400 tonnes/an.  
Le site reste sur une production de Truites Arc en Ciel. 
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II. ENJEU DEBITS 
 

1. Données disponibles 
 

Il n’y a pas de valeur de débit réservé mentionnée dans l’arrêté d’autorisation de la pisciculture du 
Courlis.  

Il n’y a également aucune valeur de débit sur le référentiel environnemental. 

Il n’existe pas de station hydrologique sur l’Onesse. 

Le pisciculteur estime, par calcul ou par extrapolation avec la pisciculture du Chicot à Saint Julien sur le 
même cours d’eau que le débit à Mézos est diminué de 650 l/s.  

Le pisciculteur mesure le débit dérivé et le débit réservé, il consigne ces données dans un registre 
informatique. 

Relevé de débit transitant dans la pisciculture 

Mézos 2011 2012 2013 2014 2015 Moyenne 
2011/2015 

  l/s l/s l/s l/s l/s l/s 
Janvier 2190 1800 1950 2400 2400 2148 
Février 2100 1800 1950 2500 2400 2150 
Mars 2010 1740 1900 2400 2300 2070 
Avril 1920 2100 2200 2350 2300 2174 
Mai 1920 2000 2100 2300 2150 2094 
Juin 1740 1850 1750 2300 2000 1928 
Juillet 1740 1750 1700 2150 2000 1868 
Août 1808 1550 1700 2100 1950 1821 
Septembre 1650 1500 1790 2050 2000 1798 
Octobre 1650 1550 1850 2100 1900 1810 
Novembre 1650 1850 2050 2300 1900 1950 
Décembre 1740 1900 2050 2400 2100 2038 
Moyenne 1843 1782 1915 2279 2116 1987 
 

Le pisciculteur estime que le débit nécessaire au fonctionnement du site est de 2000 l/s. 

Le pisciculteur estime que le débit réservé est compris entre 190 et 200 l/s. 

Une étude sur la base des relevés de débit des sites de Saint Julien en Born et de Mézos (plus de 10 
ans de données), couplée à des mesures terrain permettrait de calculer plus précisément les débits 
moyens et par la même la valeur du débit réservé.  Une première phase de cette étude sera 
réalisée par ITAVI cet été 2016. 
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Photos : vues de la prise d’eau et du canal d’amenée d’eau 

 

 

 

2. Questions complémentaires pour valider le diagnostic 
 
La méthode de mesure des débits appliquée par le pisciculteur pourrait être corrélée par des mesures de 
débit sur le terrain (voir disponibilités ITAVI ou autres prestataires).  
 

3. Conclusions sur l’enjeu « Débits » 
 

La valeur de débit réservé reste à déterminer par le biais d’une étude sur le cours d’eau. 
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III. ENJEU CONTINUITE ECOLOGIQUE 
 

1. Données disponibles 
 

  Cours d’eau Liste 1              avec obligation d’aménagement présente dans l’arrêté ? Oui / Non  
  Cours d’eau liste 2 
Espèces cibles : Anguilles 
 
Barrage  Non aménagé 
   Aménagé et fonctionnel : validation de la fonctionnalité 
   Aménagé et jugé non fonctionnel : rapport sur franchissabilité 
 
Visite de l’ONEMA pour diagnostic de la Passe à poisson le 07/08/2009. 
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• Continuité sédimentaire 
 
Le sable s’accumule en amont du barrage et s’il n’est pas évacué régulièrement il risque comblé le canal 
d’amenée d’eau et les bassins d’élevage. La gestion du sable est donc régie par un système dérogatoire. Il 
est pompé grâce à une barge flottante (10 à 15 jours/an), le sable est rejeté à l’aval, le volume estimé est 
proche de 6 à 8000 m3/an. 

2. Questions complémentaires pour valider le diagnostic 
 

Sur le référentiel environnemental, la mise en œuvre du protocole ICE est prévue mais n’a pas été faite. 
L’ONEMA va donc être sollicité pour réaliser un diagnostic ICE et pour orienter le projet de 
réaménagement du barrage.  
 

3. Pistes de réflexion et propositions d’évolution 
 
En attente du diagnostic ICE complet de l’ONEMA et de préconisation pour le réaménagement de la 
passe à poisson existante. 
 

• Continuité sédimentaire 
 
Le système dérogatoire actuel ne peut être que provisoire, il est important de trouver une solution 
pérenne. La gestion du sable sur ce cours d’eau doit être réalisée à l’échelle du bassin versant dans un 
cadre collectif. Le syndicat Mixte des Rivières du Marensin et du Born a mise en œuvre une étude 
intitulée « Définition d’une stratégie de gestion des cours d’eau des bassins versants de l’étang de Léon 
et du courant de Contis ». Un état des lieux vient d’être présenté au comité de pilotage en décembre 
2015 dans lequel la gestion du sable a été évoquée. Le GDSAA et le SRPF ont sollicité le Syndicat pour que 
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cette problématique soit étudiée. Une première réunion de travail est prévue le 22/03/2016 avec le 
Syndicat Mixte des Rivières du Marensin, les pisciculteurs, Géolande et le GDSAA. 
 

4. Conclusions sur l’enjeu « Continuité écologique » 
 
La passe à poissons du barrage de la pisciculture du Courlis nécessitera très certainement un 
réaménagement par rapport à l’enjeu anguille. L’ONEMA sera sollicité pour faire un diagnostic 
ICE et des propositions techniques d’adaptation de l’échelle. 
La gestion du sable doit être réfléchie à l’échelle du bassin versant, le financement de cette 
action dépasse largement les enjeux de la pisciculture. 
 

5. Accompagnement : études et travaux à réaliser 
 
Aide Agence  de l’eau à mobiliser  
Etude sur le réaménagement du barrage 
Travaux 
 

• Continuité sédimentaire 
Expertise sur le problème posé et gestion des sédiments  
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IV. ENJEU QUALITE MASSE D’EAU 
1. Données disponibles  

 

Il existe sur l’Onesse  4 stations qualité rivière : 2 sont en amont de la pisciculture du Courlis et 2 en aval. 

Code libellé Commune PK Représentative de 
l’état écologique 
de la masse d’eau 

Données 
disponibles 

05192320 L’Onesse en amont du 
ruisseau d’Hossegor 

ONESSE-ET-
LAHARIE 

980183 oui De 2006 à 2014 

052192317 L’Onesse à Onesse-et-
Laharie (station RHP) 

ONESSE-ET-
LAHARIE 

982683 non De 2009 à 2012 

05192310 Le ruisseau d’Onesse à 
Le Courlis (amont 
prise d’eau) 

SAINT JULIEN-EN-
BORN 

995683 non De 1979 à 1997 
et 2014 

05192300 L’Onesse à Saint Julien 
–en-Born 

SAINT JULIEN-EN-
BORN 

996814 oui De 1997 à 2014 

 

Le pisciculteur réalise des autocontrôles de NH4+ tous les jours en été et une fois par semaine en hivers. 
Pour ce faire il utilise un spectro. Les prélèvements sont faits à l’amont dans la prise d’eau, dans le rejet 
direct, à la sortie du lagunage et 50 m à l’aval du rejet de la pisciculture après dilution dans la rivière. 
Tous les résultats sont consignés dans un cahier.  
Par contre le NO2 n’est mesuré par le pisciculteur car le seuil de détection est trop faible par rapport au 
matériel portable (analyse non adaptée).  

Le site est suivi dans le cadre de la Carte d’Identité Sanitaire (CIE) depuis 2012, 4 campagnes de 
prélèvement sont réalisées par an avec à chaque fois des prélèvements ponctuels amont et aval et lors 
de 2 campagnes, prélèvements sur 24h amont aval. Les prélèvements sont réalisés par l’IMA (Institut des 
Milieux Aquatiques), les analyses sont réalisées par le LPL (Laboratoire des Pyrénées et des Landes) qui 
est agréé. 
Les résultats de ce suivi sont présentés ci-dessous. Tous les résultats montrent que les normes de rejet de 
l’arrêté du 01/04/2008 sont respectées. 
 

 

Les normes de rejet mentionnées dans l’arrêté du 08 janvier 1996 sont plus strictes celles de l’arrêté du 
01/04/2008. Les bilans sur 72h (3 jours) que fait réaliser le pisciculteur montrent presque à chaque fois 
des dépassements (cf. annexe n° 4). 
 

typ programme date de 
prélèvement

Amont Aval Delta Amont Aval Delta Amont Aval Delta Amont Aval Delta Amont Aval Delta

19/02/13 0,066 0,440 0,374 8,8 8,7 -0,1 0,010 0,019 0,009 0,010 0,142 0,132
18/06/13 0,072 0,400 0,328 5,5 10,0 4,5 0,012 0,024 0,012 0,010 0,035 0,025
10/10/13 0,120 0,370 0,250 5,0 5,0 0,0 5,5 6,7 1,2 0,005 0,013 0,008 0,047 0,026 -0,021
25/03/14 0,059 0,260 0,201 6,0 7,8 1,8 0,005 0,013 0,008 0,021 0,057 0,036
02/10/14 0,040 0,320 0,280 1,8 2,5 0,7 5,0 4,0 -1,0 0,005 0,085 0,080 0,027 0,069 0,042
24/03/15 0,095 0,450 0,355 8,1 6,1 -2,0 0,100 0,015 -0,085 0,010 0,061 0,051
17/09/15 0,063 0,360 0,297 0,3 2,8 2,6 6,3 14,0 7,7 0,005 0,018 0,013 0,040 0,107 0,067

en vert: le delta indique une amélioration de l'aval ou un impact nul
en rouge: dépassement des normes ICPE

2014

2015

2013

Normes de rejet de l'arrêté du 
01/04/2008 Delta inférieur à 0,5 mg/l Delta inférieur à 5 mg/l Delta inférieur à 15 mg/l Delta inférieur à 0,3 mg/l Delta inférieur à 0,5 mg/l

Résultats des campagnes de prélèvement sur 24h de la pisciculture du Courlis de 2013 à 2015
Prélèvement amont: dans la prise d'eau

Prélèvement aval: environ 100 m en aval du rejet
pisciculture du Courlis Ammonium (NH4+) DBO5 Matières en suspension Nitrites (NO2-) Orthophosphates (PO4---)
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2. Pistes de réflexion et propositions d’évolution 
 
Au vu des résultats des bilans sur 72h, il est souhaitable de revoir le protocole de suivi des rejets afin de 
se caler sur les prescriptions mentionnées dans l’arrêté du 1er avril 2008. La fréquence, les points de rejet, 
la durée de prélèvement et les normes de rejet sont à ajuster. 
 

3. Conclusions sur l’enjeu « Qualité masse d’eau » 
 
Sur l’aspect « qualité masse d’eau », la pisciculture du Courlis est conforme vis-à-vis de l’arrêté 
du 01/04/2008. Les prescriptions de l’arrêté de 1996 sont à revoir. 
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V. PLANNING ET ACTIONS A ENVISAGER EN 2016 ET DEBUT 2017 
 
 
Echéance Sujet A faire Qui ? 
 Mars 2016 Continuité sédimentaire Réunion groupe de 

travail dans le cadre de 
l’étude sur la stratégie 
de gestion: réflexion sur 
la gestion du sable  

Syndicat Mixte des 
Rivières du Marensin et 
du Born – SRPF – DDTM 
– ONEMA – Géolande – 
GDSAA - AEAG 

Fin avril 2016 Continuité écologique Diagnostic ICE et  
préconisations de 
réaménagement 

ONEMA 

Fin avril 2016 Pilote circuit fermé Confirmation de 
création d’un forage 

DDCSPP – DDTM - 

Fin avril 2016 Diagnostic Visite sur le site DDCSPP – DDTM - 
ONEMA – pisciculteurs - 
GDSAA – SRPF  

2ème trimestre 2016 Diagnostic et 
propositions techniques 

Validation et 
préparation du plan 
d’actions individuelles 

DDCSPP – ONEMA - 
DREAL– GDSAA – SRPF - 
ITAVI 

2ème trimestre 2016 Etude débit Recueil des données et 
mesures terrain 

ITAVI – GDSAA 

2ème trimestre 2016 Qualité Revoir les normes de 
rejet et le suivi 

GDSAA – DDCSPP – 
DDTM – SRPF  

2ème trimestre 2016 Continuité écologique Plan de l’échelle à 
poisson 

ONEMA – Bureau 
d’étude 

4ème trimestre 2016 Continuité écologique Validation technique 
des travaux de 
réaménagement de la 
passe à poisson à 
réaliser et accord  de 
financement  

ONEMA - AEAG 

4ème trimestre 2016 Etude débit Recueil des données et 
mesures terrain 

ITAVI – GDSAA 

1er trimestre 2017 Arrêté d’autorisation Régularisation par 
avenant 

DDCSPP 

 
DATE DE VISITE PROPOSEE SUR LE SITE : 01/06/2016 

 
 
Liste d’envoi du présent document le : 
Inspecteur en charge du dossier : Laurent LAFARGUE 
CRIC : Céline LOPEZ 
ARPEN : Sébastien GOUPIL 
DREAL : Sébastien GOUPIL 
ITAVI : Aurélien TOCQUEVILLE 
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n° BDN SITE :

V.Juillet 2015 
masque

19/02/1976

Soumis à autorisation 
"ICPE"

Soumis à déclaration 
"loi sur l'eau"

Soumis à autorisation 
"loi sur l'eau" Autres / remarques (précisez)

OUI

1400 tonnes/an

Si oui hauteur du seuil 

A mesurer précisément sauf si 
caractéristiques fournies par l'exploitant 

En cas d'absence de diagnostic Expertise nécessaire ? Qui / contact ? : OUI avec protocole ICE .  Voir référent Pierre Alex Morel qui a déjà réalisé 
l'expertise de la pisciculture de Sore et Michel Vignaud coordinateur de la démarche pour l'ONEMA. Délais à fixer.

Autre(s) paramètre(s) déclassant : 

Pour ouvrage équipé, à votre connaissance expertise existante sur 
fonctionnalité de la  passe à poisson  ?  (diagnostic continuité écologique)

date ? Rapport disponible (à transmettre) :              Contact : Conclusions 
sur franchissabilité : Equipé mais à EXPERTISER

Ouvrage référencé ? Code ROE  :   ROE41687 Nom ROE : Pisciculture de Mezos

CONTINUITE ECOLOGIQUE

Fonctionnalités : Montaison / dévalaison
Montaison : oui Problèmes éventuels (espèces) :   Hauteur de chute des bassins, vitesse d'écoulement par 
rapport aux espèces cibles.......  /  + dispositif de dévalaison ?

A EXPERTISER sur site

Oui/Non -Commentaires  (droit fondé en titre / sur titre ?)

Spécificités du cours d'eau : arrêté frayères / catégorie piscicole / espéces 
cibles…

1° Catégorie picicole / ZAP Anguilles / Espèces cibles : ANG LPM / Pas retenu au titre du décret frayères.

Oui _ (voir avec DDTM  si existence droit fondé en titre / sur titre ?) 
Autorisation par Règlement d'eau du 13/06/1974

Présence d’un ou plusieurs seuil(s)  sur le cours d’eau pour alimenter la 
pisciculture

document disponible :  oui
Préconisations spécifiques "pisciculture " ?  :

pas de SAGE sur le secteur

Pas d’enjeu eau potable

Adresse du site :

Nom de l'exploitant  

Contentieux éventuel connu des services  : motifs / date(s) / état de la procédure

document disponible : oui
source de données / contact : Fédération de pêche des landes

commentaires : 

commentaires :  Le NH4 n’est pas un paramètre déclassant

GENERALITES  SITE (cf. BDN)

SARL LES TRUITES DE LA COTE D'ARGENT

Bon état mesuré en 2013 – 2014 – Objectif bon état en 2015

Paramètre déclassant NH4 : oui / non ?

Commentaires  : Production actuelle : 1250 tonnes/an

COURS EAU

Opérateur(s) : nom(s) / 
service / adresse / mail et 

téléphone

Pisciculture du COURLIS

Route de taller

Nom  du site / de la 
pisciculture :

Carbone Organique (COD) : médiocre (11 mg/l)
Température de l’eau : moyen (22°C)
Indice Biologique diatomées (10,5/20)
IBG RCS (11/20)

PAOT (types d'actions)

IND0202 - Créer et/ou aménager un dispositif de traitement du rejet industriel de la Pisciculture n°149 - Pisciculture du Chicot - St-
Julien en Born
IND0901 - Mettre en compatibilité l'autorisation de rejet industriel existante avec les objectifs environnementaux du milieu de la
Pisciculture n°149 - Pisciculture du Chicot - St-Julien en Born
MIA0304 - Aménager ou supprimer (à définir) l'ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique dénommé Pisciculture du Chicot sur
la commune de  St-Julien-en-Born
RES0601 - Reconsidérer la valeur du débit réservé de l'ouvrage de dérivation des eaux de l'établissement 149 - Pisciculture du Chicot -
St-Julien en Born

PTAP

Code masse d'eau UE : 

"Plan de Progrès" // Diagnostic sites prioritaires  : ANNEXE 4 REFERENTIEL ENVIRONNEMENTAL

SAGE : nom  : état d'avancement: 

Connaissez vous le PDPG établi par la Fédération départementale de pêche
 / état d'avancement ?

Date  signature  arrêté préfectoral

Statut actuel de l'établissement

Tonnage de production autorisé (en tonnes /an)

Nom  : 

SDAGE

Date   : 18/11/2015

RQ : joindre copie de l'arrêté

Listes 1 et 2  autre : 

Protection "enjeu eau potable" (captage AEP, zone de sauvegarde de 
ressource stratégique°

Etat écologique Masse d'eau : Objectids / échéance / mesuré ou évalué 
SDAGE État médiocre mesuré en 2013-2014 – Objectif bon état en 2015

Etat chimique Masse d'eau : mesuré ou évalué SDAGE

ANNEXE 1



Nom Code station

Valeur du Module Mode de Calcul Source des données contact éventuel / expertise

Valeur contact éventuel / expertise

sur les eaux de surface 
(cours d'eau, canal…) 

sur le réseau d’eau 
potable source /eau souterraine Commentaire

Code Zone Natura 
2000 Incidence éventuelle

ZPS

ZSC

Évaluation du module (aval du site / autre bassin versant)

DEBIT 

Station de mesure hydrométrique sur le cours d'eau :
Préciser si RCS / RCO ? Et nom ou code de la station ?

Source de données : 

ZoneNatura 2000
pouvant être impactée

QMNA5 (au droit du site)

Source de données

Autres données "MILIEU"

Prélévements par autres usagers  (préciser amont et/ou aval)

Types de prélévements

Oui/Non -Commentaires 

Continuité sédimentaire

Enjeu spécifique sur le cours d'eau ? Mesures existantes : oui  (Extraction du lit et/ ou remise en suspension à confirmer 
?)
Accumulation en amont de l'ouvrage du site ? Oui 
Si oui : nature et modalités de gestion ? A fournir par exploitant et validation SPE/DDTM 

Réservoir biologique : oui / non - Commentaires

Documents disponibles / Source de données

Autre(s) donnée(s) : préciser (DMB ….?)

Nature / volumes / remarques... : 

Documents disponibles / Source de données

Documents disponibles (DOCOB…) / Source de données

Autres zones : Zones humides / Espaces et Especes protégées (Site classé, inscrit, Arrêté de protection de biotope, Loutre…) etc. Préciser  / Commentaires : 

COMMENTAIRES / REMARQUES  / contacts experts éventuels (ONEMA, Agences de l'Eau….) : 



"Plan de Progrès" /  ANNEXE 5 - Grille  Diagnostic SITE 

PLAN DE PROGRES PISCICULTURE 

Annexe 5 

Grille de diagnostic à enrichir avec les données du « Référentiel Environnemental » 

L'ensemble des éléments récoltés  doivent  permettre de valider et partager  les 
enjeux « plan de progrès » retenus  pour le site et d’élaborer une proposition 

adaptée d’amélioration du milieu. 

Ces éléments, à approfondir (mesures, analyses, expertises..) si besoin selon les 
données disponibles et questions posées, doivent permettre d’établir un diagnostic 
approfondi et partagé sur les enjeux du site dans le cadre du Plan de Progrès pour 
l’amélioration des Milieux. 

Cette grille, issue des différentes remarques et retours reçus à ce stade de la 
démarche Plan de Progrès (juillet 2015) reste évolutive, et sera améliorée au fur et à 
mesure de l’avancée sur les sites Pilotes. 

Ces éléments pourront, selon les situations et besoins du site, être utilement 
complétés d’éléments/informations supplémentaires, notamment en lien avec les 
prescriptions prévues aux arrêtés de 2008. (NB : la présente grille n’a pas vocation à 
dresser l’intégralité des points nécessaires à la constitution d’un dossier ICPE ou IOTA). 

La synthèse détaillée issue des données de cette « Grille de  diagnostic »  et 
du « Référentiel Environnemental, au travers d’une proposition technique, 
permettra de co-construire et valider l’étape 4 du Plan de Progrès : « Plan 
d’actions individuelles » pour le site et de prévoir l’accompagnement technique et 
financier pour sa mise en œuvre. 

Sites pilotes : Grille à compléter et transmettre pour le 15 octobre 2015 
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"Plan de Progrès" /  ANNEXE 5 - Grille  Diagnostic SITE  
 

Généralités / Données  d'élevage 
 
Date de la visite  : 17/02/2016 n° BDN : 148

Opérateur(s) Anne Bordessoulles (GDSAA) 

Nom de la personne rencontrée / qualité et coordonnées si 
besoin Marc de L’Hermite, responsable site : 05 58 42 84 91 - 06 880 880 54

mezos.ltca@orange.fr

Nom  du site / de la pisciculture : 
Pisciculture du Courlis

Nom(s) du/des cours d'eau prise eau alimentant le site Onesse

Nom(s) du/des cours d'eau rejet si différent 

Adresse du site : 40170 Mézos

Positionnement GPS : 
Ouest 01°09'18"
Nord 44°04'36"

Nom de l'entreprise / N° SIRET : SARL Les Truites de la Côte d’Argent - n° SIRET : 792 461 303 000 44

Nom exploitant  /  responsable site ;  Tél.; mail  : 
Emmanuel MAZEIRAUD ; 05 58 05 61 01 ; emazeiraud@aqualande.com

Nom propriétaire ;  Tel. ; mail : LTCA - Emmanuel MAZEIRAUD ; 05 58 05 61 01 ;
emazeiraud@aqualande.com

 
  

Document autorisant l’exploitation 
Déclaration ICPE     /       Autorisation ICPE     /       Déclaration Loi Eau      /      Autorisation Loi  Eau

 
N° S3IC si connu :

 Nombre de salarié(s) sur le site 4

Nombre de piscicultures sur le cours d'eau ? 2
Indiquer position du site VS autres sites 

(nombre amont / aval) 
La plus en amont

Habitation(s) proche(s) du site ? (préciser si tiers ou 
maison exploitant) Distances approximatives (en m)

Tiers =   plus de 100 m des premiers bassins
  

UN BILAN DE LA VISITE REGROUPANT TOUTES LES INFORMATIONS SUR LE SITE SERA ADRESSE  A L EXPLOITANT POUR VALIDATION 

PHOTOS NECESSAIRES ET FOCUS SUR : prise d'eau / barrage / passe à poisson éventuel,  cours d'eau amont et aval, point de rejet.... 

DOCUMENTS RECUPERES ou A RECEVOIR (à viser en fin de visite)  
 

Commentaires ou “sans objet” 
Arrêté préfectoral   : autorisation ou déclaration 
(copie) 

oui non Règlement d’eau 13/06/1974 – Arrêté préfectoraux
du 24/07/1974 - 08/01/1996 et prescriptions 
complémentaires du 27/01/2006 concernant les 
opérations d’épandage

Résultats  analyses des paramètres  et débit au rejet  
(2013 / 2014 ; si possible sur 5 ans ) 

oui non Synthèse des résultats d’analyse d’eau amont aval 
Récapitulatif du débit pisciculteur

Schéma circuit hydraulique du site oui non 

Droits d’eau spécifiques  (anciennes autorisations) oui non Sans objet

Plan / Carte de localisation du site (IGN…) oui non 
Plans du site (date et modifications éventuelles) 
Avec délimitation du périmètre du site et côtes NGF.

oui  Type et nombre de bassins : 13 lignes de bassins 
rectangulaires divisibles en 3 sections, en béton,
d’un volume total d’environ 15000 m3 et module 
pilote Recherche et Développement en circuit 
fermé d’un volume utile pour l’élevage de 860 m3

Déclaration 2013 Agence de l'eau (Pollution non
domestique)  oui 

non Site en déclaration à l’Agence de l’eau

Plan de production 2014 (si possible plan de 
production sur plusieurs années et quantités 
aliments utilisés) 

oui non

Courriers "récents" échangés avec l'administration 
sur arrêté d'autorisation, fonctionnement du site, 
sanitaire…??? 

oui 
non

Autres documents (rapport d'inspection 
AZS…)   (préciser dans commentaires) oui 

non Arrêté d’épandage
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Observations, Commentaires …sur la présentation globale du site

Espace réservé pour toutes observations ou commentaires  de l'exploitant :   
Problèmes actuels (techniques et/ou administratifs), lien avec l'administration ….? Conflits : voisinage,  usagers du cours d'eau…. ? PV, mise en demeure… ?... 

 

- Gestion du sable système dérogatoire pour le moment, le sable est pompé grâce à une barge flottante ou par 
un prestataire, le sable est stocké dans un décanteur à sable, le volume estimé est proche de 6 à 8000 m3/an

- A intégrer dans une approche collective sur le bassin versant avec le syndicat de rivière en lien avec la grille 
environnementale
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Généralités / Données  d'élevage 
Date de la visite  : 17/02/2016 n° BDN : 148 

PRODUCTION DU SITE 
Tonnage  produit 2014  (T/an) (production pas 
vente / préciser si négoce quantité) 

1280 tonnes en 2014 ;
Potentiel de production du site à 1400 tonnes 

Stock max. (T) et mois ? 750 tonnes durant les mois d’hiver

 Perspectives d'évolution de la production  ? 
Échéances  ? 

Maintenir la production autour de 1400 tonnes

 
Quantité  d'aliment  annuel utilisée 2014 (T/an)

1500 tonnes en 2015 

Type aliment (Energie Digestible moyenne)  : ED : 19 à 22 

IC moyen sur le cycle 1,24
Mode de distribution de l’aliment : SDAP=Système d’Alimentation Automatique Programmée 

 
Espèces produites  et/ou détenues  sur site (TAC, F, SF, 
+ hors salmonidés.….) 

Truite Arc en Ciel 

Type de production (Portions, Grande truite, TGT, œufs…) 

en % : 

30% Grande Truite et 70% Très Grande Truite

 
Nature des intrants (œufs / Poissons- Taille – 
nombre de bandes par an)

Oeufs Alevins Poids moyen 250 à 350 g
Nombre / an 
(bandes…)

non non 4 bandes de 240 000 poissons

Remarques : en provenance de la pisciculture de Leus Anious (Magescq) 
 
Destination production  (en %  : repeuplement, 
vente direct, atelier transformation, …) 

10% part sur la pisciculture du Chicot à Saint Julien, 90% pour la 
consommation vers les ateliers de transformation de Roquefort et de Castets 

 
Production  sous signe de qualité ? 

Agriconfiance, AquaRéa, ISO 26000

 
FONCTIONNEMENT DU SITE 

 
Présence d'O2 liquide

 
oui 

 
non 

 
volume stocké : 2x25000 l           pas de bouteilles              
volume consommé en 2015  1737055 m3  

 
Stockage  produits "dangereux" 

 
oui 

 
non 

 
Péroxyde (4 à 8 contenneurs de 800 l), agrigerm
1510, huile hydraulique, huile, cuve de fuel de 10000l
pas de bacs de rétention pour peroxyde et fuel,
chiffrage en cours 

 
Aérareurs  de surfaces 

 
oui 

 
non 

20 aérateurs « Linn » sous pression d’oxygène

 
Registre d'élevage  tenu à jour /  
disponible  si besoin   ? 

 
oui 

 
non 

Novafish 

 
Structure  de stockage  poissons  morts 

 
oui 

 
non 2 chambres froides, stockage max 2,4 tonnes, vidées 

sur appel
différenciation C2 / C3 :  oui   chambre froide et bacs 
différenciés 

 
Valorisation des sous-produits (C2, C3)

équarissage ou autre (préciser)  ? ATEMAX + site pilote Barna/Sotramo 

 
Grilles entrée / sortie site 

 
oui 

 
non 

Amont: dégrilleur à trou rond 
Aval: grille écartement des barreaux 30 mm (que du 
gros poisson) 

Filets de protection oui non Filets + panneaux photovoltaïques (mouettes)
 Site Cloturé Oui non 
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Observations, commentaires … 
Espace réservé pour toutes observations ou commentaires  de l'exploitant lors de la visite  
Insertion paysagère ? contraintes spécifiques… 
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"Plan de Progrès" /  Grilles  Diagnostic terrain 
 

Date de la visite  : 17/02/2016 n° BDN : 148 

                             COURS EAU / DEBIT 

Prise d'eau sur cours d'eau ? Si oui hauteur du seuil (m)  
(PHOTOS) 

H=1,84 m, L= 5,10 m
  

Grilles entrée / sortie site Amont: dégrilleur à trou rond
Aval: 30 mm mais que du gros poisson
  

Droit fondé en titre / sur titre ou règlement spécifique :   Sans objet 

 
Bénéficiaire du droit d’eau  (si différent du propriétaire)   - 

 
La prise d’eau sert-elle à un autre usage que la 
pisciculture ? 

 Non  

 
Distance des sources (approximative) 18 km 

 
Captage d’eau potable :  Amont ?                                                       Aval ?  

A priori non
 

Longueur (approxi.) du bief d'entrée (m) 300 m 

 
Exploitant  est propriétaire des 2 berges le long du site ?  

 
du barrage ? 

2 Berges :          oui                  Barrage :               oui     

 
Spécificités du bief d'entrée ? (PHOTOS) 

R.A.S. 
 

 
Distance - dénivelée prise eau / rejet 700 m de cours d’eau court-circuité

 
Distance entrée 1e bassin / rejet Environ 300 m 

Autres prises d'eau en amont ? (captage, forage, 
pompage…et utilisateurs ? ) 

culture de maïs, épandage, A10 récupérateur d’eau pluviale de l’autoroute, 
pompage pour irrigation

Forage (uniquement ou en complément) : volume 
prélevée (estimation) et présence d'un système de suivi 
des volumes (lequel) / déclaration spécifique forage 

? 

 m3/an 
pas de forage mais une demande est en cours

Estimation du débit moyen sur le site m3/s ou l/s  : 

(préciser l’origine de la donnée : Dreal, banque hydro, 
calcul spéficique…) 

 
Etiage =   1600 l/s                                   
Hors étiage = 2500 l/s en moyenne

Avis exploitant quel débit minimum nécessaire pour 
maintenir production du site  : 

 
Débit = 2000 l/s                                          

Valeur du débit réservé si connue / cf copie arrêté si 
prescription existe 

(Préciser valeur absolue ou moyenne annuelle) 
Pas de débit réservé fixé sur l’arrêté, le débit réservé laissé par l’exploitant 
est d’environ 200 l/s
 Débit maximum prélevable par le site ? Réglementaire si fixé  :                                                    /   Techniquement : 4000 l/s au max 

Débit étiage ? Valeur appromixative connue ?  aucune valeur dans le Référentiel environnemental 
Débit moyen mensuel ? aucune valeur dans le Référentiel environnemental 

Respect débit réservé ? Oui / non  

Périodes problématiques (nbre j/an) (étiages, crues…) 

Il n’y a pas de valeur de débit réservé notifié sur les arrêtés d’exploitation

Suivis / Mesures (estimations)  COMMENT ?  échelle limnimétrique + préciser si courbe de tarage disponible, échancrures, mesures…ou autres à préciser : 

 
Suivis du débit dérivé (débit circulant sur site)  

(PHOTOS)

 
oui

 
non 

comment et fréquence (par semaine, mois ?) 
calage moyé de vanne sur barrage (abaque fournie)
ou par différentiel avec le site de Saint Julien

 
Suivis du débit réservé (PHOTOS) 

 
oui

 
non 

comment et fréquence (par semaine, mois ?) 
calage de vanne  

 
Données disponibles lors de la visite ? (m3/h ou l/s) 

 
Débit réservé :             oui                                               Débit dérivé :             oui                           
Forage : NS

 
Si peu ou pas d'infos : souhaiteriez vous 

que des mesures soient effectuées avec l’appui du 
syndicat 

 
 

 
 

Oui, besoin de mesures de terrain pour compléter les valeurs du pisciculteur
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"Plan de Progrès" /  Grilles  Diagnostic terrain 
  

 
Commentaires sur les débits et fonctionnement du cours 

d’eau 

Station banque hydro : code si existante NON
 
 
 
Dispositif d’alerte sur le débit ?  incertitude des suivis ? Sonde de niveau, alerte niveau haut et 
bas dans le canal d’entrée et à la sortie des bassins 
 
 
 
 
 
Périodes problématiques et solutions techniques à envisager / discuter (cout éventuel, matériel nécessaire…) 
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"Plan de Progrès" /  Grilles  Diagnostic terrain 
 

CONTINUITE ECOLOGIQUE 
 

 
Date de la visite  

17/02/2016 N° BDN 148 

 
 
 

 
 
 
PASSE A POISSON (PHOTOS) 

oui non date de mise en place : entre 1985 et 1987

Type passe :   ralentisseurs / bassins /     …. débit minimal de fonctionnement ? 
Passe à bassins

Montaison : Passe prévue pour quelles espèces ? salmonidés
 
Passe spécifique « anguille » ?  non
 
Un diagnostic de la passe a-t-il déjà été réalisé ? si oui quand et par qui ? (rapport ?) oui le 07/08/2009
dont la remarque est « Chute entrée passe trop importante »  
 

Dévalaison : Dispositifs  spécifiques                 oui / non 
Si oui le(s)quel(s) 
Si non  conditions de dévalaison 
Diagnostic de l’ONEMA à prévoir

 
 
 

Qualification indemne du site 

oui    date :
2005/475/CE du 
16/06/2005 

 
non 

 
en cours 

Rq : Zone qualifiée indemne  

barrage (naturel ou artificiel) infranchissable conditionne qualification ? Nom /  Localisation ? 

des sources de l’Onesse jusqu’à l’estuaire du courant de Contis (mer)
 

 
Agrément Zoosanitaire  

oui : 
N°FR40182951

CE
Date :

03/05/2012 

 
 

 
 

 
 Statut sanitaire du site : 
SHV-NHI-AIS : indemne (catégorie 1) 
KHV : indéterminé (catégorie 3) 
Niveau de risque : Moyen  
 

 
Continuité Sédimentaire 

 
Accumulation en amont  de l’ouvrage (vase, sable…) :         oui  Sable 
Sédimentation dans le bief :               oui   
 
 
Si oui : préciser modalités  de gestion  vanne de dégravement / curage / chasse….et devenir des matériaux :  
- Gestion du sable système dérogatoire pour le moment, le sable est 

pompé grâce à une barge flottante ou par un prestataire, le sable est 
stocké dans un décanteur à sable, le volume estimé est proche de 6 à 
8000 m3/an Cf. Référentiel environnemental 

 
Espace réservé  pour toutes observations ou commentaire  de l'exploitant lors de la visite ? 

Contacts avec l'ONEMA ? Si passe à poisson avis sur sa fonctionnalité, problèmes pour la faire fonctionner toute l'année, mois problématique…. ? …..débit 
d'attrait problématique ? 
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"Plan de Progrès" /  Grilles  Diagnostic terrain 
 Dispositif technique à envisager / Coûts…. 
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Date de la visite  : 17/02/2016 n° BDN : 148 

Nombre de points de rejets au 
cours d'eau 

 

 

1 rejet principal et 1 rejet temporaire quand nettoyage de la grille d’entrée.

Spécificités avant rejet ? Longueur canal rejet ? passage par fossés ? étangs ?.... 
Les Rejets des bassins se font dans les bassins de décantation puis un seul rejet dans la 
rivière.

Localisation du/des point de suivi 
des rejets 

? 
PHOTOS 

Point identifié en aval ? À 100m, 200m, 300m ??? Expliquer si à plus ou moins de 100m (accessibilité…) 
Amont :24h, dans le canal d’amené d’eau avant la plate-forme d’oxygénation, ponctuel, dans le 
cours d’eau au niveau du barrage
Aval : dans le cours d’eau à 100 m environ après le point de rejet, 
pour prélèvement 72h : + 1 point en sortie des bassins de décantation.  

Autres rejets/affluent en aval ? 
(autres activités) 

Entre la prise d’eau et le rejet ? Entre le rejet et 100m ? Après 100m ? (localisation approximative et type de rejets) 
 

Système de gestion des rejets ? 
(filtres rotatifs, décantation…) 

 

Bassin de décantation de 700 m3 

 
Efficacité des traitements sur 

différents paramètres  
(% abattement ou données issues  

de suivis) 

MES :  RAS                                                            Phosphore (préciser PO4….)  : RAS 
Azote (préciser NH4…) : RAS 

 
Si décantation / récupération des 
boues :  

 Volume de stockage :                                  Export : Tous les 3 ou 4 ans  périodes (dates) ? et volumes exportés ? 

 
Plan d'épandage éventuel ? 

En récupérer une copie si possible 
Plan d’épandage validé par l’administration 

Place disponible  en sortie de site 
et terrain appartenant au 

pisciculteur ? 
bassins non utilisés… : 

 
CF Plan épandage (conventions) 

Suivi des rejets (récupérer feuilles de suivis si disponibles) 

Nbre / an Autocontrôle 
(par 

l'exploitant) 

Comment en 
autocontrôle 
(bandelettes, 
spectro, fab. 

Alim.) 

 
Par laboratoire 
nom du labo : 

Analyses sur 24h (préleveurs ) ?  Dispositif d’autosurveillance en place ? 
 Le site est suivi dans le cadre de la CIE (Carte d’Identité 
Environnementale) depuis août 2012, 4 campagnes de 
prélèvement sont réalisées par an avec à chaque fois des 
prélèvements ponctuels amont et aval et lors de 2 
campagnes, prélèvements sur 24h amont aval une fois/an et 
sur 72h (3 points de suivi) une fois/an. Les analyses de 
qualité du rejet réalisées depuis plus de 10 ans montrent 
que les résultats sont conformes aux normes de l’arrêté du
01/04/2008.
Autocontrôle NO2 : le seuil de détection est trop faible par rapport au matériel 
portable (analyse non adaptée) 
Existe-t-il un protocole de maintenance des dispositifs  de surveillance et de traitement 
des rejets ?  

 
 

Fréquence de contrôle MES 4/an CIE LPL 

Fréquence de contrôle NH4+ 
 

4/an et 1/j pdt 
7 mois en été 
et 1/semaine  
pdt 5 mois en 
hiver 

Spectro 
CIE 

LPL

Fréquence de contrôle NO2- 4/an CIE LPL
Fréquence de contrôle PO4 4/an CIE LPL

Fréquence de contrôle DBO5 4/an CIE LPL

Fréquence de contrôle du débit 
au rejet 

En permanence (débit dérivé et débit réservé) Méthode utilisée pour le débit au rejet : échelle limnimétrique / calcul…Précisez  
Cf. partie « Cours d’eau Débit » 

Autre(s)  paramètre(s)  suivis : COD, Pt , NO3, conductivité 
 
  

Suivi de l'oxygéne ? 
 

Suivi en continu 1 point en entrée et en sortie de chaque bassin
 

Suivi T° ? 
 

Dans le canal de tête une fois/jour Aqualarme dans le canal de tête
 

T° cours d'eau 
T° max / mini ?    T° moyenne s u r  l ’ a n n é e  ? 
3°C à 19°C

 
pH connu ? (cours 

eau) 

 
si oui valeur = entre 6.2 et 7 suivi 1 fois/semaine avec un pHmètre 

SDAGE / SAGE : préconisations 
spécifiques sur les objectifs 

milieux contraignantes pour le  
site ?  

Pas de SAGE mais un syndicat de rivière : Plan Pluriannuel de Gestion en cours 
SDAGE (UHR Etangs, lacs et littoral landais) : « Améliorer la gestion des piscicultures (notamment en termes 
de gestion des effluents et des débits réservés »

Si peu ou pas d'infos : 
souhaiteriez-vous que des 
mesures soient effectuées avec 
l’appui du syndicat dans le cadre 
du plan de progrès

 Remarques / besoins :  

 
Espace  réservé  pour toutes observations ou commentaire de l'exploitant lors de la visite 

? Contrôles par l'administration ? Périodes problématiques pour respecter valeurs aux rejets ? avis exploitant sur rejets « visibles » ? 
Résultats analyses et débits au rejet 

 

"Plan de Progrès" /  Grilles Diagnostic terrain
  

QUALITE  EAU
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"Plan de Progrès" 
Grilles  Diagnostic terrain 

 

Date de la visite  : 17/02/2016 n° BDN : 148
Observations, commentaires … 

Avis / commentaires / 1eres Pistes de solutions selon problèmes connus…. 

 
Sur la démarche plan de progrès, les attentes, les besoins en suivis, données….   
  
Les problèmes rencontrés….. 

 
Modifications et/ou vente-cession –succession envisagée du site dans les 5 ans : tonnage, constructions (bâtiments, silos, forages, écloserie…) 
 
 
Problèmes / pistes de solutions déjà identifiées ? / Blocage ?  
 
 
- Réaliser un diagnostic de la passe à poisson (via l’ONEMA)
- Gérer le sable en concertation avec les différents acteurs du bassin versant
- Chiffrer des bacs de rétention pour les produits liquides
- Revoir le suivi des rejets dans l’arrêté avec mise en cohérence des prescriptions avec celles de l’arrêté de 

2008 (pour MES, zones de prélèvement et aux fréquences.) 

- Revoir les autocontrôles de NO2, souvent proches du seuil de détection en labo et qui nécessitent des outils 
de précision non disponibles en matériel de terrain

- Intégrer dans la spécificité du site le module pilote Recherche et Développement en circuit fermé (2 parties de 
bassin aval) 

- Valider la création d’un forage pour le module pilote Recherche et Développement
- Prendre en compte la nécessité d’une étude sur le débit du cours d’eau
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Pisciculture du 
Courlis

depuis l'année : 1999

date analyse Numéro Analyse T°C espèce prélevée nombre de poissons 
prélevés

compteur

50116 8 °C Truite arc-en-ciel 10
50117 8 °C Truite arc-en-ciel 10
50118 8 °C Truite arc-en-ciel 10
60065 6 °C Truite arc-en-ciel 10
60066 6 °C Truite arc-en-ciel 10
60067 6 °C Truite arc-en-ciel 10
80102 8,5 °C Truite arc-en-ciel 10
80103 8,5 °C Truite arc-en-ciel 10
80104 8,5 °C Truite arc-en-ciel 10
100018 9 °C Truite arc-en-ciel 10
100019 9 °C Truite arc-en-ciel 10
100020 9 °C Truite arc-en-ciel 10
120031 9,7 °C Truite arc-en-ciel 10
120032 9,7 °C Truite arc-en-ciel 10
120033 9,7 °C Truite arc-en-ciel 10

26/01/2012 120046 10,5 °C Truite arc-en-ciel 10
140001 10,4 °C Truite arc-en-ciel 10
140002 10,4 °C Truite arc-en-ciel 10
140003 10,4 °C Truite arc-en-ciel 10

07/01/2014
3 virologies en 2014

14/02/2008
3 virologies en 2008

14/01/2010
3 virologies en 2010

19/01/2012

4 virologies en 2012

17/02/2005
3 virologies en 2005

06/02/2006
3 virologies en 2006

Programme de maintien de qualification: 1 inspection clinique tous les ans et 30 poissons prélevés pour analyse virologique, par 
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MESURES
Du 1 au 4 octobre 2012

FERME PISCICOLE DE

Viviers de France SA
Pisciculture du Courlis - 40170 MEZOS

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT SUR 72 H

MEZOS
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1) Durée de la mesure
début : 1 octobre 2012

Fin : 4 octobre 2012

2) Préleveurs
Mme POPOVSKY (IMA Institut des Milieux Aquatiques)

M. CAPES (GDSAA Groupement de Défense Sanitaire Aquacole Aquitain)

3) Rédaction du rapport
M. LABADIE (Laboratoire Départemental des Landes)

4) Mesure de débits

5) Prélèvement des échantillons

- pisciculture courlis : amont (prise d'eau de la pisciculture)

- pisciculture courlis : aval 1 (sortie pisciculture)

Les prélèvements ont été réalisés dans les conditions suivantes :

dates 02/10/2012 03/10/2012 04/10/2012

météorologie couvert ensoleillé ensoleillé

hydrologie basses eaux basses eaux basses eaux

CONDITIONS DE REALISATION

Pas de mesure de débit

Utilisation de préleveurs automatiques asservis au temps sur 3 points de suivi :

Un prélèvement ponctuel a aussi été réalisé le 4/10/12 sur :
- pisciculture courlis : amont
- pisciculture courlis : aval 2

- pisciculture courlis : aval 2 (50m à l'aval de la pisciculture)
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- pisciculture courlis : amont

Dates du 1 au 2 du 2 au 3 du 3 au 4 04/10/2012

Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l

D.C.O. <20 <20 <20

D.B.O.5 2.4 3.4 2.2

M.E.S. 4.5 4.1 11 4.2

N - NH4 0.03 0.038 <0.01 0.03

N - NO2 < 0.01 <0.01 <0.01 <0.01

Pt 0.02 0.020 0.025 0.030

- pisciculture courlis : aval 1

Dates du 1 au 2 du 2 au 3 du 3 au 4

Paramètres Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l

D.C.O. <20 <20 <20

D.B.O.5 3.0 4.4 3.2

M.E.S. 4.1 3.6 11

N - NH4 0.73 0.62 0.59

N - NO2 0.01 0.01 0.011

Pt 0.079 0.091 0.109

- pisciculture courlis : aval 2

Dates du 1 au 2 du 2 au 3 du 3 au 4 04/10/2012
Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l
D.C.O. <20 <20 <20

D.B.O.5 3.5 4.8 3.4

M.E.S. 4.8 5.5 5.7 5.0

N - NH4 0.66 0.63 0.65 0.66

N - NO2 0.019 0.02 0.021 0.022

Pt 0.085 0.099 0.115 0.115

RESULTATS D'ANALYSES
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Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet Dépassement

8-9/10/12 3.5 5 NON

9-10/10/12 4.8 5 NON

10-11/10/12 3.4 5 NON

11/10/2012 5

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet Dépassement

pisciculture chicot : 
amont

8-9/10/12 4.8 aval < amont+2 (6.5mg/l) NON 4.5

9-10/10/12 5.5 aval < amont+2 (6.1mg/l) NON 4.1

10-11/10/12 6 aval < amont+2 (13mg/l) NON 11

11/10/2012 5 aval < amont+2 (6.2mg/l) NON 4.2

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet Dépassement

8-9/10/12 0.66 1 NON

9-10/10/12 0.63 1 NON

10-11/10/12 0.65 1 NON

11/10/2012 0.66 1 NON

Aucune valeur ne dépasse l'autorisation de rejet

DBO5

NH4+

MES

INTERPRETATION DES RESULTATS OBTENUS

Les tableaux ci-dessous reprennent les résultats du point "pisciculture courlis : aval 2 (50m à l'aval de 
la pisciculture)" avec la comparaison à la norme correspondante
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MESURES
Du 7 au 10 octobre 2013

LES TRUITES DE LA COTE D'ARGENT

40170 MEZOS

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT SUR 72 H

Pisciculture du Courlis



1) Durée de la mesure
début : 7 octobre 2013

Fin : 10 octobre 2013

2) Préleveurs
M. CALLERAND (IMA Institut des Milieux Aquatiques)

3) Rédaction du rapport
M. LABADIE (Laboratoire des Pyrénées et des Landes)

4) Mesure de débits

5) Prélèvement des échantillons
Utilisation de préleveurs automatiques asservis au temps sur 3 points de suivi :

- pisciculture du courlis : amont (prise d'eau de la pisciculture)

- pisciculture du courlis : aval bassins (canal de sortie avant décanteur)

Les prélèvements ont été réalisés dans les conditions suivantes :

dates 10/10/2013

météorologie humide

hydrologie hautes eaux

Un prélèvement ponctuel a aussi été réalisé le 10/10/13 sur :
- pisciculture du courlis : amont
- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

CONDITIONS DE REALISATION

Pas de mesure de débit

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture (aval de la pisciculture après homogénéisation des rejets)
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- pisciculture du courlis : amont

Dates 07/10 au 08/10 08/10 au 09/10 09/10 au 10/10 10/10/2013

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel

Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l

D.C.O. 25 < 20 30 n.m.

D.B.O.5 5.1 4.0 5.0 n.m.

COD 2.8 2.2 2.3 2.3

M.E.S. 6.2 6.0 5.5 4.8

NH4 0.11 0.095 0.12 0.087

NO2 < 0.01 < 0.01 < 0.01 < 0.01

NO3 2.3 3.3 3.7 3.2

Pt 0.056 0.042 0.047 0.032

PO4 0.058 0.024 0.047 0.074

- pisciculture du courlis : aval bassins

Dates 07/10 au 08/10 08/10 au 09/10 09/10 au 10/10

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h

Paramètres Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l

D.C.O. 33 < 20 22

D.B.O.5 5.6 5.3 4.6

COD 2.8 2.3 2.2

M.E.S. 7.7 7.2 9.1

NH4 0.38 0.41 0.41

NO2 < 0.01 < 0.01 0.010

NO3 2.9 2.9 3.1

Pt 0.090 0.089 0.079

PO4 0.041 0.033 0.049

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

Dates 07/10 au 08/10 08/10 au 09/10 09/10 au 10/10 10/10/2013

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel
Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l
D.C.O. 30 23 24 n.m.

D.B.O.5 5.4 4.8 5.0 n.m.

COD 2.7 2.4 2.4 2.4

M.E.S. 8.3 8.0 6.7 8.3

NH4 0.34 0.32 0.37 0.45

NO2 < 0.01 < 0.01 0.013 0.011

NO3 2.4 2.7 2.6 3.8
Pt 0.113 0.076 0.087 0.073
PO4 <0.02 0.030 0.026 0.040

RESULTATS D'ANALYSES
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Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

8-9/10/12 5.4 5 OUI

9-10/10/12 4.8 5 NON

10-11/10/12 5 5 NON

11/10/2012 n.m.

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

pisciculture chicot : 
amont

8-9/10/12 8.3 aval < amont+2 (8.2 mg/l) OUI 6.2

9-10/10/12 8.0 aval < amont+2 (8 mg/l) NON 6.0

10-11/10/12 6.7 aval < amont+2 (7.5 mg/l) NON 5.5

11/10/2012 8.3 4.8

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

8-9/10/12 0.34 1 NON

9-10/10/12 0.32 1 NON

10-11/10/12 0.37 1 NON

11/10/2012 0.45

Valeurs qui dépassent l'autorisation de rejet :

- DBO5 du 8 au 9/10/13

- MES du 8 au 9/10/13

prélèvement ponctuel

NH4+

DBO5

MES

INTERPRETATION DES RESULTATS OBTENUS

Les tableaux ci-dessous reprennent les résultats du point "pisciculture du courlis : aval rejet 
pisciculture" avec la comparaison à la norme correspondante

prélèvement ponctuel

prélèvement ponctuel
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Mont de Marsan, le 14/10/2013

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :08/10/2013

Rapport d'essai 
SE13-6576 du 08/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 14/10/2013

Date et heure de prélèvement :08/10/201308:13N° échantillon : 13782

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-7

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AMONT - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13782

6.2NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

08/10/2013

0.11E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 08/10/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 08/10/2013

2.3E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 08/10/2013

0.0580E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 08/10/2013

0.0560E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 08/10/2013

2.8NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)08/10/2013

25NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 08/10/2013

5.1NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)08/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6576 du 08/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 14/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :08/10/2013 08:38N° échantillon : 13783

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-8

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13783

7.7NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

08/10/2013

0.38E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 08/10/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 08/10/2013

2.9E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 08/10/2013

0.0410E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 08/10/2013

0.0900E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 08/10/2013

2.8NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)08/10/2013

33NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 08/10/2013

5.6NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)08/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6576 du 08/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 14/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :08/10/2013 08:56N° échantillon : 13784

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-9

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL REJET PISCICULTURE - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13784

8.3NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

08/10/2013

0.34E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 08/10/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 08/10/2013

2.4E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 08/10/2013

< 0.02E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 08/10/2013

0.113E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 08/10/2013

2.7NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)08/10/2013

30NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 08/10/2013

5.4NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)08/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6576 du 08/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 14/10/2013

1 1 1

Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.
Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique Bactériologie

M. T. DURAND

Responsable Technique Chimie

Mme M. DUMARTIN Mme S. LE BARS
Techniciennes, Signataires 

habil itées des rapports d'essais
Les Responsables et Adjoints aux Responsables Techniques

Dr M.L. EINSITEL
Responsable du pôle ChimieAdjointe au Resp.Bactériologie

B. BOURGUET (Chimie Eaux)
L. PAINDAVOINE(Chimie Eaux)
V. ROBINO (Chimie Eaux)
E. VALEIX (Métaux)
F. MOMBRUN (Pesticides)
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Mont de Marsan, le 17/10/2013

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :09/10/2013

Rapport d'essai 
SE13-6605 du 09/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

Date et heure de prélèvement :09/10/201308:04N° échantillon : 13844

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-10

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AMONT - PRELEVEMEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13844

6.0NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

09/10/2013

0.095E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 09/01/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 09/01/2013

3.3E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 09/01/2013

0.0240E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 09/10/2013

0.0420E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 09/10/2013

2.2NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 09/10/2013

4.0NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)09/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6605 du 09/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

   
  

Date et heure de prélèvement :09/10/201308:28N° échantillon : 13845

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-11

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13845

7.2NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

09/10/2013

0.41E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 09/01/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 09/01/2013

2.9E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 09/01/2013

0.0330E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 09/10/2013

0.0890E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 09/10/2013

2.3NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 09/10/2013

5.3NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)09/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6605 du 09/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :09/10/201308:59N° échantillon : 13846

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-12

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL REJET PISCICULTURE - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13846

8.0NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

09/10/2013

0.32E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 09/01/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 09/01/2013

2.7E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 09/01/2013

0.0300E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 09/10/2013

0.0760E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 09/10/2013

2.4NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

23NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 09/10/2013

4.8NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)09/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6605 du 09/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.
Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique Bactériologie

M. T. DURAND

Responsable Technique Chimie

Mme M. DUMARTIN Mme S. LE BARS
Techniciennes, Signataires 

habilitées des rapports d'essais
Les Responsables et Adjoints aux Responsables Techniques

Dr M.L. EINSITEL
Responsable du pôle ChimieAdjointe au Resp.Bactériologie

B. BOURGUET (Chimie Eaux)
L. PAINDAVOINE(Chimie Eaux)
V. ROBINO (Chimie Eaux)
E. VALEIX (Métaux)
F. MOMBRUN (Pesticides)
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Mont de Marsan, le 17/10/2013

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :10/10/2013

Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

Date et heure de prélèvement :10/10/2013N° échantillon : 13915

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-16

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AMONT - PRELEVEMENT PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13915

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

1   Présence d'un seuil

1Qualitatif   Couleur de l'eau

1   Limpidité

1   Odeur

1   Ombre

3   Conditions météo

5   Situation hydrologique apparente

14.4 ° C  Température de l'eau

6.70 pH  pH

9.5NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

91.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

121NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13915

4.8NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

10/10/2013

0.087E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 10/10/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 10/10/2013

3.2E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 10/10/2013

0.0740E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 10/10/2013

0.0320E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 10/10/2013

2.3NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :10/10/2013N° échantillon : 13916

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-17

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL - PRELEVEMENT PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13916

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

5   Présence d'un seuil

1Qualitatif   Couleur de l'eau

1   Limpidité

1   Odeur

1   Ombre

5   Situation hydrologique apparente

3   Conditions météo

14.0 ° C  Température de l'eau

6.30 pH  pH

13.4NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

127.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

122NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13916

8.3NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

10/10/2013

0.45E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 10/10/2013

0.011E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 10/10/2013

3.8E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 10/10/2013

0.04E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 10/10/2013

0.0730E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 10/10/2013

2.4NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :10/10/201308:04N° échantillon : 13917

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-13

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AMONT - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13917

5.5NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

10/10/2013

0.12E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 10/10/2013

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 10/10/2013

3.7E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 10/10/2013

0.0470E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 10/10/2013

0.0470E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 10/10/2013

2.3NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

30NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 10/10/2013

5.0NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)10/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :10/10/201308:38N° échantillon : 13918

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-14

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : SORTIE BASSINS - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13918

9.1NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

10/10/2013

0.41E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 10/10/2013

0.010E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 10/10/2013

3.1E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 10/10/2013

0.0490E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 10/10/2013

0.0790E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 10/10/2013

2.2NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

22NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 10/10/2013

4.6NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)10/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Date et heure de prélèvement :10/10/201309:08N° échantillon : 13919

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-13-61-15

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DU COURLIS : AVAL REJET PISCICULTURE - PRELEVEMENT SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques  : M. CALLERAND

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 13919

6.7NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

10/10/2013

0.37E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 10/10/2013

0.013E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 10/10/2013

7.6E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 10/10/2013

0.0260E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 10/10/2013

0.0870E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 10/10/2013

2.4NF EN 1484 mg/l  CCarbone organique dissous (COD)10/10/2013

24NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 10/10/2013

5.0NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)10/10/2013
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.
Il comporte 10 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique Bactériologie

M. T. DURAND

Responsable Technique Chimie

Mme M. DUMARTIN Mme S. LE BARS
Techniciennes, Signataires 

habilitées des rapports d'essais
Les Responsables et Adjoints aux Responsables Techniques

Dr M.L. EINSITEL
Responsable du pôle ChimieAdjointe au Resp.Bactériologie

B. BOURGUET (Chimie Eaux)
L. PAINDAVOINE(Chimie Eaux)
V. ROBINO (Chimie Eaux)
E. VALEIX (Métaux)
F. MOMBRUN (Pesticides)

Paramètre observé
Code 
Résultat Signification Paramètre observé

Code 
Résultat Signification

Aspect des abords 1 Propres Odeur 1 Sans

Aspect des abords 2 Sales Odeur 2 Légère

Aspect des abords na Non analysable Odeur 3 Forte

Présence d'autres corps 1 Oui Odeur na Non analysable

Présence d'autres corps 2 Non Ombre 1 Absent

Présence d'autres corps na Non analysable Ombre 2 Faible

Présence de boues organiques flottantes 1 Oui Ombre 3 Importante

Présence de boues organiques flottantes 2 Non Ombre na Non analysable

Présence de boues organiques flottantes na Non analysable Position de la Mer b Basse

Conditions météo 1 ensoleillé Position de la Mer d Descendante

Conditions météo 2 couvert Position de la Mer h Haute

Conditions météo 3 humide Position de la Mer m Montante

Conditions météo 4 pluie Niveau prélèvement 1 Prélèvement effectué de la rive

Conditions météo 5 orage Niveau prélèvement 2 Prélèvement effectué dans le courant

Conditions météo 6 neige Niveau prélèvement 3 Prélèvement effectué depuis un pont

Conditions météo 7 gel Niveau prélèvement 4 Prélèvement effectué depuis une embarcation

Conditions météo na Non analysable Niveau prélèvement na Non analysable

Couleur de l'eau 1 Incolore Présence d'un seuil 0 Inconnu

Couleur de l'eau 2 Légèrement colorée Présence d'un seuil 1 Amont

Couleur de l'eau 3 Très colorée Présence d'un seuil 2 Aval

Couleur de l'eau na Non analysable Présence d'un seuil 3 Absence de seuil

Présence de feuilles 1 Oui Présence d'un seuil 4 Entre 2 seuils

Présence de feuilles 2 Non Présence d'un seuil 5 Sur un seuil

Présence de feuilles na Non analysable Présence d'un seuil 6 A l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 1 Oui Présence d'un seuil 7 Plusieurs seuils à l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 2 Non Présence d'un seuil na Non analysable

Présence d'Hydrocarbures na Non analysable Situation hydrologique apparente 1 Pas d'eau

Limpidité 1 Limpide Situation hydrologique apparente 2 Trous d'eau, flaques

Limpidité 2 Légèrement trouble Situation hydrologique apparente 3 Basses eaux

Limpidité 3 Trouble Situation hydrologique apparente 4 Moyennes eaux

Lexique des codes SANDRE utilisés pour les observations sur le terrain
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Rapport d'essai 
SE13-6639 du 10/10/2013N° :DOSSIER

émis le : 17/10/2013

1 1 1

Limpidité na Non analysable Situation hydrologique apparente 5 Hautes eaux

Présence de mousse de détergents à la surface 1 Oui Situation hydrologique apparente 6 Crue débordante

Présence de mousse de détergents à la surface 2 Non Situation hydrologique apparente A Inconnu

Présence de mousse de détergents à la surface na Non analysable Situation hydrologique apparente na Non analysable
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MESURES
Du 29 au 2 octobre 2014

LES TRUITES DE LA COTE D'ARGENT

40170 MEZOS

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT SUR 72 H

Pisciculture du Courlis



1) Durée de la mesure
début : 29 septembre 2014

Fin : 2 octobre 2014

2) Préleveurs
M. CAZES (IMA Institut des Milieux Aquatiques)

3) Rédaction du rapport
M. LABADIE (Laboratoire des Pyrénées et des Landes)

4) Mesure de débits

5) Prélèvement des échantillons
Utilisation de préleveurs automatiques asservis au temps sur 3 points de suivi :

- pisciculture du courlis : amont (prise d'eau de la pisciculture)

- pisciculture du courlis : aval bassins (canal de sortie avant décanteur)

Les prélèvements ont été réalisés dans les conditions suivantes :

dates 02/10/2014

météorologie ensoleillé

hydrologie moyennes eaux

Un prélèvement ponctuel a aussi été réalisé le 02/10/14 sur :
- pisciculture du courlis : amont
- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

CONDITIONS DE REALISATION

Pas de mesure de débit

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture (aval de la pisciculture après homogénéisation des rejets)
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- pisciculture du courlis : amont

Dates 29/09 au 30/09 30/09 au 01/10 01/10 au 02/10 02/10/2014

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel

Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l

D.C.O. 28 20 < 20 n.m.

D.B.O.5 5.9 1.9 1.8 n.m.

COD n.m. n.m. 1.7 2.0

M.E.S. 6.1 4.4 5.0 3.5

NH4 0.031 0.200 0.04 0.066

NO2 0.010 0.028 < 0.01 < 0.01

NO3 n.m. n.m. 2.5 2.6

Pt n.m. n.m. 0.037 0.031

PO4 < 0.02 0.024 0.027 0.031

- pisciculture du courlis : aval bassins

Dates 29/09 au 30/09 30/09 au 01/10 01/10 au 02/10

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h

Paramètres Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l

D.C.O. < 20 < 20 < 20

D.B.O.5 2.7 2.2 2.5

COD n.m. n.m. n.m.

M.E.S. 4.1 6.7 2.0

NH4 0.39 0.64 0.37

NO2 0.045 0.088 0.100

NO3 n.m. n.m. n.m.

Pt n.m. n.m. n.m.

PO4 0.092 0.086 0.088

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

Dates 29/09 au 30/09 30/09 au 01/10 01/10 au 02/10 02/10/2014

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel
Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l
D.C.O. 22 20 20 n.m.

D.B.O.5 2.8 2.4 2.5 n.m.

COD n.m. n.m. 2.1 2.2

M.E.S. 5.1 8.6 4.0 6.5

NH4 0.32 0.42 0.32 0.43

NO2 0.047 0.060 0.085 0.010

NO3 n.m. n.m. 2.5 2.5
Pt n.m. n.m. 0.070 0.102
PO4 0.052 0.052 0.069 0.121

RESULTATS D'ANALYSES
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Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

29/09 au 30/09 2.8 5 NON

30/09 au 01/10 2.4 5 NON

01/10 au 02/10 2.5 5 NON

02/10/2014 n.m.

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

pisciculture chicot : 
amont

29/09 au 30/09 5.1 aval < amont+2 (8.1 mg/l) NON 6.1

30/09 au 01/10 8.6 aval < amont+2 (6.4 mg/l) OUI 4.4

01/10 au 02/10 4.0 aval < amont+2 (7.0 mg/l) NON 5.0

02/10/2014 6.5 3.5

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

29/09 au 30/09 0.32 1 NON

30/09 au 01/10 0.42 1 NON

01/10 au 02/10 0.32 1 NON

02/10/2014 0.43

Valeurs qui dépassent l'autorisation de rejet :

- MES du 30/09 au 01/10/14

prélèvement ponctuel

prélèvement ponctuel

NH4+

DBO5

MES

INTERPRETATION DES RESULTATS OBTENUS

Les tableaux ci-dessous reprennent les résultats du point "pisciculture du courlis : aval rejet 
pisciculture" avec la comparaison à la norme correspondante

prélèvement ponctuel
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Mont de Marsan, le 07/10/2014

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :30/09/2014

Rapport d'essai 
SE14-6886 du 30/09/2014N° :DOSSIER

émis le : 07/10/2014

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :30/09/2014 10:20N° échantillon : 14960

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-7

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14960

6.1NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

30/09/2014

0.031E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 30/09/2014

0.010E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 30/09/2014

< 0.02E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 30/09/2014

28NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 30/09/2014

5.9NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)30/09/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6886 du 30/09/2014N° :DOSSIER

émis le : 07/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :30/09/201410:20N° échantillon : 14961

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-8

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS  - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14961

4.1NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

30/09/2014

0.39E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 30/09/2014

0.045E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 30/09/2014

0.0920E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 30/09/2014

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 30/09/2014

2.7NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)30/09/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6886 du 30/09/2014N° :DOSSIER

émis le : 07/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :30/09/201410:20N° échantillon : 14962

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-9

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14962

5.1NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

30/09/2014

0.32E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 30/09/2014

0.047E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 30/09/2014

0.0520E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 30/09/2014

22NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 30/09/2014

2.8NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)30/09/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6886 du 30/09/2014N° :DOSSIER

émis le : 07/10/2014

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE

M.L. EINSITEL

Responsable du 
Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

Adjointe au 
ResponsableBactériologie

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 07/10/2014 à 11:52:10.
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Mont de Marsan, le 08/10/2014

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :01/10/2014

Rapport d'essai 
SE14-6914 du 01/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 08/10/2014

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :01/10/2014 10:30N° échantillon : 15005

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-10

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15005

4.4NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

01/10/2014

0.20E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 01/10/2014

0.028E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 01/10/2014

0.0240E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 01/10/2014

20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 01/10/2014

1.9NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)01/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6914 du 01/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 08/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :01/10/201410:30N° échantillon : 15006

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-11

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15006

6.7NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

01/10/2014

0.64E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 01/10/2014

0.088E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 01/10/2014

0.0860E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 01/10/2014

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 01/10/2014

2.2NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)01/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6914 du 01/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 08/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :01/10/201410:35N° échantillon : 15007

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-12

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL  - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15007

8.6NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

01/10/2014

0.42E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 01/10/2014

0.06E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 01/10/2014

0.0520E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 01/10/2014

20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 01/10/2014

2.4NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)01/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6914 du 01/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 08/10/2014

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE

M.L. EINSITEL

Responsable du 
Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

Adjointe au 
ResponsableBactériologie

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 08/10/2014 à 09:04:27.
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Mont de Marsan, le 09/10/2014

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :02/10/2014

Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :02/10/2014 10:20N° échantillon : 15112

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-16

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15112

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

5   Présence d'un seuil

1Qualitatif   Couleur de l'eau

1   Limpidité

1   Odeur

1   Ombre

1   Conditions météo

3   Situation hydrologique apparente

12.5 ° C  Température de l'eau

6.8 pH  pH

10.8NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

105.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

110NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15112

3.5NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

02/10/2014

0.066E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 02/10/2014

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 02/10/2014

2.6E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 02/10/2014

0.0310E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 03/10/2014

0.0310E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 02/10/2014

2.0NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)02/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :02/10/201411:10N° échantillon : 15113

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-17

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15113

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

3   Présence d'un seuil

1Qualitatif   Couleur de l'eau

2   Limpidité

1   Odeur

3   Ombre

1   Conditions météo

3   Situation hydrologique apparente

12.3 ° C  Température de l'eau

6.6 pH  pH

10.9NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

109.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

112NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15113

6.5NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

02/10/2014

0.43E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 02/10/2014

0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 02/10/2014

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 02/10/2014

0.121E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 03/10/2014

0.102E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 02/10/2014

2.2NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)02/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :02/10/201410:20N° échantillon : 15114

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-13

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15114

5.0NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

02/10/2014

0.04E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 02/10/2014

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 02/10/2014

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 02/10/2014

0.0270E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 03/10/2014

0.0370E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 02/10/2014

1.7NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)02/10/2014

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 02/10/2014

1.8NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)02/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :02/10/201410:20N° échantillon : 15115

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-14

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15115

2.0NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

02/10/2014

0.37E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 02/10/2014

0.10E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 02/10/2014

0.0880E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 03/10/2014

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 02/10/2014

2.5NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)02/10/2014
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Date et heure de prélèvement :02/10/201410:35N° échantillon : 15116

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-14-61-15

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15116

4.0NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

02/10/2014

0.32E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 02/10/2014

0.085E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 02/10/2014

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 02/10/2014

0.0690E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 03/10/2014

0.0700E0311099 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  P#Phosphore total 02/10/2014

2.1NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)02/10/2014

20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 02/10/2014

2.5NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)02/10/2014

   
  

Page 8/ 10
1 1 1

Site de Mont de Marsan :
1, rue Marcel David - BP 219
40004 MONT DE MARSAN cedex
Tel :  05 58 06 08 08
Fax : 05 58 06 15 47                  Agréé par les Ministères de l’Agriculture, de la Santé et de l’Ecologie.

contactmdm@labopl.com                                                        Portées d’agréments communiquées sur demande

111



Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 10 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.
Les résultats, interprétations ou commentaires, ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE

M.L. EINSITEL

Responsable du 
Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

Adjointe au 
ResponsableBactériologie

Paramètre observé
Code 
Résultat Signification Paramètre observé

Code 
Résultat Signification

Aspect des abords 1 Propres Odeur 1 Sans

Aspect des abords 2 Sales Odeur 2 Légère

Aspect des abords na Non analysable Odeur 3 Forte

Présence d'autres corps 1 Oui Odeur na Non analysable

Présence d'autres corps 2 Non Ombre 1 Absent

Présence d'autres corps na Non analysable Ombre 2 Faible

Présence de boues organiques flottantes 1 Oui Ombre 3 Importante

Présence de boues organiques flottantes 2 Non Ombre na Non analysable

Présence de boues organiques flottantes na Non analysable Position de la Mer b Basse

Conditions météo 1 ensoleillé Position de la Mer d Descendante

Conditions météo 2 couvert Position de la Mer h Haute

Conditions météo 3 humide Position de la Mer m Montante

Conditions météo 4 pluie Niveau prélèvement 1 Prélèvement effectué de la rive

Conditions météo 5 orage Niveau prélèvement 2 Prélèvement effectué dans le courant

Conditions météo 6 neige Niveau prélèvement 3 Prélèvement effectué depuis un pont

Conditions météo 7 gel Niveau prélèvement 4 Prélèvement effectué depuis une embarcation

Conditions météo na Non analysable Niveau prélèvement na Non analysable

Couleur de l'eau 1 Incolore Présence d'un seuil 0 Inconnu

Couleur de l'eau 2 Légèrement colorée Présence d'un seuil 1 Amont

Couleur de l'eau 3 Très colorée Présence d'un seuil 2 Aval

Couleur de l'eau na Non analysable Présence d'un seuil 3 Absence de seuil

Présence de feuilles 1 Oui Présence d'un seuil 4 Entre 2 seuils

Présence de feuilles 2 Non Présence d'un seuil 5 Sur un seuil

Présence de feuilles na Non analysable Présence d'un seuil 6 A l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 1 Oui Présence d'un seuil 7 Plusieurs seuils à l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 2 Non Présence d'un seuil na Non analysable

Présence d'Hydrocarbures na Non analysable Situation hydrologique apparente 1 Pas d'eau

Limpidité 1 Limpide Situation hydrologique apparente 2 Trous d'eau, flaques

Lexique des codes SANDRE utilisés pour les observations sur le terrain

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 09/10/2014 à 10:12:59.
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Rapport d'essai 
SE14-6969 du 02/10/2014N° :DOSSIER

émis le : 09/10/2014

1 1 1

Limpidité 1 Limpide Situation hydrologique apparente 2 Trous d'eau, flaques

Limpidité 2 Légèrement trouble Situation hydrologique apparente 3 Basses eaux

Limpidité 3 Trouble Situation hydrologique apparente 4 Moyennes eaux

Limpidité na Non analysable Situation hydrologique apparente 5 Hautes eaux

Présence de mousse de détergents à la surface 1 Oui Situation hydrologique apparente 6 Crue débordante

Présence de mousse de détergents à la surface 2 Non Situation hydrologique apparente A Inconnu

Présence de mousse de détergents à la surface na Non analysable Situation hydrologique apparente na Non analysable
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MESURES
Du 14 au 17 septembre 2015

LES TRUITES DE LA COTE D'ARGENT

40170 MEZOS

CAMPAGNE DE PRELEVEMENT 
SUR 72 H

Pisciculture du Courlis



1) Durée de la mesure
début : 14 septembre 2015

Fin : 17 septembre 2015

2) Préleveurs
M. CAZES (IMA Institut des Milieux Aquatiques)

3) Rédaction du rapport
M. LABADIE (Laboratoire des Pyrénées et des Landes)

4) Mesure de débits

5) Prélèvement des échantillons
Utilisation de préleveurs automatiques asservis au temps sur 3 points de suivi :

- pisciculture du courlis : amont (prise d'eau de la pisciculture)

- pisciculture du courlis : aval bassins (canal de sortie avant décanteur)

Les prélèvements ont été réalisés dans les conditions suivantes :

dates 17/09/2015

météorologie couvert

hydrologie moyennes eaux

Un prélèvement ponctuel a aussi été réalisé le 17/09/15 sur :
- pisciculture du courlis : amont
- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

CONDITIONS DE REALISATION

Pas de mesure de débit

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture (aval de la pisciculture après homogénéisation des rejets)
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- pisciculture du courlis : amont

Dates 14/09 au 15/09 15/09 au 16/09 16/09 au 17/09 17/09/2015

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel

Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l

D.C.O. < 20 26 26 n.m.

D.B.O.5 5.5 5.8 < 0.5 n.m.

COD n.m. n.m. 2.0 1.9

M.E.S. 5.1 4.9 6.3 5.6

NH4 0.089 0.067 0.063 0.058

NO2 < 0.01 0.015 < 0.01 < 0.01

NO3 n.m. n.m. 2.5 2.5

Pt n.m. n.m. 0.066 0.025

PO4 < 0.02 < 0.02 0.040 0.037

- pisciculture du courlis : aval bassins

Dates 14/09 au 15/09 15/09 au 16/09 16/09 au 17/09

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h

Paramètres Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l

D.C.O. < 20 < 20 < 20

D.B.O.5 2.6 2.0 3.0

COD n.m. n.m. n.m.

M.E.S. 5.6 3.2 4.9

NH4 0.40 0.40 0.33

NO2 0.012 0.010 0.011

NO3 n.m. n.m. n.m.

Pt n.m. n.m. n.m.

PO4 0.067 0.070 0.090

- pisciculture du courlis : aval rejet pisciculture

Dates 14/09 au 15/09 15/09 au 16/09 16/09 au 17/09 17/09/2015

prélèvements moyen 24h moyen 24h moyen 24h ponctuel
Paramètres Concentration Concentration Concentration Concentration

mesurés mg/l mg/l mg/l mg/l
D.C.O. 38 < 20 < 20 n.m.

D.B.O.5 3.6 2.4 2.8 n.m.

COD n.m. n.m. 1.8 2.7

M.E.S. 22.0 6.7 14.0 6.4

NH4 0.49 0.49 0.36 0.37

NO2 0.018 0.015 0.018 0.011

NO3 n.m. n.m. 2.5 2.4
Pt n.m. n.m. 0.072 0.075
PO4 0.111 0.100 0.107 0.138

RESULTATS D'ANALYSES
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Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

14/09 au 15/09 3.6 5 NON

15/09 au 16/09 2.4 5 NON

16/09 au 17/09 2.8 5 NON

17/09/2015 n.m.

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

pisciculture chicot : 
amont

14/09 au 15/09 22 aval < amont+2 (7.1 mg/l) OUI 5.1

15/09 au 16/09 6.7 aval < amont+2 (6.9 mg/l) NON 4.9

16/09 au 17/09 14.0 aval < amont+2 (8.3 mg/l) OUI 6.3

17/09/2015 6.4 5.6

Dates
Concentration aval 

en mg/l
Autorisation de rejet

mg/l
Dépassement

14/09 au 15/09 0.49 1 NON

15/09 au 16/09 0.49 1 NON

16/09 au 17/09 0.36 1 NON

17/09/2015 0.37

Valeurs qui dépassent l'autorisation de rejet :

- MES du 30/09 au 01/10/14, du 16/09 au 17/09

INTERPRETATION DES RESULTATS OBTENUS

Les tableaux ci-dessous reprennent les résultats du point "pisciculture du courlis : aval rejet 
pisciculture" avec la comparaison à la norme correspondante

prélèvement ponctuel

prélèvement ponctuel

prélèvement ponctuel

NH4+

DBO5

MES
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ANNEXES
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Mont de Marsan, le 21/09/2015

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :15/09/2015

Rapport d'essai 
SE15-6662 du 15/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 21/09/2015

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :15/09/2015 10:25N° échantillon : 14990

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-7

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14990

5.1NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

15/09/2015 
14:00:00

0.089E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 15/09/2015 
14:25:00

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 15/09/2015 
14:25:00

< 0.02E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 15/09/2015 
18:00:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 15/09/2015 
15:30:00

5.5NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)16/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6662 du 15/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 21/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :15/09/201510:25N° échantillon : 14991

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-8

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14991

5.6NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

15/09/2015 
14:00:00

0.40E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 15/09/2015 
14:25:00

0.012E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 15/09/2015 
14:25:00

0.0670E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 15/09/2015 
18:00:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 15/09/2015 
15:30:00

2.6NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)16/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6662 du 15/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 21/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :15/09/201510:25N° échantillon : 14992

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-9

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 14992

22NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

15/09/2015 
14:00:00

0.49E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 15/09/2015 
14:25:00

0.018E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 15/09/2015 
14:25:00

0.111E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 15/09/2015 
18:00:00

38NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 15/09/2015 
15:30:00

3.6NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)16/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6662 du 15/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 21/09/2015

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Les commentaires et observations ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE
Responsable du 

Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

N SARRAILLE
Adjointe au Responsable 

Bactériologie

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 21/09/2015 à 12:16:17.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #
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Mont de Marsan, le 22/09/2015

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :16/09/2015

Rapport d'essai 
SE15-6699 du 16/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 22/09/2015

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :16/09/2015 10:50N° échantillon : 15085

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-10

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15085

4.9NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

16/09/2015 
13:40:00

0.067E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 16/09/2015 
14:35:00

0.015E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 16/09/2015 
14:35:00

< 0.02E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 16/09/2015 
14:15:00

26NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 16/09/2015 
14:00:00

5.8NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)17/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6699 du 16/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 22/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :16/09/201510:50N° échantillon : 15086

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-11

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DE COURLIS : AVAL 1 (SORTIE BASSINS) - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15086

3.2NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

16/09/2015 
13:40:00

0.40E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 16/09/2015 
14:35:00

0.010E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 16/09/2015 
14:35:00

0.0700E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 16/09/2015 
14:15:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 16/09/2015 
14:00:00

2.0NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)17/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6699 du 16/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 22/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :16/09/201510:50N° échantillon : 15087

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-12

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE DE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : M. CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15087

6.7NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

16/09/2015 
13:40:00

0.49E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 16/09/2015 
14:35:00

0.015E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 16/09/2015 
14:35:00

0.100E0804107 (NF EN ISO 
6878)

mg/l  PO4#Orthophosphates 16/09/2015 
14:15:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 16/09/2015 
14:00:00

2.4NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)17/09/2015 
08:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6699 du 16/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 22/09/2015

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Les commentaires et observations ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 4 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE
Responsable du 

Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

N SARRAILLE
Adjointe au Responsable 

Bactériologie

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 22/09/2015 à 17:58:13.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #
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Mont de Marsan, le 24/09/2015

 GDS AQUACOLE AQUITAINE

1,  rue Marcel David

40004 MONT DE MARSAN CEDEX

Destinataire

Client:
GDS AQUACOLE AQUITAINE

GDSAACode Client:

1 1 1

Date de réception :17/09/2015

Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

NumDemande:

Date et heure de prélèvement :17/09/2015 11:00N° échantillon : 15155

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-16

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15155

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

5   Présence d'un seuil

2   Niveau prélèvement

2Qualitatif   Couleur de l'eau

2   Limpidité

1   Odeur

2   Ombre

1   Conditions météo

4   Situation hydrologique apparente

14.1 ° C  Température de l'eau

6.5 pH  pH

9.1NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

90.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

106NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15155

5.6NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

17/09/2015 
14:40:00

0.058E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 17/09/2015 
15:30:00

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 17/09/2015 
15:30:00

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 17/09/2015 
15:30:00

0.0370E0804107 (NF EN ISO 6878) mg/l  PO4#Orthophosphates 17/09/2015 
17:00:00

0.0250E0311099 (NF EN ISO 6878) mg/l  P#Phosphore total 17/09/2015 
15:50:00

1.9NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)17/09/2015 
16:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :17/09/201511:40N° échantillon : 15156

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-17

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON PONCTUEL

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Mesures sur le terrain

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15156

1   Aspect des abords Pour connaitre la signification des codes SANDRE 
employés, se reporter en fin de rapport

2   Présence d'Hydrocarbures

2   Présence de mousse de détergents à 
la surface

2   Présence de feuilles

2   Présence de boues organiques 
flottantes

2   Présence d'autres corps

3   Présence d'un seuil

2   Niveau prélèvement

2Qualitatif   Couleur de l'eau

2   Limpidité

1   Odeur

3   Ombre

2   Conditions météo

4   Situation hydrologique apparente

14.6 ° C  Température de l'eau

6.5 pH  pH

9.5NF EN 25814 mg/l  O2Oxygène dissous

101.0NF EN 25814 %  O2Taux de saturation en oxygène

106NF EN 27888 µS/cm  Conductivité à 25°C
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15156

6.4NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

17/09/2015 
14:40:00

0.37E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 17/09/2015 
15:30:00

0.011E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 17/09/2015 
15:30:00

2.4E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 17/09/2015 
15:30:00

0.138E0804107 (NF EN ISO 6878) mg/l  PO4#Orthophosphates 17/09/2015 
17:00:00

0.0750E0311099 (NF EN ISO 6878) mg/l  P#Phosphore total 17/09/2015 
15:50:00

2.7NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)17/09/2015 
16:00:00
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :17/09/201511:00N° échantillon : 15157

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-13

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AMONT - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15157

6.3NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

17/09/2015 
14:40:00

0.063E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 17/09/2015 
15:30:00

< 0.01E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 17/09/2015 
15:30:00

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 17/09/2015 
15:30:00

0.0400E0804107 (NF EN ISO 6878) mg/l  PO4#Orthophosphates 17/09/2015 
17:00:00

0.0660E0311099 (NF EN ISO 6878) mg/l  P#Phosphore total 17/09/2015 
15:50:00

2.0NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)17/09/2015 
16:00:00

26NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 17/09/2015 
15:45:00

< 0.5NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)18/09/2015 
08:30:00
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :17/09/201511:00N° échantillon : 15158

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-14

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL SORTIE BASSINS - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15158

4.9NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

17/09/2015 
14:40:00

0.33E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 17/09/2015 
15:30:00

0.011E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 17/09/2015 
15:30:00

0.0900E0804107 (NF EN ISO 6878) mg/l  PO4#Orthophosphates 17/09/2015 
17:00:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 17/09/2015 
15:45:00

3.0NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)18/09/2015 
08:30:00
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Date et heure de prélèvement :17/09/201511:10N° échantillon : 15159

AutocontrôleMotif

Pisciculture : 61n° Id. Client : E-15-61-15

Lieu de prélèvement : PISCICULTURE COURLIS : AVAL - ECHANTILLON MOYEN SUR 24H

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Commune : MEZOS

Prélèvement réalisé par Institut des Milieux Aquatiques : Mr CAZES

Méthode de prélèvement Prélevé par le client

UnitésParamètres Méthode Résultats

Paramètres indicateurs de pollution

Accr.Début 
Analyses Critères

n°Ech: 15159

14NF EN 872 mg/l  #M.E.S. (Filtre fibre de verre 
ProWeigh)

17/09/2015 
14:40:00

0.36E0804107 (NF EN ISO 
11732)

mg/l  NH4#Ammonium 17/09/2015 
15:30:00

0.018E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO2#Nitrites 17/09/2015 
15:30:00

2.5E0804107 (NF EN ISO 
13395)

mg/l  NO3#Nitrates 17/09/2015 
15:30:00

0.107E0804107 (NF EN ISO 6878) mg/l  PO4#Orthophosphates 17/09/2015 
17:00:00

0.0720E0311099 (NF EN ISO 6878) mg/l  P#Phosphore total 17/09/2015 
15:50:00

1.8NF EN 1484 mg/l  C#Carbone organique dissous (COD)17/09/2015 
16:00:00

< 20NF T 90-101 mg/l  O2#D.C.O. 17/09/2015 
15:45:00

2.8NF EN 1899 2 mg/l  O2#DBO5 (sans dilution, sur eau brute)18/09/2015 
08:30:00
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Analyses effectuées par un laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé et par le ministère chargé de l'environnement dans les conditions de l'arrêté du 27 octobre 2011.
Les commentaires et observations ne tiennent pas compte des incertitudes de mesure.
Le rapport d'essais ne concerne que les échantillons soumis à l'analyse.Il comporte 10 page(s).
Il annule et remplace tout rapport partiel émis précédemment.
La reproduction de ce rapport d'essai  n'est autorisée que sous sa  forme  intégrale.

Responsable Technique 
Bactériologie

T. DURAND
Adjointe au Responsable du 

Département de Chimie

M. DUMARTIN

J. LEGENDRE
Responsable du 

Département de Chimie

J.AUDONNET
Responsable technique 

Service des Eaux

M. LAURANS
Responsable technique 

Service Polluants et Métaux

N SARRAILLE
Adjointe au Responsable 

Bactériologie

Paramètre observé
Code 
Résultat Signification Paramètre observé

Code 
Résultat Signification

Aspect des abords 1 Propres Odeur 1 Sans

Aspect des abords 2 Sales Odeur 2 Légère

Aspect des abords na Non analysable Odeur 3 Forte

Présence d'autres corps 1 Oui Odeur na Non analysable

Présence d'autres corps 2 Non Ombre 1 Absent

Présence d'autres corps na Non analysable Ombre 2 Faible

Présence de boues organiques flottantes 1 Oui Ombre 3 Importante

Présence de boues organiques flottantes 2 Non Ombre na Non analysable

Présence de boues organiques flottantes na Non analysable Position de la Mer b Basse

Conditions météo 1 ensoleillé Position de la Mer d Descendante

Conditions météo 2 couvert Position de la Mer h Haute

Conditions météo 3 humide Position de la Mer m Montante

Conditions météo 4 pluie Niveau prélèvement 1 Prélèvement effectué de la rive

Conditions météo 5 orage Niveau prélèvement 2 Prélèvement effectué dans le courant

Conditions météo 6 neige Niveau prélèvement 3 Prélèvement effectué depuis un pont

Conditions météo 7 gel Niveau prélèvement 4 Prélèvement effectué depuis une embarcation

Conditions météo na Non analysable Niveau prélèvement na Non analysable

Couleur de l'eau 1 Incolore Présence d'un seuil 0 Inconnu

Couleur de l'eau 2 Légèrement colorée Présence d'un seuil 1 Amont

Couleur de l'eau 3 Très colorée Présence d'un seuil 2 Aval

Couleur de l'eau na Non analysable Présence d'un seuil 3 Absence de seuil

Présence de feuilles 1 Oui Présence d'un seuil 4 Entre 2 seuils

Présence de feuilles 2 Non Présence d'un seuil 5 Sur un seuil

Présence de feuilles na Non analysable Présence d'un seuil 6 A l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 1 Oui Présence d'un seuil 7 Plusieurs seuils à l'intérieur d'un point de prélèvement

Présence d'Hydrocarbures 2 Non Présence d'un seuil na Non analysable

Lexique des codes SANDRE utilisés pour les observations sur le terrain

Ce document est une impression au format pdf du rapport d'essai original. Elle a été réalisée à la demande du client le 24/09/2015 à 15:14:21.

L'accréditation du COFRAC atteste de la compétence du laboratoire pour les seuls essais couverts par l'accréditation qui sont identifiés par le symbole #
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Rapport d'essai 
SE15-6735 du 17/09/2015N° :DOSSIER

émis le : 24/09/2015

1 1 1

Présence d'Hydrocarbures 2 Non Présence d'un seuil na Non analysable

Présence d'Hydrocarbures na Non analysable Situation hydrologique apparente 1 Pas d'eau

Limpidité 1 Limpide Situation hydrologique apparente 2 Trous d'eau, flaques

Limpidité 2 Légèrement trouble Situation hydrologique apparente 3 Basses eaux

Limpidité 3 Trouble Situation hydrologique apparente 4 Moyennes eaux

Limpidité na Non analysable Situation hydrologique apparente 5 Hautes eaux

Présence de mousse de détergents à la surface 1 Oui Situation hydrologique apparente 6 Crue débordante

Présence de mousse de détergents à la surface 2 Non Situation hydrologique apparente A Inconnu

Présence de mousse de détergents à la surface na Non analysable Situation hydrologique apparente na Non analysable
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Pisciculture du Courlis (situation actuelle) 

N° site plan de progrès N°148 

Adresse du site Lotissement le Courlis - Rue de la Tuilerie - 40170 MEZOS

Nom du cours d’eau  Onesse 

Date de mise à jour 14/02/2018 

Plan de localisation de la Pisciculture – Echelle 1/34 110 N°148 

  

GDSAA 1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 



 
Adresse et coordonnées de la pisciculture – 100 m autour des installations – Echelle 1/4 264 N°148 

  

Plan d’ensemble (1/200ème) – 35 m autour des installations – Echelle 1/2 132 N°148 

GDSAA 1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 



 
Parcelles cadastrales de l’installation N°148 

 

Plans d’ensemble du système hydraulique du site N°148 

 
 

GDSAA 1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 



 
 

Vues aériennes de l’installation N°148 

 
 

 

GDSAA 1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 



 
Comparatif vues aériennes de l’installation : 

En haut : entre 2000 et 2005 
En bas : 2017 

 
N°148 

 

 

GDSAA 1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 



 
 

 

GDSAA                  1 rue Marcel David - BP 219 - 40004 MONT DE MARSAN CEDEX anne.gdsaa@orange.fr 
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Impacts énergétiques:

Indicateurs global coopérative : 

Consommation électrique (kw) / tonnage produit 

(kg) stable:

2017 = 1,35 kw / kg produit   et  400 kg / l.s-1

2016 = 1,3 kw / kg produit   et  440 kg / l.s-1

2015 = 1.4 kw / kg produit

Objectif 2018 :

• Diagnostiquer nos installations 

oxygènes sur toutes les piscicultures et 

faire un bilan des actions à mettre en 

place

Environnement

Kw / T 
produites 

2017

T 
produites 

/ l/s

Kw / T 
produites 

2016

2015 (hors 
CF) Kw / T

St Julien 1202 0,38 1111 1098

Mezos + CF 1642 0,61 1697 1295

Lévignacq 1851 0,5 1642 1579

Extrait de la Revue de Direction Agriconfiance de la Coopérative Les Aquaculteurs Landais du 24/05/2018



F . AQ . 02

01/02/2012

P age 1/4

C Conf orme Nom de la pisciculture P isciculture du Courlis à Mé z os
NC Non-conf orme :  Doit f aire l' ob jet d' une proposition d' action de mise en conf ormité Personne(s) auditée(s) Marc De L' H ermite
AA Ax e d' amé lioration :  Est une proposition d' amé lioration et sera v é rif ié  lors du proch ain audit Date de l' audit 22/02/2018

Nom de l' auditeur Anne B ordessoulles

Nature de l' Audit Ré f é rencement initial    

N
° C

ha
rt

e

C N
C

AA

Sa
ns

 o
bj

et

Eléments constatés
Action de mise en conformité 

OU  action d' amélioration
Délais prévu

Audit de suivi
Ré alisé  oui / non

Observations

1 X
Le site est adh é rent au G DSAA depuis 19 86  et a ré glé  sa 
cotisation le 3 0/5 /17.

2 X

 1 personne de la pisciculture a suiv i la f ormation 
" P arasitologie"  dé liv ré e par le G DSAA.
2 personnes de la pisciculture ont suiv i la f ormation 
" V accination"  dé liv ré e par le G DSAA.

3 X
La dernière CI S date du 3 1/12/17.  
Le site a reç u 3  CI S en 2017.
Le site a reç u 3  CI S en 2016 .

4 X
Le dernier contrô le sanitaire date du 16 /01/2018.  
Le site a reç u 3  v isites du G DSAA en 2017.
Le site a reç u 4 v isites du G DSAA en 2016 .

5 X
Le pisciculteur a participé  aux  programmes de rech erch e 
" Anesth é siq ue" ,  " V accination" , " CMI  Y ersi" .

6 X

Tout ce q ui rentre sur la pisciculture est dé sinf ecté .  Des 
b ottes spé cif iq ues au site sont à disposition des v isiteurs,  
un pé diluv e est installé  en é v idence à l' entré e.  P our les 
v é h icules,  un rotoluv e ( passage ob ligé )  et un pulv é risateur 
sont pré sents à l' entré e.  Si du maté riel rentre sur le site,  il 
est é galement dé sinf ecté .  La solution dé sinf ectante est 
renouv elé e toutes les semaines.  

7 X

Le nettoy age et la dé sinf ection des é q uipements et du 
maté riel sont adapté s suiv ant les path ologies pré sentes.  
Les b assins sont ré gulièrement v idangé s,  nettoy é s et 
dé sinf ecté s entre ch aq ue lot.

8 X
Camions de transport de poissons dé sinf ecté s à 
Aq ualande Roq uef ort,  les transporteurs ont reç u une 
f ormation spé cif iq ue,  v ia Aq ualande 

9 X

 Le site est q ualif ié  indemne de SH V  et de NH I  depuis le 
16 /06 /2005 .  Les seules introductions de poissons 
prov iennent de sites appartenant au groupe Aq ualande et 
tous sont reconnus indemnes de SH V  et de NH I .

10 X

Les sites f ournisseurs appartiennent au mê me groupe 
Aq ualande au sein duq uel l' inf ormation sanitaire circule.  
I ls sont suiv is par le G DSAA et possèdent donc leur propre 
carte d' identité  sanitaire.

11 X

Le pisciculteur a participé  aux  programmes de rech erch e 
" Anesth é siq ue" ,  " V accination" , " CMI  Y ersi" .
Le site participe aux  projets f ilières en rech erch e et 
dé v eloppement.

12 X
Le pisciculteur est inf ormé  des nouv eauté s règlementaires 
v ia le CI P A/F F A,  AQ U ALANDE et le G DSAA.

13 X

Tous les poissons q ui rentrent dans la pisciculture sont 
v acciné s.  De plus,  ces poissons prov iennent de sites 
appartenant au mê me groupe Aq ualande au sein duq uel 
l' inf ormation sanitaire circule.

Etre adh é rent au G DSAA et donc b é né f icier d’un ensemb le de conseils sanitaires et env ironnementaux  collectif s et 
indiv iduels

AquaREA 
F ich e de Ré f é rencement I nitial et Audits de Contrô le

MAI TRI SE SANI TAI RE

Suiv re le parcours de f ormation du G DSAA :  “ B onnes pratiq ues sanitaires en é lev age piscicole”

F aire ré aliser et f aire actualiser tous les ans par le G DSAA la carte d’identité  sanitaire de l’é lev age

F aire interv enir le G DSAA,  au moins une f ois tous les 2 ans,  pour ré aliser un é tat des lieux  sanitaire sur les maladies 
des poissons 

P articiper aux  programmes de rech erch e appliq ué e du G DSAA en retournant les inf ormations ( commé moratif s)  aux  
G DSAA

Disposer de dispositif s collectif s ou indiv iduels adapté s en v ue de maî triser d’un point de v ue sanitaire les entré es 
sur le site d’é lev age des personnes,  des maté riels et des v é h icules

Raisonner et appliq uer un P lan de Nettoy age &  Dé sinf ection des é q uipements,  du maté riel et des b assins

Disposer d’un moy en d’inf ormation à destination des transporteurs de poissons v iv ants concernant les enjeux  
sanitaires des b assins v ersants d’Aq uitaine,  notamment pour le cas des v idanges des eaux  de transport dans un 
cours d’eau

Lors de l’approv isionnement sur les sites d’é lev age de poissons ou d’œ uf s,   respecter les z ones indemnes de 
Maladies Ré glementé es

Raisonner son approv isionnement en poissons et en œ uf s en f onction du risq ue de contamination et de 
propagation des maladies ( approv isionnement à l’inté rieur du mê me b assin v ersant OU  depuis un site apportant 
des garanties sanitaires é q uiv alentes à la CI S du G DSAA)

P articiper aux  essais sur site d’é lev age dans le cadre des projets de rech erch e appliq ué e et notamment en matière 
de sanitaire et d’env ironnement

Av oir accès à un sy stème de v eille permanente sur les é v olutions ré glementaires en matière de sanitaire et 
d’env ironnement

Av oir un dispositif  v isant à la maî trise du niv eau sanitaire des intrants v iv ants ( œ uf s et poissons)  :  dé sinf ection des 
œ uf s,  ou v accination,  ou tout autre procé dé ,  sur le site ex pé diteur et/ou destinataire 

Audit de contrô le



14 X

Le site est qualifié indemne de SHV et de NHI depuis le 
16/06/2005 et le protocole de maintien de qualification 
est appliqué.

15 X

Une grille est présente à l'entrée du canal de dérivation 
de l'eau (amont) et à la sortie au niveau du rejet (aval). 
Ces dispositifs sont vérifiés quotidiennement et 
permettent d'éviter les échappés de poisson dans la 
rivière.

16 X
Le site est clôturé, les bassins d'élevage sont protégés par 
des filets.

17 X

Le site est engagé dans l'étude "Barrages de piscicultures" 
au niveau national.
Le site est engagé dans la démarche nationale "Plan de 
progrès piscicultures" (site super pilote).
Le tronçon est classé en liste 1 et 2.
Le tronçon est classé en ZAP anguille.

S'engager dans l'étude "Barrages de 
piscicultures" dés sollicitation du 
bureau d'étude sélectionné dans le 
cadre du Plan de Progrès pour la 
Pisciculture.

18 X

Le pisciculteur a connaissance des espèces protégées 
présentes autour de son site. Il a en sa possession le 
"Guide des espèces protégées et menacées" et le "Guide 
des zones sensibles".

19 X
Il existe sur le site des caméras de surveillance et des 
détecteurs de présence.

20 X Il n'y a pas d'étang sur le site.

21 X

Le pisciculteur et le GDSAA participent aux  réflexions 
liées à la libre circulation des sédiments. Le problème du 
sable a été évoqué avec le syndicat de rivière et les 
administrations. 

22 X
Le pisciculteur et/ou le GDSAA participe(nt) aux 
programmes de préservation de la biodiversité aquatique.

23 X Seules des truites Arc-en-Ciel sont élevées sur ce site.

24 X
Dans le cadre du programme PROPRE, en 2011, il y a eu 
des analyses sur les indicateurs biologiques. Néanmoins, 
ce ne sont pas des paramètres suivis régulièrement.

Etudier la possibilité de réaliser des 
analyses sur des indicateurs 
biologiques, dans le cadre de 
l'évolution de la CIE.

25 X

Le pisciculteur dispose d'un arrêté ICPE datant du 
24/07/1974. 
Le pisciculteur fait réaliser des prélèvements d'eau en 
amont et en aval de son site, 4 fois par an en ponctuel et 
2 fois par an en 24h par un organisme extérieur.
Le dernier prélèvement date du 09/01/2018. 
Les paramètres mesurés sont : Température de l’eau, 
Oxygène dissous, pH et conductivité
Les paramètres analysés sont : NH4, NO2, NO3, PO4, Pt, 
COD, MES, DCO et DBO5.
Les analyses sont réalisées par un laboratoire accrédité 
COFRAC.

26 X
Tous les paramètres sont suivis. De plus, T°C, O2, pH et 
NH4 sont mesurés sur place 1/semaine. Toutes les 
mesures sont enregistrées.

27 X
L'étalonnage des sondes O2 est réalisé toutes les 
semaines avec un oxymètre, celui-ci affiche aussi la 
température.

28 X

Les équipements de mesure sont étalonnés régulièrement 
et les réactifs ne sont pas périmés. (contrôle fréquent 
pour le circuit fermé => les équipements de mesure sont 
fiables) 

29 X
L'inventaire des PPP a été réalisé par le GDSAA sur le 
bassin versant de l'Onesse en 1998.

Répondre aux sollicitations du 
GDSAA lorsque l'inventaire des PPP 
sera réactualisé.

30 X

Le pisciculteur participe au programme CIE, il est inscrit 
depuis août 2012
La dernière CIE date de février 2017. 
Le site a reçu 1 CIE en 2017.
Le site a reçu 1 CIE en 2016.

Connaître la ou les zones sensibles s’appliquant le cas échéant au site d’élevage, et  connaître les espèces 
faunistiques et floristiques protégées

BIODIVERSITE ET PRATIQUES D'ELEVAGES

Avoir une qualification indemne sur son site, ou un suivi sanitaire de niveau au moins équivalent en cas 
d’impossibilité de se faire reconnaître indemne

Equiper le site d’élevage de dispositifs permettant d’éviter les échappées de poisson dans la rivière (grilles) et 
vérifier régulièrement l’intégrité de ces dispositifs

Equiper le site d’élevage de dispositifs anti-intrusion de faune endémique protégée en vue d’assurer leur 
préservation

En cohérence avec les programmes migrateurs du ministère de l'environnement, et sans préjudice de la qualité 
sanitaire du milieu aquatique, aménager des échelles à poissons adaptées aux espèces migratrices idoines

Mettre en place des dispositifs de prévention et d’alerte pour prévenir les risques de vandalisme, notamment le 
risque de libération du cheptel dans la rivière (ouverture des grilles)
Aménager les abords de l’étang et organiser des plantations afin d’accueillir des espèces faunistiques et floristiques 
endémiques, notamment les espèces protégées, qui peuvent participer à l’équilibre de l’étang dans son bassin 
versant

Participer aux réflexions liées à la libre circulation des sédiments avec l’ensemble des parties prenantes publiques 
et privées concernées

Amener son expertise via le GDSAA dans les programmes de préservation de la biodiversité  aquatique (ex : 
programme de sauvegarde des espèces menacées)

Contribuer à l’élevage d’espèces menacées (esturgeon européen, saumon Atlantique, Alose, etc.) et/ou d’espèces 
ou de souches locales (truite fario, etc.)

Suivre des indicateurs en lien avec la biodiversité type IBMR, IBGN, IBD

Faire analyser par un laboratoire accrédité COFRAC les rejets en sortie de pisciculture conformément aux exigences 
de l'arrêté ICPE (types d'analyses, seuils et fréquences)

Disposer d’équipements de mesure fiables pour mesurer les paramètres O2 et température

Réaliser des auto-contrôles sur pH, température de l’eau, O2, NH4, NO2, PO4

GESTION DE L'EAU ET DE SES CARACTERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES
Suivi des caractéristiques physico chimiques de l'eau

Vérifier et étalonner les équipements de mesure utilisés pour le suivi des paramètres physico-chimiques de l’eau

Faire réaliser/actualiser par le GDSAA la cartographie des points potentiels de pollutions (substances chimiques et 
métaux lourds) sur le bassin versant, afin d’instaurer avec les parties prenantes un protocole d’avertissement 
immédiat de la pisciculture et de gestion de crise en cas de pollution avérée 

Faire réaliser et faire actualiser tous les ans, par le GDSAA, la Carte d’Identité Environnementale de l’élevage (CIE)



31

31.1 X

La dernière visite sanitaire date du 16/01/18. 
Le site a reçu 3 visites du GDSAA en 2017.
Le site a reçu 4 visites du GDSAA en 2016.
Le GDSAA est systématiquement appelé dès les premiers 
signes cliniques ou comportements anormaux du poisson 
ou dès le début d'une mortalité non expliquée.

31.2 X La mortalité est suivie et enregistrée tous les jours. 

32 X

 1 personne de la pisciculture a suivi la formation 
"Parasitologie" délivrée par le GDSAA.
2 personnes de la pisciculture ont suivi la formation 
"Vaccination" délivrée par le GDSAA.

33 X

La quantité d'aliment distribuée est ajustée 
principalement en fonction de la biomasse et de l'état du 
poisson de façon à limiter l'accumulation des matières 
organiques dans les bassins. Des bassins de décantation 
avant le rejet dans le milieu permettent de récupérer le 
surplus de matière organique. 

34 X

Les rations alimentaires sont adaptées en fonction de la 
biomasse et de l'état sanitaire du poisson. De plus, 
comme les paramètres physico-chimiques sont suivis 
régulièrement, si l'un d'eux est en dépassement, la ration 
est ajustée.

35

35.1 X
Le dosage des produits de traitement est raisonné en 
fonction du débit. Tous les traitements sont enregistrés.

35.2 X
Le dosage des traitements dans l'eau prend en compte la 
fiche produit et le BPS. Tous les traitements sont 
enregistrés.

36 X
Les cuves de peroxyde d'hydrogène ne sont stockées sur 
rétention. 

Installer une rétention de capacité 
suffisante pour tous les liquides 
polluants.

2018

37 X
Les 2 cuves de fuel enterrées sont sans double parois, ni 
capteur de fuite, elles vont être remplacées par une 
nouvelle cuve hors sol double parois de 7500 l en 2018.

Remplacement des anciennes cuves 2018

38 X Idem ci-dessus Idem ci-dessus 2018

39 X Chloramine et percarbonate de sodium sont stockés à 
l'abri et sur sol étanche.

40 X Site bien entretenu

41 X
Présence d'une échelle limnimétrique mais c'est le calage 
noyé qui permet le passage du débit réservé. 

Prévoir un système d'estimation du 
débit réservé lors de l'étude de 
l'aménagement du barrage.

2018

42

42.1 X pas de recyclage d'eau sur le site hormis le circuit fermé.

En vue d'un possible durcissement de 
la valeur du débit réservé, étudier les 
moyens possibles à mettre en place 
pour pouvoir le respecter.

42.2 X pas de recyclage d'eau sur le site hormis le circuit fermé.

En vue d'un possible durcissement de 
la valeur du débit réservé, étudier les 
moyens possibles à mettre en place 
pour pouvoir le respecter.

43 X
Le pisciculteur et/ou le GDSAA participe(nt) aux réunions 
Natura "Etang de Lit et Mixe" et Plan de Gestion du cours 
d'eau. 

44 X

Le pisciculteur dispose d'une liste de personnes et 
organismes à prévenir en cas de constatation d’un 
évènement pouvant impacter notablement l’écosystème 
et/ou les activités économiques.

ROLE SOCIETAL

Limiter l’usage des médicaments vétérinaires et donc les résidus médicamenteux, notamment les résidus 
d’antibiotiques, dans les eaux de sortie de l’élevage et dans les boues d’épandage, par une détection précoce des 
maladies en :

•         Suivant les mortalités de façon régulière pour permettre une intervention rapide

•         Faisant  suivre le site d’élevage au moins une fois tous les 2 ans par le GDSAA (dépistage systématique des 
agents pathogènes)

Suivre les modules de formation liés aux bonnes pratiques de traitement des poissons et de l’eau du parcours de 
formation « Bonnes pratiques sanitaires en élevage piscicole » du GDSAA

Limiter au maximum l’accumulation de matières organiques dans les bassins

Maitriser l'alimentation en adaptant les rations en fonction des conditions d'élevage, des caractéristiques physico-
chimiques de l'eau entrant, et des valeurs de rejet suivies conformément à l'arrêté ICPE 

Raisonner les doses de produits chimiques de traitement de l'eau en fonction :

•         Du débit entrant

Mettre tous les liquides polluants sur rétention d'une capacité de 100% du plus gros contenant ou de 50% de 
l'ensemble des contenants stockés (peroxyde, ammonium quaternaire, fuel, etc.)

Les cuves enterrées sont à double parois avec capteurs de fuites, et/ou des réépreuves d’étanchéité sont réalisées 
tous les 10 ans

Stocker le fuel dans une citerne sur rétention étanche et abritée, ou dans une cuve double parois avec capteurs de 
fuites

Avoir un local de stockage des produits sous formulation poudreuse abrité et sur sol étanche

Prévenir les pollutions accidentelles

Participer via le GDSAA à la  bonne répartition de l'eau entre les différents usagers dans le cadre des SAGES, Natura 
2000, etc.

Avertir les autorités compétentes et le GDSAA en cas de constatation d’un évènement pouvant impacter 
notablement l’écosystème et/ou les activités économiques

Entretenir les abords de la pisciculture pour favoriser l’intégration paysagère de l’exploitation

Avoir un repère visuel pour connaitre le débit réservé, ou un système d’estimation du débit réservé, et adapter le 
cas échéant le pilotage du barrage  en fonction du débit réservé

Limiter l’impact sur le débit réservé en :

•         recyclant l’eau par un système de ramenée d’eau en tête de pisciculture

•         ramenant l’eau par un système de retour au droit du barrage ou en aval immédiat

Maintenir le debit réservé

•         De la fiche technique du produit et/ou du guide BPS du CIPA afin de limiter les risques de surdosage



45 X
Le pisciculteur et le personnel de la pisciculture 
connaissent bien les activités développées sur le bassin 
versant et sont attentifs aux nouveaux projets.

46

46.1 X
En cas de comportement et/ou mortalité inexpliqués le 
pisciculteur fait appel au GDSAA et/ou son vétérinaire 
référent.

46.2 X
En cas de comportement et/ou mortalité inexpliqués le 
pisciculteur fait appel au GDSAA et/ou son vétérinaire 
référent.

46.3 X
En cas de comportement et/ou mortalité inexpliqués le 
pisciculteur fait appel au GDSAA et/ou son vétérinaire 
référent.

46.4 X
En cas de comportement et/ou mortalité inexpliqués le 
pisciculteur fait appel au GDSAA et/ou son vétérinaire 
référent.

47 X
Le pisciculteur accepte que le GDSAA utilise les 
informations d'épidémiosurveillance du site pour une 
communication collective.

48 X Le site a installé la signalétique AquaREA.

49 X
L'oxygénation des bassins est pilotée en fonction du bien 
être des poissons et permet une bonne oxygénation des 
rejets.

50 X
Contrat de maintenance (au moins un contrôle/an) en 
plus de l'entretien régulier.

51 X
Aucune consigne d'économie d'énergie n'est affichée. La 
sensibilisation est faite par oral.

Prévoir l'affichage des consignes 
d'économie d'énergie.

52 X Le groupe froid est intégré dans la chambre froide. 

53 X

Le contrat de location des réservoirs d'oxygène liquide 
prévoit que le fournisseur contrôle, en continue, la 
pression et le niveau de remplissage. S'il y avait une fuite, 
ce serait immédiatement signalé aux services techniques.

54 X Il n'y a pas de tels systèmes sur le site.
Etudier la possibilité de mettre en 
place un système permettant des 
économies d'énergie.

55 X
Le volume de stockage d'O2 est suffisant pour limiter les 
GES liés au transport. Des silos d'aliments 
supplémentaires sont prévus.

Mener à bien l'installation de 
nouveau silos d'aliments.

2018

56 X
Toute la production est vendue  à des ateliers de 
transformation landais.

57 X
Les bassins de la pisciculture sont couverts par des 
panneaux photovoltaïques.

58

58.1 X

Les cadavres sont stockés dans 2 chambres froides 
présentes sur le site. Bacs différenciés pour valorisation 
des poissons morts (C2/C3). Contrats d'enlèvement signés 
avec ATEMAX et BARNA.

58.2 X
Les sacs sont éliminés via la déchetterie où le pisciculteur 
a fait la demande d'une carte professionnelle.

58.3 X
Le site s'est inscrit au programme AquaMED proposé par 
le GDSAA en janvier 2018.

58.4 X
Les déchets industriels spéciaux sont éliminés via la 
déchetterie où le pisciculteur a fait la demande d'une 
carte professionnelle.

59 X Stockage des déchets dans le hangar.

60 X

La quasi-totalité de l'aliment est livrée en vrac hormis 
pour le circuit fermé ( distribution manuelle). Il est stocké 
dans des silos afin de réduire les déchets d'emballages 
(présence de 9 silos sur le site, installation d'1 à 2 silos 
supplémentaires en prévision).

MAITRISE DES ENERGIES

•         d’apparition d’un phénomène pathologique notable,

•         de mortalité de la faune aquatique sauvage,

•         de suspicion ou confirmation d’une MRC sur l’exploitation,

Participer à la création d’un outil de suivi épidémiologique de la région Aquitaine en autorisant le GDSAA à utiliser 
les informations du site d’élevage pour une communication collective 

Promouvoir auprès des  parties prenantes le rôle de « sentinelle de l’eau » joué par les pisciculteurs qualifiés 
AquaREA, notamment par l’implantation de la signalétique AquaREA mise à disposition par le GDSAA

Réaliser l’entretien du groupe électrogène et des chariots automoteurs

Encourager la sensibilisation du personnel sur les enjeux énergétiques en affichant des consignes d’économie 
d’énergie
Calorifuger efficacement tout le système de distribution de frigorie entre le groupe froid et la chambre froide pour 
le stockage des cadavres de poissons

Disposer de réservoir d'air comprimé pour limiter les phases d’appel de puissance du compresseur (démarrage) 
et/ou programmation des démarrages en heures creuses et/ou compresseurs à vitesse variable

GESTION DES DECHETS

Utilisation de silos d’aliments en vue de limiter le volume des déchets d’emballages

Sacs plastiques d’aliments   élimination dans filière agréée

Déchets de traitements vétérinaires (aiguilles, seringues, emballages de médicaments, médicaments périmés, etc.) 
 élimination via AquaMED

Déchets Industriels Spéciaux (bombes de graissage, bidons vides de produits chimiques, huiles de vidange, papiers 
souillés d’hydrocarbures, etc.)  élimination dans filière agréée

Rechercher régulièrement des fuites dans le circuit de gaz comprimé

Stocker les déchets de façon à limiter les nuisances (visuelles et olfactives), les écoulements de matières 
organiques et chimiques et à l’abri du vent

Disposer d’infrastructures de stockage d’une capacité suffisante en vue d’optimiser le nombre de livraison 
d’intrants du process (aliments, O2, etc.) et donc limiter les GES liés au transport

Plus de 80% de la production de poissons vivants régionale est vendue en Aquitaine (circuit court)

Contribuer à la production d’énergie verte (panneaux photovoltaïques, éoliennes, etc.)

Réaliser le tri des déchets et évacuer les déchets régulièrement suivant les filières professionnelles agréées et 
disponibles:

Cadavres de poisson  équarrissage ET/OU valorisation en sous-produits

Piloter son oxygénation en amenant le juste nécessaire d’oxygène en fonction des mesures de teneur en O2 en 
sortie de bassin

Identifier les parties prenantes en aval et en amont de la pisciculture, et les avertir en cas de survenue d’un 
évènement notable sur l’écosystème

Contribuer à l’évolution de la CIS et de la CIE en avertissant le GDSAA  en cas :

•         d’apparition d’une nouvelle maladie sur l’exploitation,



61 X
Le pisciculteur privilégie l'achat des produits chimiques 
proposés en cuvons réutilisables .

TOTAL 56 1 11 2

AVIS DE L'AUDITEUR
Favorable

Favorable sous réserve de réponse aux non conformités X
Défavorable

VISA DU REPRESENTANT DU SITE Nom : Date :
Prénom :
Fonction : Signature :

DECISION DE REFERENCEMENT DE LA DIRECTION DU GDSAA
Qualifié AquaREA Date de décision de la qualification :

Non qualifié AquaREA Date de la nouvelle visite de référencement :

Commentaires :

Points forts :   La prévention sanitaire des intrants est bien installée sur le site. Tous les bassins sont couverts de panneaux photovoltaïques et filets protégeant ainsi les 
poissons des oiseaux piscivores et de la chaleur en été.  Des bassins de décantation permettent d'améliorer la qualité des rejets. Le site investit: création d’un module 
d’élevage pilote R&D en circuit fermé alimenté par un forage, reconstruction de l'ancien hangar, réfection de la dalle soutenant les cuves d'oxygène. D'autres investissements 
sont prévus en 2018: bacs de rétention, nouvelle cuve de fuel, nouveaux silos pour l'aliment...La pisciculture est site super pilote dans le cadre du Plan de Progrès pour la 
Pisciculture, le porter à connaissance est en cours de rédaction pour l'obtention d'un arrêté complémentaire d'exploitation.

Points faibles :    Le stockage d'un produit liquide de traitement n'est pas sur rétention et les cuves enterrées de fuel ne sont pas double parois. 

Cadre à remplir après lecture de la fiche, des non conformités, axes d'amélioration et 
actions correctives proposées

Les produits chimiques (formol, chloramine T, peroxyde, etc. .) sont livrés dans des cuvons réutilisables



 

AquaREA 
Feuille d’écarts 
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Nom du site : Pisciculture du Courlis à Mézos Nom de l'auditeur : Anne Bordessoulles 
Responsable du site : Marc De L'Hermite Nature de l'Audit : Renouvellement 
Date de l’audit : 22/02/2018  
  
 

Écarts constatés  Action corrective proposée par le responsable Date de mise en 
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Hydrologie

Humide

Moyennes eaux

Ensoleillé

Basses eaux

Couvert

Basses eaux

Ensoleillé

Moyennes eaux

Amont Aval Diff. Amont Aval Diff. Amont Aval Diff. Amont Aval Diff.

M
es

ur
es

 in
 

si
tu

Conductivité µS/cm P - 117 123 6 113 121 8 112 120 8 113 110 -3

pH pH P - 6,9 6,4 -0,5 7,1 6,5 -0,6 6,8 6,4 -0,4 6,4 6,3 -0,1

Température °C P - 12,7 12,9 0,2 14,7 15 0,3 14,3 14,8 0,5 8,7 8,8 0,1

M
E

S

Matières en 
suspension (MES) mg/l

24h <2 4,2 7,2 3 NM NM  4,7 14 9,3 NM NM  

P <2 7 6,6 -0,4 4,1 6,1 2 4,2 6,5 2,3 2,7 5,3 2,6

B
ila

n 
ox

yg
èn

e 
et

 
m

at
iè

re
s 

ox
yd

ab
le

s Carbone 
organique dissous 
(COD)

mg/l

24h <0.3 1,5 2,4 0,9 NM NM  2,2 3,4 1,2 NM NM  

P <0.3 1,5 2,4 0,9 1,5 2,2 0,7 1,9 3,4 1,5 1,3 2,2 0,9

Oxygène dissous 
(O2)

mg/l P - 9,6 10 0,4 9,4 9,4 0 9,2 9,6 0,4 11 12,2 1,2

Saturation O2 % P - 91 96 5 92,2 93 0,8 91 95 4 93 103 10

N
ut

rim
en

ts

Ammonium 
(NH4+) mg/l

24h <0.01 0,063 0,61 0,547 NM NM  0,086 0,49 0,404 NM NM  

P <0.01 0,074 0,54 0,466 0,069 0,65 0,581 0,05 0,51 0,46 0,059 0,52 0,461

Nitrates (NO3-)

mg/l

24h <0.5 2,8 2,9 0,1 NM NM  2,8 2,6 -0,2 NM NM  

P <0.5 3 2,9 -0,1 3 3,1 0,1 2,4 2,6 0,2 2,7 2,6 -0,1

Nitrites (NO2-)

mg/l

24h <0.01 0,01 0,018 0,008 NM NM  0,02 0,017 -0,003 NM NM  

P <0.01 0,01 0,018 0,008 0,01 0,02 0,01 0,013 0,021 0,008 0,01 0,014 0,004

Orthophosphates 
(PO4---) mg/l

24h <0.02 0,04 0,173 0,133 NM NM  0,051 0,236 0,185 NM NM  

P <0.02 0,039 0,222 0,183 0,042 0,192 0,15 0,037 0,257 0,22 0,035 0,253 0,218

Phosphore total (P 
total) mg/l

24h <0.01 0,04 0,156 0,116 NM NM  0,026 0,154 0,128 NM NM  

P <0.01 0,03 0,148 0,118 0,033 0,147 0,114 0,023 0,16 0,137 0,03 0,182 0,152

Groupement de Défense Sanitaire Aquacole Aquitaine

Carte d'identité Environnementale n° E-40-061-006

 Pisciculture du Courlis à MEZOS alimentée par le cours d'eau Onesse

Monsieur DE L'HERMITE Marc
Les Truites de la Côte d'Argent
Pisciculture du Chicot
Route de Bayle
40170  ST JULIEN EN BORN

24h : prélèvement moyen sur 24 heures - P: prélèvement ponctuel - NM : Non Mesuré - Diff. : différentiel
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ANNEXE 2 : Dossier simplifié d’évaluation des incidences 
Natura 2000 pour un projet d’ICPE élevage 
(autorisation, enregistrement, déclaration)

Cadre de la procédure :

Articles R.414-19 à 26 du code de l’environnement 

Circulaire du 15 avril 2010 relative à l’évaluation des incidences Natura 2000

Le présent formulaire permet de répondre à la question préalable suivante : mon projet est-il susceptible d’avoir une 

incidence sur les objectifs de conservation d’un site Natura 200010?

Il peut être utilisé lorsque l’absence d’incidences sur le ou les sites Natura 2000 est certaine. Dans ce cas, une 

analyse succincte du projet et des enjeux est suffisante pour conclure avec certitude que le projet ne portera pas atteinte 

à l’intégrité d’un site Natura 2000.

Si tel est le cas, il tient lieu de dossier simplifié d’évaluation Natura 2000 et pourra être inclus dans l’étude d’impact 

(articles R.122-5 et R.512-8 II du code de l’environnement) pour les ICPE autorisées ou joint à la demande d’enregistrement 

(article R.512-46-4 6° du code de l’environnement) ou à la déclaration (article R.512-47 4° du code de l’environnement) 

pour respectivement les ICPE enregistrées ou déclarées. 

Ce formulaire permet au service administratif instruisant la déclaration ICPE (Préfecture, DDPP) de fournir le récépissé de 

déclaration ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains points particuliers.

Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 pour un projet lié à une ICPE élevage soumise :

 à déclaration (au titre de la rubrique ICPE N° …………….)

 à enregistrement (au titre de la rubrique ICPE N° …………….)

 à autorisation (au titre de la rubrique ICPE N° …………….)

Dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 relative :

 à une nouvelle installation

 à une régularisation

 à un regroupement

 à une extension

 autres : préciser ……………………………………………………………

Coordonnées du porteur de projet

Nom (personne morale ou physique) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Commune et département :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . 

Email : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom du projet

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

10objectifs de maintien ou de rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages qui 
ont justifié la désignation du site Natura 2000.

Les sites Natura 2000 regroupent les Zones de Protection Spéciale (ZPS - site désigné au titre de la Directive « Oiseaux ») et les Zones Spéciales de Conser-
vation (ZSC- site désigné au titre de la Directive « Habitats Faune Flore »)

-FT 5SVJUFT EF MB $ÙUF EhASHFOU 	-5$A

��� 3PVUF EF MB (SBOEF -BOEF

���2� 3026E'035
�� �� �� �� ��

�� �� �� �� ��
UWJFWJMMF!BRVBMBOEF�DPN

3FOPVWFMMFNFOU EF MhBSSÐUÏ EhFYQMPJUBUJPO *$1E EF MB QJTDJDVMUVSF EV $PVSMJT Ë .Ï[PT 	�����


X 2�����

X
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Étape 1a - Description et localisation du projet
Joignez, si nécessaire des éléments supplémentaires sur papier libre en complément de ce formulaire. 

Lorsqu’une référence au plan est indiqué (cf. plan) dans le formulaire, cela signifie que vous devez localiser l’information 

sur la carte IGN. 

Les réponses à certaines des questions suivantes peuvent être apportées sous la forme de renvois précis au dossier 

d’autorisation / enregistrement / déclaration. 

Il convient de cibler la présentation ci-après sur les éléments du projet pouvant impacter les intérêts du/des 

sites Natura 2000. 

Le projet doit être appréhendé dans sa globalité, en évaluant l’impact de l’ensemble du fonctionnement de 

l’élevage. En particulier, en cas d’extension d’une infrastructure existante, c’est l’impact du projet global qui doit être 

analysé et non seulement celui de l’extension faisant l’objet de la demande.

1-1 Nature du projet :

Préciser le(s) constructions, aménagements du projet (par exemple : construction d’un nouveau bâtiment, d’une fumière, 

extension d’un bâtiment existant, mise en place de grillages, curage d’un fossé, drainage, abattage d’arbres, etc.)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dimensions du projet : (emprise au sol des bâtiments (surface), longueur si linéaire impacté)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Préciser les techniques d’élevage et pratiques envisagées dans le projet : (par exemple : épandage, pâturage, mise en 

culture de prairie, prélèvement d’eau, etc.) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accès et cheminements prévus des animaux (cf. plan) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Description de la logistique (soins, nourrissage, déplacement des animaux, des effluents, etc.) (cf. plan) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Période, localisation, fréquence, chargement du pâturage :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Période, localisation et fréquence d’épandage, type d’effluent épandu, quantité :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Durée et période des travaux, date prévue de réalisation et de mise en service du projet :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1-2 Situation de l’installation par rapport aux sites Natura 2000

Nom de la (des) commune(s) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . n° Département : . . . . . . . . . . . . . . . . .

Lieu-dit : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

A l’intérieur, tout ou en partie, d’un site Natura 2000

Site : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° de site : FR . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

* rayer la mention inutile

3FOPVWFMMFNFOU EF MhBSSÐUÏ EhFYQMPJUBUJPO EF MB QJTDJDVMUVSF RVJ FYJTUF EFQVJT ����

1BT EF QSPKFU EhFYUFOTJPO EF MB QJTDJDVMUVSF BDUVFMMF 	$G� 1PSUFS Ë DPOOBJTTBODF


1SÏMÒWFNFOU EhFBV EBOT MF $PVSMJT FU EBOT VO GPSBHF QPVS BMJNFOUFS MFT CBTTJOT EF HSPTTJTTFNFOU
 QMBO 
EhÏQBOEBHF EFT CPVFT SÏDPMUÏFT EBOT MFT CBTTJOT EF EÏDBOUBUJPO WBMJEÏ 	$G� 1PSUFS Ë DPOOBJTTBODF


1PJTTPOT WBDDJOÏT
 BMJNFOUBUJPO QBS HSBOVMÏT

-FT [POFT EhÏQBOEBHF OF TPOU QBT TVS VO UFSSJUPJSF NBUVSB 2���

1BT EF USBWBVY QSÏWVT

.Ï[PT ��
-PUJTTFNFOU EV $PVSMJT
 SVF EF MB 5VJMFSJF

;POFT IVNJEFT EF MhBODJFO ÏUBOH EF -JU�FU�.JYF 
	PVWSBHF EF QSJTF EhFBV


�2�����
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Hors site Natura 2000 :

À : . . . . . . . .(m ou Km) du site* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° de site : FR . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
À : . . . . . . . .(m ou Km) du site* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° de site : FR . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
À : . . . . . . . .(m ou Km) du site* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N° de site : FR . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Joindre dans tous les cas une carte (IGN au 1/25 000° de préférence), comportant un titre explicite, une légende, 

une échelle et une orientation permettant de localiser précisément le projet :

Localisation des aménagements (bâtiments, annexes etc, routes, etc.)
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Localisation des pâturages :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Localisation et fréquence des épandages :
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dès lors qu’un projet (hors pâturages et épandage) se situe entièrement ou en partie sur un site Natura, il convient 

de fournir une carte plus détaillée de l’emprise du projet sur cette zone (plan masse, plan cadastral, etc.) précisant 

l’échelle et la localisation précise du projet (bâtiments et annexes, infrastructures).

 Site Natura 2000 : Le projet (aménagement, bâtiments, chemins d’accès, épandage, chemins d’accès, etc.) est-il
localisé à l’extérieur ou dans un site Natura 2000 ou, nécessitera-t-il pendant la phase chantier des interventions en site 
Natura 2000 (pistes de chantier, circulation, dépôts temporaires de matériaux) ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Eau : Le projet est-il situé en amont hydraulique d’un site Natura 2000 ? Si oui, à quelle distance ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Eau : Entraîne-t-il la modification de la circulation des eaux (décaissement, drainage, prélèvement d’eau) ou des

modifications prévisibles de masses d’eau souterraines ? Nécessite-t-il des rejets dans le milieu aquatique ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Eau : L’installation induit-elle du ruissellement (d’eau de pluie, etc.) ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Rupture de continuité : Le projet nécessite-t-il la suppression de haies ou d’éléments fixes du paysage (défrichement

d’espaces boisés) ou l’installation de clôture ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Bruit : Le projet engendre-t-il des possibles perturbations d’espèces en zone Natura 2000 liées au bruit, pendant la

phase de travaux ou d’exploitation, au trafic d’engins, à la présence humaine ?

 

 Poussières/vibrations : Le projet engendre-t-il des poussières ou des vibrations en zone Natura 2000 pendant les
travaux ou l’exploitation ?
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Accès aux sites de localisation des sites Natura 2000

Sur le portail Natura 2000 du ministère en charge de l’écologie. http://www.developpement-durable.gouv.fr/-

Natura-2000,2414-.html

2� Ë �� @@@@ ;) EF MhBODJFO ÏUBOH EF -JU�FU�.JYF �2�����

-FT [POFT EhÏQBOEBHF OF TPOU QBT TVS VO UFSSJUPJSF NBUVSB 2���

$G QMBO EV 1PSUFS Ë DPOOBJTTBODF 

X

-FT CBTTJOT EhÏMFWBHF TF TJUVFOU Ë MhFYUÏSJFVS EV TJUF NBUVSB
 TFVM MhPVWSBHF EF QSJTF EhFBV FTU MPDBMJTÏ EBOT MF TJUF 
NBUVSB 2���� *M OhZ B QBT EF QIBTF EF DIBOUJFS� 

X

0VWSBHF EF QSÏMÒWFNFOU EhFBV FU SFKFU EBOT MF NJMJFV BRVBUJRVF EFQVJT QMVT EF �� BOT� -hPVWSBHF FTU ÏRVJQÏ 
EhVOF QBTTF Ë QPJTTPOT EPOU MB GPODUJPOOBMJUÏ WB ÐUSF ÏUVEJÏF FU BNÏMJPSÏF�

-B QJTDJDVMUVSF FTU FO QIBTF EhFYQMPJUBUJPO EFQVJT QMVT EF �� BOT� -FT TPVSDFT EF CSVJU TPOU DPOGPSNFT Ë MB SÏHMFNFOUBUJPO FO WJHVFVS 
	RVFMRVFT WÏIJDVMFT EF USBOTQPSU FU MF NBUÏSJFM EF NBOVUFOUJPO 	USBDUFVS
 DIBSJPU ÏMÏWBUFVS
 EÏCSPVTBJMMFVTF
���



X
-FT FBVY EF QMVJF QSPWFOBOU EFT UPJUVSFT TPOU DPMMFDUÏFT QBS VOF HPVUUJÒSF FU TPOU ÏWBDVÏFT WFST MF NJMJFV 
OBUVSFM TBOT QSÏKVEJDF QPVS M�FOWJSPOOFNFOU� 

X
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Étape 1b - Sites Natura 2000 susceptibles d’être impactés

 Pollutions : Quels sont les risques de pollutions possibles ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Autres incidences : Mentionnez les autres sources d’incidences possibles : prélèvements d’autres ressources naturelles,

éclairage nocturne, etc.

5SBOTQPSU EFT TÏEJNFOUT� FO BNPOU EV CBSSBHF
 MF TBCMF FTU QPNQÏ FU TUPDLÏ�QPVS QSPUÏHFS MFT CBTTJOT EhÏMFWBHF 

Cette zone d’influence se superpose-t-elle en tout ou partie avec le périmètre d’un site Natura 2000 ?

 Non. Vous pouvez passer à l’étape 5a (voir annexe 1) 
 Oui. Il est nécessaire de poursuivre l’analyse.

2-1 Liste des sites Natura 2000 dans la zone d’influence du projet

L’impact du projet doit être examiné, site par site. Si plusieurs sites sont concernés par le projet, les parties suivantes (2-2 

et 3) doivent être dupliquées.

2-2 Description succincte du ou des sites Natura 2000 concernés

Nom et n° du site : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Joindre une cartographie de localisation approximative des milieux et espèces sur la zone d’influence. La cartographie des 

habitats est notamment disponible dans le document d’objectif du site (DOCOB).

Afin de faciliter l’instruction du dossier, il peut être utile de fournir quelques photos du site (sous format numérique de 

préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur numéro sur la carte de localisation.

Photo 1 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Photo 2 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Photo 3 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Photo 4 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du ou des sites Natura 
2000

N° du ou des sites 
Natura 2000

Types de zones 
(site « oiseaux », site « Habitat 

Faune, Flore »)

Projet tout ou partie dans le 
site (DS)/ hors site Natura 

2000 (HS). Si projet hors site, 
indiquer distance minimale (en 

mètres ou km)

Accès aux FSD des sites Natura 2000

Internet de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel à cette adresse : http://inpn.mnhn.fr/isb/naturaNew/

searchNatura2000.jsp

X
AWBOU EF SFKPJOESF MF NJMJFV OBUVSFM
 MFT FBVY EF MB QJTDJDVMUVSF QBTTFOU EBOT EFT CBTTJOT EF EÏDBOUBUJPOT� -FT 
SÏTVMUBUT EhBOBMZTFT EhFBV TPOU DPOGPSNFT BVY QSFTDSJQUJPOT EF MhA1 EhFYQMPJUBUJPO FU EF A. EV ������2����
X

X

;POF )VNJEF EF MhBODJFO 
EUBOH EF -JU�FU�.JYF �2����� )BCJUBU 'BVOF FU 'MPSF %4

;POF )VNJEF EF MhBODJFO EUBOH EF -JU�FU�.JYF N¡ �2�����

#BTTJO EFTTBCMFVS FO BNPOU EF M�PVWSBHF EF QSJTF E�FBV

0VWSBHF EF QSJTF E�FBV

4UPDLBHF EV TBCMF WVF E�FO IBVU

4UPDLBHF EV TBCMF WVF E�FO CBT
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Étape 2 - Évaluation préliminaire : identification des incidences

Cette partie vise à aider le porteur de projet à identifier les interactions entre son projet et le site Natura 2000, de 
façon à apprécier la nécessité d’approfondir ou non l’analyse des impacts du projet. 

Le porteur de projet peut prendre contact avec l’organisme qui est chargé de l’animation du site Natura 2000. La DDT(M) ou 

la DREAL peuvent indiquer le nom et les coordonnées de cet organisme. Cet organisme pourra apporter des informations 

et des conseils dans la rédaction du dossier d’évaluation des incidences Natura 2000. 

Les questions suivantes permettent d’orienter la réflexion.

En s’appuyant sur les éléments de la partie 1-2 (définition de la zone d’influence du projet), identifiez les incidences 
potentielles du projet sur les habitats et espèces de faune et de flore sauvages présents (2-2) qui ont justifié la 
désignation du site Natura 2000 (en prenant en compte l’année entière).

Indiquez si le projet conduira à la destruction ou à la détérioration d’habitats naturels (= milieu naturel) ou d’habitats 

d’espèces. Indiquez la surface :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Destruction ou perturbation d’espèces : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Perturbations possibles des espèces dans leurs fonctions vitales (repos, reproduction, alimentation) :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Effets cumulés avec mes autres projets antérieurement déclarés / enregistrés / autorisés :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

4J MF TBCMF FTU FYQMPJUÏ FU RVhBVDVOF QSÏDBVUJPO OhFTU QSJTF
 JM FTU QPTTJCMF RVF EFT DJTUVEFT EhFVSPQF TPJFOU 
JNQBDUÏFT TVS VOF [POF EF QPOUF� 

3FQSPEVDUJPO

-hFOTBCMFNFOU EV CBTTJO WFSTBOU FTU USÒT JNQPSUBOU� 1PVS QSPUÏHFS MFT CBTTJOT EhÏMFWBHF EF USVJUFT
 MF 
QJTDJDVMUFVS EPJU FYUSBJSF MF TBCMF FO BNPOU EV CBSSBHF FU MF TUPDLF EBOT VO CBD EF SÏDFQUJPO� -FT RVBOUJUÏT 
FYUSBJUFT TPOU JNQPSUBOUFT FU FOUSBÔOFOU EFT QSPCMÒNFT QPVS MhFYQPSUBUJPO EFT TÏEJNFOUT� %BOT MF DBESF EV 
1MBO EF 1SPHSÒT QPVS MB QJTDJDVMUVSF FU EFT BDUJPOT EV (%4AA 	(SPVQFNFOU EF %ÏGFOTF 4BOJUBJSF 
ARVBDPMF EhARVJUBJOF

 MF QSPCMÒNF EF MB DPOUJOVJUÏ ÏDPMPHJRVF JODMVBOU MF USBOTQPSU EFT TÏEJNFOUT B ÏUÏ 
ÏWPRVÏ MPST EFT SÏVOJPOT NBUVSB 2��� FU EFT DPNJUÏT UFDIOJRVFT FU EF QJMPUBHF QPVS MB EÏGJOJUJPO EhVOF 
TUSBUÏHJF EF HFTUJPO� EO FGGFU
 MB HFTUJPO EV TBCMF OF QFVU QBT TF SÏTPVESF Ë MhÏDIFMMF EF MB QJTDJDVMUVSF
 DhFTU 
VO TVKFU DPMMFDUJG
 DPNQMJRVÏ RVJ EPJU ÐUSF EJTDVUÏ BV TFJO EV CBTTJO WFSTBOU� 6OF SÏVOJPO FOUSF 
BRVBDVMUFVST FU TZOEJDBU EF SJWJÒSF FO 2��� B DPOGJSNÏ DFUUF HFTUJPO DPMMFDUJWF� $hFTU QPVSRVPJ EBOT MF 
DBESF EF MhÏUVEF EF MhBNÏOBHFNFOU EV CBSSBHF EF MB QJTDJDVMUVSF EV $PVSMJT QPVS MB DPOUJOVJUÏ ÏDPMPHJRVF
 
RVJ WB ÐUSF SÏBMJTÏF FO 2��X
 MB HFTUJPO EV TBCMF TFSB BCPSEÏF BWFD UPVT MFT HFTUJPOOBJSFT EV CBTTJO WFSTBOU 
BGJO EF USPVWFS MF NFJMMFVS DPNQSPNJT� ADUVFMMFNFOU
 MF TBCMF TUPDLÏ OhFTU QBT FYQMPJUÏ NBJT ThJM EFWBJU 
MhÐUSF
 EFT QSÏDBVUJPOT TFSBJFOU QSJTFT FU�PV VO DPEF EF CPOOFT QSBUJRVFT QPVSSBJU EhÐUSF ÏMBCPSÏ FO 
DPODFSUBUJPO BWFD MhBOJNBUSJDF NBUVSB 2����
$G� 1PSUFS Ë DPOOBJTTBODF
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Étape 5a - Exposé des raisons pour lesquelles le projet n’aura pas 
d’incidences sur le site Natura 2000

a) Si le projet (bâtiments, installations, parcelles d’épandage) est localisé hors site Natura 2000 :

Il convient de démontrer l’absence d’impact significatif du projet sur le site Natura 2000 :

 en démontrant l’absence de lien fonctionnel entre le site Natura 2000 et la zone du projet en raison de la distance,

de la topographie des lieux, ou de l’hydrographie ;

 en cas de lien fonctionnel entre le site Natura 2000 et la zone du projet, en présentant les arguments permettant

de justifier de l’absence d’impact significatif.

S’il n’est pas possible à ce stade de démontrer et conclure que le projet n’aura pas un impact significatif sur le site 
Natura 2000, il convient d’approfondir l’analyse.

b) Si le projet (bâtiments, installations, parcelles d’épandage) est localisé en site Natura 2000 :

L’absence d’impact significatif n’est pas évidente et une évaluation des incidences approfondie sera certainement 

nécessaire (cf étape 3).

Cependant, il est possible que, dans certains cas, l’absence d’impact significatif puisse être démontrée au regard de 

l’importance et de la nature du projet, de sa localisation à l’intérieur du site et par rapport aux habitats et aux espèces qui 
ont justifié la désignation du site Natura 2000 et des enjeux de conservation du site. 

Pour justifier de l’absence d’impact, il convient, a minima, de démontrer que le projet n’est pas localisé sur des habitats 
naturels ou habitats d’intérêt communautaire, et n’est pas susceptible de les affecter.

En fonction des orientations du DOCOB du site, l’exploitant montrera par exemple que :

  le projet n’entraîne pas la modification de la circulation des eaux (décaissement, drainage, prélèvement d’eau…) ou
des modifications prévisibles des masses d’eau souterraines, ni des eaux de ruissellement ;

 ne provoque pas de nuisances sonores dommageables ;

  ne nécessite pas la suppression de haies ou d’éléments fixes du paysage (défrichement d’espaces boisés) ou
l’installation de clôture, etc ;

  la modification induite par le projet ne concerne pas l’espèce ou l’habitat visé par la désignation du site Natura 2000
(ex. un site a été désigné pour la seule préservation d’insectes vivant dans les cavités formées par de vieux arbres. 
Si le projet n’entraîne aucune destruction d’arbres, alors, par sa nature, le projet sera sans effet sur la conservation 
de ces habitats d’espèces, donc sur les insectes).

L’exploitant s’attachera également si tel est le cas à préciser que les parcelles d’épandage présentes sur ce site faisaient 
déjà l’objet d’épandages avant la désignation du site et qu’en conséquence, s’ils sont réalisés conformément à la 
réglementation en vigueur, et sous réserve du respect d’éventuelles recommandations relatives à l’épandage figurant 
dans le DOCOB, les épandages du projet ne devraient pas constituer un impact significatif pour le site.

En conclusion, ce projet n’aura pas d’impact significatif sur le site Natura 2000 car :

À (lieu) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le (date) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

-B QJTDJDVMUVSF GPODUJPOOF EFQVJT QMVT EF �� BOT � QBT EF QSPKFU EhFYUFOTJPO EF MB QJTDJDVMUVSF � QBT EF 
EÏSBOHFNFOU EhFTQÒDFT BOJNBMFT � RVBMJUÏ EhFBV DPOGPSNF BVY QSFTDSJQUJPOT EF MhBSSÐUÏ *$1E � EÏCJU SÏTFSWÏ 
SFTQFDUÏ � ÏUVEF QPVS MhBNÏMJPSBUJPO EF MB DPOUJOVJUÏ ÏDPMPHJRVF FO QSPKFU JOUÏHSBOU MB HFTUJPO EV TBCMF FO 
DPODFSUBUJPO BWFD MFT HFTUJPOOBJSFT EV CBTTJO WFSTBOU�



 
 
 
 
 
 

 

Résumé non technique  
du DOCument d’OBjectifs (DOCOB)  
du site Natura 2000 FR7200715  

 

Zones humides de l’ancien étang de Lit-et-Mixe 
 

�  Le dispositif européen  
 Natura 2000 
 

La démarche Natura 2000 est née de l’application de 
deux Directives européennes : 
• la Directive " Habitats " de 1992 qui prévoit la 

création  de Zones Spéciales de Conservation ou 
ZSC pour la protection et la gestion des habitats 
naturels et des espèces de flore et de faune à 
valeur patrimoniale ; 

• la directive " Oiseaux " de 1979 qui prévoit la 
création  de Zones de Protection Spéciales ou ZPS 
pour la protection et la gestion des populations 
d'espèces d'oiseaux sauvages. 

L’ensemble de ces zones forme à l’échelle du territoire 
européen un réseau écologique communément appelé 
réseau Natura 2000. 

L’objectif de ce réseau s’inscrit pleinement dans la 
démarche de développement durable en permettant 
de "maintenir la biodiversité des milieux en tenant 

compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales qui s’y attachent".  

Les sites Natura 2000 doivent donc être le lieu d’une 
gestion concertée et assumée par tous les acteurs 
intervenant sur les espaces naturels. 

Chaque site est doté d’un plan de gestion appelé 
DOCument d’OBjectifs ou DOCOB. Ce document définit 
les orientations de gestion et précise leurs modalités 
de financement.  

Il contient un état des lieux écologique et socio-
économique du site. L’analyse de cette photographie 
du territoire permet de hiérarchiser les enjeux et de 
définir des objectifs de gestion. Ceux-ci sont alors 
traduits en mesures de gestion mises en œuvre sur la 
base du volontariat par les propriétaires, gestionnaires 
et usagers du site.  
   

Le DOCOB du site des zones humides de l’ancien 
étang de Lit-et-Mixe est téléchargeable sur : 

http://barthesmidouzemarensin.n2000.fr

 
�  Le site de Lit-et-Mixe 

 

Le site Natura 2000 est constitué d’un réseau hydrographique, de zones humides et de milieux naturels associés, 
situés au centre d’un bassin versant côtier accueillant des activités traditionnelles (chasse et pêche), de loisir de 
plein air et socio-économiques (tourisme, agriculture, sylviculture).  Les deux cours d’eau principaux, le Vignac et le 
Courlis, donnent naissance au courant de Contis, exutoire du bassin versant remanié au cours de l’Histoire. 

 

Autrefois, la confluence du Vignac et du Courlis donnait lieu à l’étang de Saint-
Julien et de Lit, bordé de vastes étendues de zones humides (cf. carte de Cassini, 
XVIIIème siècle). A partir du XIXème siècle, des travaux d’assainissement débutent, 
menant à la création d’un vaste réseau de fossés de drainage et d’un exutoire 
chenalisé. L’activité agro-sylvo-pastorale extensive se développe, mais disparaît à 
son tour au cours du siècle passé, laissant place au paysage que l’on connaît 
aujourd’hui mêlant zones humides, grandes cultures et forêts de production. 
 

D’une superficie de 2 254 ha, le site est composé de nombreux habitats 
spécifiques des zones humides du domaine atlantique et des espèces végétales 
et animales rares à l’échelle européenne. La reconnaissance en tant que site 
d’importance communautaire (07/12/2004) illustre le rôle particulier de ce 
territoire quant à la conservation durable des milieux naturels parmi les plus 
exceptionnels d’Europe. 

 

Carte de Cassini 

Plaine Pigeon 



� La carte du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communes du site : Lesperon, Lévignacq, Lit-et-Mixe, Mézos, Onesse-et-Laharie, Saint-Julien-en-Born, 
Sindères, Uza 

 
2

. 
R

é
s
u

m
é

 n
o

n
 t

e
c
h

n
iq

u
e

 d
u

 D
O

C
u

m
e

n
t 

d
’O

b
je

c
ti

fs
 d

u
 s

it
e

 N
a

tu
ra

 2
0

0
0

 d
e

s
 z

o
n

e
s
 h

u
m

id
e

s
 d

e
 l

’a
n

c
ie

n
 é

ta
n

g
 d

e
 L

it
-e

t-
M

ix
e

 



�  Des milieux et des espèces remarquables 
 

La partie amont du site est composée d’un réseau hydrographique peu 
dense, entaillant le plateau landais dominé par la forêt de production du 
Pin maritime et formant de petites vallées encaissées. Les cours d’eau 
sablonneux accueillent de très nombreux herbiers aquatiques favorables à 
la faune piscicole et sont accompagnés d’une forêt galerie composée 
d’aulnes et de chênes pédonculés laissant place sur les versants des vallées 
à des chênaies à Chêne tauzin. Les zones où le fond de vallée s’élargit 
permettent aux landes humides à Bruyère à quatre angles, typiques de la 
région, de s’exprimer. Ces différents complexes d’habitats accueillent de 
très nombreuses espèces : libellules, papillons, anguilles, lamproies, loutres 
et visons d’Europe… Plusieurs plans d’eau et tonnes de chasse accueillent 
également une plante particulièrement rare, le Fluteau nageant. 

Dans la partie médiane du site, en arrière du cordon dunaire, la topographie générale s’aplanit et les milieux 
s’ouvrent sur des pelouses, des prairies, et sur des zones humides accueillant herbiers et gazons aquatiques ou 
amphibies bordées d’aulnaies marécageuses. C’est le cas du marais de Mahourat, de la plaine de Pigeon et de la 
plaine d’Uza qui abritent une forte richesse floristique et faunistique (libellules, Cistude d’Europe, utriculaire...). 
La partie aval du site, plus anthropisée, est cantonnée au courant de Contis et à la ripisylve. On y voit 
apparaître quelques habitats côtiers typiques.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� L’Homme  
 et son environnement 
 
Situé au plus près du littoral, le bassin versant de Contis est le lieu d’activités socio-économiques variées. Agriculture, 
sylviculture, pisciculture, chasse et pêche, activités traditionnelles du territoire, partagent le paysage économique et 
social avec le tourisme et les activités de loisirs de plein air. L’ensemble de ces activités sont interdépendantes avec 
les milieux naturels et peuvent être à la fois garantes du bon état de conservation et source de dégradation des 
habitats et des espèces d’intérêt communautaire. 
 

Cet équilibre entre développement local et préservation de la biodiversité s’exprime au travers des politiques 
publiques et notamment les plans locaux d’urbanisme. Les communes du territoire ont un attachement particulier au 
complexe naturel que forment, au milieu de la pinède, le réseau hydrographique, les zones humides et les milieux 
associés, et le courant de Contis, exutoire du bassin versant. Cet ensemble paysager forme également un produit 
d’appel important pour le tourisme et dépend donc de la conservation des milieux. 
 

La sylviculture est, après le tourisme, l’activité économique majeure du territoire mais le site Natura 2000 
présente peu de forêts de production dans son périmètre.  
Les grands espaces culturaux sont également en dehors de 
l’enveloppe du site mais des réflexions sont à mener sur la lutte 
contre l’ensablement des cours d’eau. L’agriculture va surtout 
avoir un rôle important pour l’entretien des milieux ouverts. Les 
piscicultures, souvent pointées comme source de pollution 
potentielle des cours d’eau, jouent le rôle de veille de la bonne 
qualité de l’eau et en sont dépendantes. 
 

Les activités de loisirs de plein air liées à la qualité du paysage, 
et les activités traditionnelles, chasse et pêche, dépendantes de 
la présence des espèces cibles, sont subordonnées au bon état 
de conservation des habitats.  
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Prairie humide pâturée

 

Courant de Contis Cours d’eau sur Onesse-et-Laharie Fadet des laîches 
 



�  Les habitats d’intérêt communautaire 
 
Les habitats d’intérêt communautaire sont mentionnés à l’annexe I de la 
directive « Habitats ». 
Ils ont été sélectionnés selon les critères suivants : en danger de 
disparition dans leur aire de répartition naturelle ; ayant une aire de 
répartition réduite par suite de leur régression ou en raison de leur 
aire restreinte ; constituant des exemples remarquables, propres à 
une région européenne, et représentatifs de la diversité écologique 
de l’Union Européenne. 

Le site héberge 19 habitats d’intérêt communautaire. 

 

 Végétations aquatiques 
Trois habitats aquatiques sont 
d’intérêt communautaire sur le site. 
Ce sont des herbiers de plantes 
strictement aquatiques enracinées 
et/ou flottantes présents dans les 
eaux stagnantes (plans d’eau, 
lagunes, tonnes de chasse) et les 
eaux courantes. Ils ont une 
importance fondamentale pour la vie 
aquatique (insectes, poissons). 

 
Les milieux ouverts 
Les landes humides à bruyère à quatre 
angles et les landes sèches à bruyère 
cendrée et ajonc nain sont deux 
habitats d’intérêt communautaire, com- 

me, également, les prairies, humides et semi-naturelles, dominées par la 
Molinie bleue.  
On trouve localement (Mahourat et plaine Pigeon) des pelouses 
dominées par des graminées de type nard raide.  
Les mégaphorbiaies, communautés à hautes herbes se développant 
sur les zones prairiales en déprise ou en lisière de bois, parsèment 
aussi le site. 

 
Les végétations palustres et amphibies 

Ces formations végétales herbacées sont présentes en bordure des milieux 
aquatiques (marais, plans d’eau, fossés, rivières...). En fonction des régimes 
d’inondation, ces habitats et les cortèges de plantes associés s’organisent et se 
succèdent selon leur éloignement au milieu aquatique : on parle de végétation 
« ceinture » allant des herbiers et gazons amphibies aux végétations annuelles se 
développant sur les sédiments exondés ou déposés lors des crues. 

 
Les habitats dunaires  

Autour du courant de Contis, exutoire du bassin versant à travers le cordon 
dunaire, se développent des habitats particuliers : les végétations herbacées à 
chiendent et liseron des sables, les roselières et cariçaies dunaires, les forêts 
dunales de pin maritime et les fourrés de tamaris. 

 
Les boisements  

Les forêts alluviales résiduelles, dominées par l’aulne, sont situées sur des stations 
humides périodiquement inondées. Les vieilles chênaies acidiphiles présentent des 
peuplements âgés, plutôt ouverts avec une strate herbacée dominée par la 
molinie. Les forêts à chênes tauzins, caractérisées par cette espèce, sont situées 
sur les versants des vallées sillonnant le plateau landais, dans la partie amont du 
site.  

Habitats d’intérêt communautaire 

2110 Végétation herbacée vivace des dunes 

mobiles     �     

2190 Roselières et cariçaies dunaires  � 

2270* Forêts dunales à pin maritime  � 

92D0 Galeries riveraines à tamaris  � 

3110 Gazons amphibies vivaces des eaux 

stagnantes   �                              

3130 Gazons amphibies annuels des eaux 

stagnantes     �                                  

3140 Herbiers amphibies à characées  � 

3150 Herbiers aquatiques des eaux  

dormantes �  
3160 Herbier aquatique à millepertuis  

et potamot   �  

3260 Herbiers vivaces des eaux courantes  � 
                                                                  
3270 Végétations annuelles des sédiments 

alluviaux  � 

4020* Landes humides  � 

4030 Landes sèches   � 

6230* Pelouses acidiphiles  � 

6410 Prairies humides à molinie  � 

6430 Communautés à hautes herbes 

(mégaphorbiaies)  � 

9190 Chênaie pédonculée à molinie  � 

91E0* Aulnaies alluviales  � 

9230 Chênaies à Chêne tauzin   � 

Enjeu         �Très Faible       �Faible 

�Moyen      �Fort                �Majeur 
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Gazon amphibie 

Fourré de tamaris 

Aulnaie alluviale 

Herbiers aquatiques 

 

Lande humide 

 



� Les espèces d’intérêt communautaire 
 
Ce sont des espèces qui peuvent être en danger de disparition, vulnérables, 
essentielles dans le rôle qu’elles tiennent dans un écosystème donné, rares 
ou propres à un territoire bien défini ou à un habitat spécifique. Les espèces 
de Faune et de Flore d’intérêt communautaire sont mentionnées à l’annexe 
II de la directive « Habitats».  
 
Sur le site, 10 espèces d’intérêt communautaire ont été identifiées. 

 
Les poissons 
Deux espèces de poissons d’intérêt 
communautaire sont connues dans le site. La 
lamproie de Planer affectionne les petits cours 
d’eau à fond sableux et la lamproie marine, 
poisson migrateur, aujourd’hui rare sur le site, 
vient s’y reproduire. Elles y côtoient l’anguille et 
quelques brochets. 

 
Les reptiles 

Le seul reptile d’intérêt communautaire du site est la tortue d’eau douce 
européenne : Cistude d’Europe. Elle est présente dans certains plans d’eau 
(lagunes, étangs, tonnes de chasse,…) et cours d’eau où elle se nourrit 
essentiellement d’insectes aquatiques. Elle pond ses œufs dans les prairies 
proches et hiberne dans les vases des fossés et des boisements marécageux.  

 
Les insectes 

Quatre insectes d’intérêt communautaire sont présents sur le site dont deux 
libellules. L’Agrion de Mercure se reproduit dans les petits cours d’eau 
ouverts alors que la Cordulie à corps fin fréquente les boisements et lisières 
bordant les grandes rivières calmes et les plans d’eau.  
Les deux espèces de papillons, Damier de la succise et Fadet des laîches, 
fréquentent les milieux humides de type prairie à molinie, lande à bruyère à 
quatre angles et zone tourbeuse.  
La Leucchorine à front blanc, libellule d’intérêt patrimonial, fréquente 
également le site.  

 
Les mammifères 

Deux mustélidés d’intérêt communautaire sont présents : le Vison et la 
Loutre d’Europe. Le Vison d’Europe fréquente les milieux humides (marais, 
aulnaies, fossés et petits ruisseaux…). Le site est considéré comme 
important pour la conservation de cette espèce très rare et fortement 
menacée. La loutre, espèce inféodée aux milieux aquatiques, passe la majo-
rité du temps dans l’eau pendant sa période d’activité. Les milieux aquati-
ques qu’elle fréquente sont variés : rivières, marais, étangs,… Des traces de 
sa présence ont été retrouvées sur l’ensemble du réseau hydrographique, 
même si elle semble apprécier particulièrement les cours d’eau larges et 
bordés de boisements assurant ressource alimentaire et tranquillité.  

 
Les plantes  

Une seule plante d’intérêt communautaire est connue sur le site : le 
Flûteau nageant. C’est une espèce aquatique ou amphibie, capable de 
supporter des variations importantes du niveau de l’eau et une exondation 
temporaire. Il a été retrouvé de façon abondante sur six cours d’eau 
affluents de l’Onesse et sur une tonne de chasse. Il est également connu 
de façon historique sur la plaine de Pigeon. 

Espèces d’intérêt communautaire 

1041 Cordulie à corps fin   �              

1044 Agrion de Mercure      �            

1065 Damier de la succise        �       

1071 Fadet des laîches        �            

1095 Lamproie marine       �             

1096 Lamproie de Planer           �     

1220 Cistude d’Europe       �             

1355 Loutre d’Europe        �             

1356 Vison d’Europe        �               

1831 Flûteau nageant        �             

Enjeu     �Très Faible    �Faible  

      �Moyen      �Fort           �Majeur 
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Cistude d’Europe

 

Agrion de mercure

 

Flûteau nageant

 

Loutre d'Europe 
 

 (crédit Rachel Kuhn/SFEPM/PNA Loutre) 

 

Lamproie de Planer 

 (crédit FAAPPMA des Landes) 

 



� Des enjeux du site aux actions concrètes 
 

Le site Natura 2000 de l’ancien étang de Lit-et-Mixe, 
territoire utilisé par différents acteurs, présente de 
véritables enjeux pour la conservation d’habitats 
naturels et de nombreuses espèces d’intérêt 
communautaire. Par le diagnostic de leur état de 
conservation et par l’identification des menaces et 
des facteurs de vulnérabilité, les objectifs propres au 
site ont été définis (tableau ci-après). 
 

Les actions mises en œuvre sont définies dans 
l’esprit de concilier l’état de conservation des 
habitats qui abritent les espèces visées et les 
activités socio-économiques du secteur. On parle 
alors de prescriptions de gestion, qui sont des 
propositions faites aux propriétaires, gestionnaires, 
et usagers, concernant l’exercice de leurs activités 
sur le site.  
Elles prennent la forme de contrats agricoles dits 
« MAEC » (Mesure Agri-Environnementale 
Climatique) ; contrats forestiers ou non 
agricoles dits « Natura 2000 ». 
 

La rémunération constitue la contrepartie d’engage-
ments volontaires assumés par le propriétaire ou le 
gestionnaire. 
 

Exemples de contrats Natura 20000 : 
• Ouverture de parcelles embroussaillées 
• Gestion des prairies par fauche ou pâturage  
• Entretien de fossés ou de canaux  
• Entretien de plans d’eau  
• Restauration d’ouvrages de petite hydraulique  
• Maintien de boisements sénescents  
• Restauration de ripisylves   
• … 

 
Une charte de bonnes pratiques favorise la 
poursuite, le développement et la valorisation de 
pratiques favorables à la conservation des habitats 

et espèces d’intérêt communautaire. Il s’agit de 
"faire reconnaître" la gestion qui a permis le 
maintien de ces habitats remarquables. Les 
recommandations et les engagements peuvent être 
de portée générale ou être spécifiques et ciblés par 
grands types de milieux naturels ou d’activités. 

 
Exemples d’engagements de la charte : 
 

• Pour les boisements feuillus et ripisylves 
E_FOR_5 : Réaliser ou faire réaliser les travaux, hors 
parcelles de production, aux périodes non-
perturbantes pour la faune ou la flore. La période de 
travaux préconisée s’étale du 15 août au 15 mars. 
Les interventions d’urgence au titre de la sécurité des 
biens et des personnes sur les cours d’eau et la forêt 
ne sont pas concernées. 
 

• Pour les milieux ouverts et tourbeux  
E_MOT_1 : Préserver les caractéristiques des milieux 
ouverts par absence de destruction du couvert 
végétal, de boisement volontaire, de mise en culture 
ou de drainage supplémentaire. Sont exclus à ce titre 
le labour, le retournement, le désherbage chimique, 
les sur-semis et le réensemencement. 
 

• Pour les cours d’eau 
E_COU_1 : Conserver, lorsqu’il existe, un corridor de 
végétation arbustive et/ou arborescente le long des 
berges des cours d’eau. En cas d’exploitation, n’exploiter 
qu’un tiers du couvert d’un seul tenant en préservant le 
plus possible la strate herbacée (osmonde, carex…). 
Conserver l’ensouchement en place. 
 
 
 
 
 

 
 

 

� Les activités socio-économiques sur le site 
 

Agriculture 
• polyculture- élevage (à dominante maïs) 
• déclin de l’élevage  
• élevage équin (loisir et centres équestres) 

 

Sylviculture 
• boisements riverains très peu exploités 
• bois de chauffage 

 

Aquaculture 
• plusieurs sites importants de production de truite 
• problématique de l’ensablement des cours d’eau 

 

Activités récréatives 
• chasse (surtout au gibier d’eau : « chasse à la tonne ») 
• pêche récréative  
• tourisme vert avec forte pression estivale. 
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Cours d’eau sur Lit-et-Mixe

 

Pisciculture de Saint-Julien-en-Born 

 

Ouvrage hydraulique sur Uza 
 



� Les enjeux du site  

 

Objectifs 
globaux  

Objectifs opérationnels Stratégies de gestion 
Habitats 

concernées 
Espèces 

concernés 

O.1.1 Pratiquer un entretien raisonné du 
réseau hydrographique 

O.1.2 Maintenir les niveaux d'eau et 
l'hygromorphie du sol 

O.1 Préserver des conditions 
hydrauliques optimales 

O.1.3 Maintenir une qualité d'eau 
optimale 

Tous les habitats 
Toutes 

les espèces 

O.2.1 Pratiquer une gestion extensive 
des plans d'eau 

O.2 Assurer la conservation 
des milieux ouverts 

O.2.2 Maintenir et gérer de façon 
extensive les prairies et les landes 

Herbiers 
aquatiques, 

Mégaphorbiaies, 
Prairies, Landes  

Vison d’Europe 
Loutre d’Europe  
Cistude d’Europe 

Agrion de Mercure 
Papillons 

Fluteau nageant 

O.3 Assurer la conservation 
des milieux forestiers 

O.3.1 Maintenir et gérer de façon adaptée 
les boisements feuillus 

Chênaies,  
Aulnaies alluviales 

Vison d’Europe 
Loutre d’Europe 
Cistude d’Europe 

Cordulie à corps fin 

C
o
n
se

rv
e
r 

le
s 

h
a
b
it
a
ts

 e
t 

le
s 

e
sp

è
ce

s 
d
'in

té
rê

t 
co

m
m

u
n
a
u
ta

ir
e
 e

n
 b

o
n
 é

ta
t 

d
e
 c

o
n
se

rv
a
ti
o
n
 

O.4 Lutter contre les espèces 
exotiques envahissantes 

O.4.1 Mettre en œuvre des opérations de 
limitation des espèces invasives 

Habitats littoraux, 
Herbiers 

aquatiques, 
Aulnaies alluviales  

Vison d’Europe 
Cistude 

Fluteau nageant 

O.5.1 Restaurer des milieux ouverts Prairies, Landes 
Agrion de Mercure 

Papillons 
Vison d’Europe 

O.5.2 Restaurer une dynamique 
hydraulique fonctionnelle 

Herbiers  
aquatiques 

Loutre d’Europe 
Poissons 

O.5 Restaurer les habitats 
naturels et d'espèces 

O.5.3 Reconstituer une ripisylve 
diversifiée 

Aulnaies alluviales Cordulie à corps fin 

O.6.1 Favoriser la transparence des 
ouvrages hydrauliques 

Lamproie de Planer 
Lamproie Marine 

O.6.2 Favoriser la libre circulation des 
mammifères semi-aquatiques au niveau 

des ouvrages routiers 

Vison d’Europe 
Loutre d’Europe 

R
e
st

a
u
re

r 
le

s 
h
a
b
it
a
ts

 d
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O.6 Restaurer les continuités 
écologiques 

O.6.3 Favoriser les mosaïques d'habitats 
et leurs connexions 

 

Libellules 
Papillons 

O.7.1 Préciser et mettre à jour la 
cartographie des habitats naturels 

Tous les habitats  

O.7 Améliorer les 
connaissances O.7.2 Assurer le suivi et améliorer les 

connaissances sur la répartition des 
espèces 

 
Toutes 

les espèces 

O.8.1 Sensibiliser aux richesses 
naturelles et aux enjeux Natura 2000 

Tous les habitats 

O.8 Informer, sensibiliser et 
mettre en valeur le site 

O.8.2 Limiter l'impact du 
développement touristique 

Habitats littoraux 

Toutes 
les espèces 

A
n
im

e
r 

le
 D

O
C
O

B
 

O.9 Assurer la mise en œuvre 
du DOCOB 

O.9.1 Mettre en œuvre le Document 
d'Objectifs 

Tous les habitats 
Toutes 

les espèces 
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Etang sur Saint-Julien-en-Born 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
� Le Comité de Pilotage  
 

Organe de concertation et de suivi du site Natura 
2000, il a la responsabilité de la mise en œuvre du 
DOCOB. Composé des collectivités et des services 
de l’Etat concernés, des structures socio-
professionnelles et des associations du territoire, il 
confie la mise en œuvre à une structure animatrice. 

 
 
 
 

� La structure animatrice  
    
Suite à l’élaboration du DOCOB, une structure 
animatrice est désignée. Elle est chargée de 
communiquer sur les actions de gestion et sur le 
dispositif Natura 2000. 
 
La structure animatrice propose les contrats 
agricoles et les contrats Natura 2000 aux ayants 
droits du site et les aide à monter les dossiers. 
Elle communique sur les prescriptions de gestion 
de la charte du site et propose aux propriétaires de 
s’engager à les respecter. 
La structure animatrice est également responsable 
de la mise à jour du DOCOB par des inventaires 
complémentaires et des actions de suivi de l’état de 
conservation des habitats et des espèces ciblés, 
notamment sur les parcelles sous contrat. 
Elle apporte une aide technique aux pétitionnaires 
pour l’application du régime d’évaluation 
d’incidences. 
Enfin, elle participe à d’autres projets d’actions 
territoriales en lien avec le dispositif Natura 2000 et 
dans l’objectif de la préservation des habitats 
naturels. La structure animatrice rend compte des 
actions réalisées par la rédaction d’un bilan annuel 
et une présentation au Comité de Pilotage. 
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Pour tous renseignements sur le dispositif 
Natura 2000 et zones humides  
de l’ancien étang de Lit-et-Mixe,  
les services concernés sont disponibles :  
 
Landes Nature  
cité galliane BP 279  
40005 Mont de Marsan cedex 
tél  05 58 85 44 21    fax  05 58 85 45 31     
courriel : marine.hediard@landes.chambagri.fr 
 
Direction Départementale des Territoires  
et de la Mer des Landes  
Service Nature et Forêt 
351 Bd Saint-Médard  
40012 Mont de Marsan Cedex 
tél : 05 58 51 30 00 
courriel : Gilbert.Tarozzi@landes.gouv.fr 
 
DREAL Aquitaine - SPREB  
Division milieux naturels et paysage 
Cité Administrative -Rue Jules Ferry  
Boite 55   33090 Bordeaux cedex 

tél : 05 56 24 88 22 
courriel : coline.garde@developpement-durable.gouv.fr 
 
Le portail Natura 2000 
www.developpement-durable.gouv.fr 
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/recherche 

 

Tous les documents sont  
téléchargeables sur le site  

barthesmidouzemarensin.n2000.fr 
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR7200715 - Zones humides de l'ancien étang de Lit-et-Mixe
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1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR7200715

1.3 Appellation du site
Zones humides de l'ancien étang de Lit-et-Mixe

1.4 Date de compilation
30/11/1995

1.5 Date d’actualisation
31/05/2007

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Aquitaine MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.aquitaine.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 31/03/1999

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 31/12/2015

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?
cidTexte=JORFTEXT000031854037&dateTexte=

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : -1,26222° Latitude : 44,05472°

2.2 Superficie totale
2188 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

72 Aquitaine

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

40 Landes 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

40152 LESPERON

40154 LEVIGNACQ

40157 LIT-ET-MIXE

40182 MEZOS

40210 ONESSE-ET-LAHARIE

40266 SAINT-JULIEN-EN-BORN

40302 SINDERES

40322 UZA

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031854037&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031854037&dateTexte=
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

4020
Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix

X 218,8
(10 %)

A C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

175,04
(8 %)

A C A A

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 918,96
(42 %)

A C B B

9230
Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica

875,2
(40 %)

B C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % .
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

I 1044 Coenagrion mercuriale p i P C B C B

R 1220 Emys orbicularis p i P C B C B

M 1355 Lutra lutra p i P C B C B

M 1356 Mustela lutreola p i P C B C C

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/4020
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/6430
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/91E0
http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/habitat/9230
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77381
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60704
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• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type : p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données :G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population : A = 100 ≥ p > 15 % ; B = 15 ≥ p > 2 % ; C = 2 ≥ p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement : A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale : A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

• Groupe : A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité : i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) : C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation : IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A : liste rouge nationale ; B : espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 5 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 20 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 25 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 5 %

N16 : Forêts caducifoliées 40 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 5 %

Autres caractéristiques du site

Important réseau de cours d'eau et ancien étang comblé naturellement ayant évolué en zone humide.
Les pourcentages de couverture des habitats sont proposés à titre provisoire et restent approximatifs.

Vulnérabilité : Colonisation progressive des milieux ouverts par les ligneux.

4.2 Qualité et importance

Diversité des milieux boisés humides et présence d'habitats tourbeux.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

• Importance : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

4.5 Documentation

Lien(s) :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715
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5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

31 Site inscrit selon la loi de 1930 40 %

32 Site classé selon la loi de 1930 3 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site

6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation :

Adresse :    

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

 Oui

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

X Non

6.3 Mesures de conservation

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR7200715


18 



15 



 

COMPTE-RENDU DE REUNION - COPIL 
PROJET / N° PROJET 140718 

ETUDE DE DEFINITION D’UNE STRATEGIE DE GESTION  

BASSINS VERSANT DE L’ETANG DE LEON ET DU COURANT DE CONTIS 

 
MAITRE D’OUVRAGE 

SYNDICAT MIXTE DE RIVIERES DU MARENSIN ET DU BORN 

 
DATE DE REUNION 

LE 17 DECEMBRE 2015 

 
PRESENCES ET DIFFUSION 

Nom / Prénom Structure Mail 
MORA Jean Président SMRMB – Maire de Léon maire@leon.fr 

LAPEYRE Pierre Vice-Président SMRMB – Elu à St Julien en Born pierre.lapeyre@wanadoo.fr 

CARAMANTE Ange Délégué SMRMB – Adjoint à Vielle St Girons ange.caramante@wanadoo.fr  

LAFORIE Max Délégué SMRMB – Elu à Linxe max.laforie@wanadoo.fr  

DEZES Jean-Paul Vice-Président SMRMB – Elu à Castets dezesjeanpaul@orange.fr 

BIERE Claude Vice-Président SMRMB – Elu à Taller jean-claude.biere@wanadoo.fr 

DESBIEYS Joseph Délégué SMRMB – Elu à Lévignacq  joseph.desbieys@orange.fr 

GOURDON Jean Délégué SMRMB – Maire de Mézos mairiedemezos@wanadoo.fr 

MENAUT Antoine  Mairie Sindères  mairie.sinderes@orange.fr 

BORDESSOULLES Anne GDSAA anne.gdsaa@orange.fr 

DE L'Hermite Marc  Pisccicultures Mezos St Julien    

VERDIER Fabrice  DDTM 40 fabrice.verdier@landes.gouv.fr 

CASTRO Amélie CRPF Aquitaine a.castro@crpfaquitaine.fr 

BODENNEC Benoit  DFCI – Landes  b.bodennec@dfci40.com 

DUROURE Bernard C.D.C.K des Landes duroure1@wanadoo.fr 

LASSABE Jean Elie ONEMA – SD40 jean.elie.lassabe@onema.fr 

LEVERBE Paul DGS – CdC – Côte Landes Nature p.leverbe@cc-cln.fr 

DE CARVOLHO Florian Stagiaire SMRMB   

ARRUÉ François Technicien SMRMB f.arrue@cc-cln.fr 

BAYAUD Benjamin Chef de projet SCE benjamin.bayaud@sce.fr 

 
NB : Les Intervenants sont tenus de lire l’intégralité du présent compte rendu et pourront faire valoir dans les 7 (sept) 
jours suivant réception et/ou au cours de la réunion suivante (si programmation hebdomadaire), leur désaccord 
éventuel concernant les termes et directives portés au présent compte rendu de chantier. Passé ce délai, le compte 
rendu est considéré comme accepté par chacun. 

 

 

 
En introduction, SCE rappelle le caractère non définitif des documents transmis (fautes de frappe, mises en forme, 
formulations, terminologie, linéaire d’étude cours d’eau/fossé) ; il est aussi rappelé que le diagnostic des cours d’eau 
nécessite un point de vue élargi du réseau hydrographique  sans formalisme particulier avec le caractère réglementaire 
des collecteurs investigués : cette approche est primordiale à la compréhension des relations de cause à effets sur le 
bassin versant.  

 
 

SCE réalise la présentation du diagnostic à l’échelle des 2 bassins versants concernés. Le support de présentation est 
annexé. La prise de parole est ouverte durant cette présentation. 
 
 
 



 
 
 
Synthèse des prises de parole :  
 
DFCI :  

• L’érosion régressive n’est pas seulement due aux aménagements anthropiques ;  il existe une érosion naturelle 
plus présente sur les portions récalibrées mais pas seulement 

• Les embâcles peuvent poser des problèmes notamment lorsqu’ils causent une divagation ou changement de lit. 
Un entretien sélectif est éventuellement approprié  

 
CRPF : 

• Le contexte des cours d’eau Landais a déjà été étudié par Ange Albert ; le territoire s’inscrit entre le plateau 
Landais et les étangs Landais (zone de rupture de pente qui favorise l’érosion des lits de cours d’eau)  

• Ce phénomène naturel (érosion régressive) est encore actif.  
• Les fossés d’assainissement de parcelles sylvicoles reboisées à l’issue de la tempête Klauss et qui ont fait 

l’objet de subventions sont cartographiés  
• L’agriculture moderne, n’a pas les mêmes incidences sur l’environnement notamment en raison du drainage 
• Deux années pluvieuses consécutives 2013 et 2014 ont nécessité des travaux en urgence (inondation, 

remontée de nappe) sur certains secteurs 
• En forêt, il n’y a pas d’utilisation de produits chimiques. Existe une étude de l’IRSTEA de 2000 (Leyre, Tagon, 

Grand Arriou) sur la provenance de molécules chimique qui conclue à une origine non sylvicole ; le phosphore 
est plutôt d’origine  géologique (sol podzol).  

• Un groupe de travail  sur les secteurs amont semble nécessaire au vu de la problématique de drainage ; une 
association des agriculteurs avec la  chambre d’agriculture est souhaitable.  

• Sylviculture = activité primaire et non industrielle 
 

P. Lapeyre :  
• La présence d’Alios en fond de lit maitrise l’incision  
• Il y a aujourd’hui moins de terres agricoles qu’en 1945 
• La période de réalisation/curage des fossés est importante : lorsque le fossé est en eau il est moins stabilisé 
• L’entretien régulier des fossés permet un équilibre ; aujourd’hui les fossés sont entretenus tous les 15/20 ans, 

parfois à la mauvaise période. Il y a opposition entre entretien raisonné et régulier et l’entretien structurant et 
ponctuel  

 
J. Desbieys : 

•  La disparition des pins après la tempête manque maintenant pour retenir les eaux (évapotranspiration) 
 
PRESIDENT J. Mora :  

• Le non entretien des fossés est un problème pour les Mairies, drainage des zones habitées (sécurité publique) 
 

DDTM :  
• Il y a une nécessité d’entretien des cours d’eau et fossés bien que la peur de la Police de l’Eau soit présente 

dans l’esprit des riverains des cours d’eau 
 

M. De L’Hermite :  
• L’extraction sédimentaire est réalisée sur les sites de production 
• Entre Mézos et St Julien (portion de 7 km ou sont présentes 2 piscicultures), extraction de sable plus 

importante à l’aval sans réintroduction de la totalité extraite à l’amont.  
• Continuité sédimentaire partielle à St Julien avec renvoi du sable en aval (dragage) ; essai de continuité 

sédimentaire sur le site de Mézos. 
• Les résidus de coupe d’arbres doivent être exportés hors d’atteinte des crues sinon ils se bloquent au droit des 

ouvrages transversaux 
 
GDSAA :  

• Demande une rencontre sur site avec le bureau d’étude, syndicat et gestionnaire de la pisciculture pour parler 
du désensablage ; J. Mora accepte de rencontrer la profession en même temps que les prochaines rencontres 
communales.  

 



 
 

• Plan de progrès (continuité écologique et transport sédimentaire). Pas encore  de bureau d’étude retenu pour 
se conformer au L214.17 du code de l’environnement (restauration de la continuité).  

• Agrément sanitaire sur certaines piscicultures avec alevinage (site de Castets et Lévignacq)  contradictoire ( ?) 
avec la libre circulation piscicole  

• Rappel de la date limite législative d’équipement par DDTM concernat le L214.17.  
 
JP. Dezes :  

• Concernant la Palue, après la tempête de 2009, les souches ont été laissées pour stabiliser le lit, la Palue n’est 
plus un couloir.  

• Existe la nécessité de sécurisation pour la navigation, mais le maximum de bois est laissé dans le lit vif (au 
fond) 

 
CDCK : 

• En réponse à la présentation (« Corrélation forte entre absence d’embâcles et pratique du Canoë »), un 
adoucissement syntaxique est souhaité. 

 
 
 
 

Fait à Bassussarry  
Le 14 01 2016  
B. BAYAUD  
Chef de projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                            

 
32, rue de Paradis – 75010 Paris – Tél: 01 40 58 68 00 – Fax : 01 40 59 00 12 - Email : contact@cipaquaculture.asso.fr 

N° Siret : 419 222 971 00030 – Code : APE 9412Z – www.poisson-aquaculture.fr 

Paris, le mercredi 2 mai 2018 

Objet : Lancement d’une étude nationale cofinancée par l’AFB et le CIPA relative au rétablissement de la 
continuité écologique au niveau des piscicultures  
 

Plus de 700 piscicultures d’eau douce ont été recensées dans le cadre du Plan de Progrès pour la 
pisciculture. A minima, 200 piscicultures sont concernées par la réglementation sur la continuité 
écologique. 115 piscicultures ont été qualifiées de « prioritaires » au regard des enjeux relatifs au 
respect du débit réservé, de la continuité écologique et des rejets en NH4

+ en particulier. Parmi les 
piscicultures prioritaires, des piscicultures « pilotes » ont été identifiées pour étudier en grandeur réelle 
des solutions adaptées à ces  enjeux. 
 
Sur l’enjeu spécifique de la continuité écologique, le CIPA recrute un bureau d’étude pour accompagner 
les pisciculteurs de sites qui serviront de « démonstrateurs ». Avec le soutien de l’AFB, un cahier des 
charges a été rédigé afin de réaliser la phase « projet » de l’aménagement de barrage piscicole pour le 
bon rétablissement de la continuité écologique sur les cours d’eau. Cette étude, d’ampleur nationale, 
est financée par l’AFB et le CIPA. 
Ce travail viendra alimenter les réflexions du groupe de travail « Continuité et pisciculture », réuni au 
niveau national et associant la DEB, la DPMA, l’AFB, la DGPR, l’ITAVI, le CIPA, des représentants des 
DDTM et des DDPP, des représentants des DREAL et des représentants des Agences de l’Eau, dont le 
rôle est le suivant : 
 

 Définir des critères réalistes et compatibles avec les capacités financières des pisciculteurs pour la 
mise en conformité des piscicultures se trouvant sur les cours d’eau classés en liste 2 par le biais 
d’aménagements – que ce soit des passes-à-poissons rustiques et fonctionnelles pour des espèces 
de poissons migrateurs amphihalins cibles (cf. R. 436-44 du Code de l’Environnement) ou des 
rivières de contournement ; 

 Effectuer un retour d’expérience sur les aménagements existants ainsi que ceux envisagés par le 
bureau d’étude (dimensionnement, coûts-types, techniques et délais de réalisation, objectifs) ;  

 Capitaliser le retour d’expérience (via des fiches techniques par exemple). 
 
Les expériences acquises sur les sites « démonstrateurs » retenus pour cette étude auront donc 
vocation à être diffusées plus largement, afin de servir aux autres sites pour lesquels il existe un enjeu 
de rétablissement de la continuité écologique. Le travail sur ces autres sites pourra faire l’objet d’un 
nouvel appel d’offre, ou d’une prolongation du contrat du bureau d’étude.  
L’étude aura pour objectifs de proposer, en fonction des besoins de chaque pisciculture, des solutions 
adaptées pour les trois volets suivants : la montaison piscicole, la dévalaison piscicole et le transport 
sédimentaire. Le bureau d’étude réalisera pour chacun des sites une étude de projet qui présentera 
dans le détail la solution retenue pour chacun de ces trois volets. 
 
Cette étude s’insère donc dans les travaux « Plan de Progrès » menés ou restant à mener sur les sites 
piscicoles. La liste des sites retenus dans le cadre de cette étude est donnée page suivante.  
Les travaux commenceront au plus tard en juillet 2018.  

Pour de plus amples précisions sur le sujet, contacter le CIPA. 
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Liste des sites retenus dans le cadre de l’étude :  

Numéro Plan de Progrès Région 

n°323 

n°167 

n°168 

n°44 

n°73 

Normandie 

n°132 

n°22 
Hauts-de-France 

n°79 

n°141 

n°148 

n°149 

n°208 

Nouvelle-Aquitaine 

n°297 

n°112 

n°110 

Bretagne 

 





Sujet :  [INTERNET] TR: visite pisciculture de Mézos 
Date :  Fri, 17 Jun 2016 19:48:19 +0200 

De :  > VIGNAUD Michel (par Internet) <michel.vignaud@onema.fr> 
Répondre à :  VIGNAUD Michel <michel.vignaud@onema.fr> 

Pour :  LAFARGUE Laurent (laurent.lafargue@landes.gouv.fr) 
<laurent.lafargue@landes.gouv.fr>, DUFFOUR Daniel - DDTM 40/SPEMA/PECHE 
(daniel.duffour@landes.gouv.fr) <daniel.duffour@landes.gouv.fr> 

Copie à :  Céline Lopez (celine.lopez@gironde.gouv.fr) <celine.lopez@gironde.gouv.fr>, 
sebastien.goupil@developpement-durable.gouv.fr <sebastien.goupil@developpement-
durable.gouv.fr>, matthieu.chanseau@onema.fr <matthieu.chanseau@onema.fr>, 
pierre-alex.morel@onema.fr <pierre-alex.morel@onema.fr>, ONEMA SD40 Hervé 
Jacquot (herve.jacquot@onema.fr) <herve.jacquot@onema.fr>, SOUMET Sylvie 
<sylvie.soumet@onema.fr> 

 
 
 
Bonjour, 

Comme indiqué lors de notre rencontre à la pisciculture de Mezos, le 1er juin 2016, je me 
permets de vous transmettre les éléments de base concernant la continuité sur les sites de Mezos et 
de Saint julien en Born.  Merci de les transmettre à M. MAZEIRAUD et Mme BORDESSOULES car il 
nous semble essentiel de rappeler que vous êtes prioritairement leurs interlocuteurs sur ce dossier, 
l’Onema venant en appui à votre demande. 
  

Les piscicultures de Mèzos et Saint Julien en Born sont situées sur le ruisseau du Moulin (dit 
aussi Mézos ou Onesse) et les espèces cibles identifiées dans le doc technique d'accompagnement 
des classements sont l'anguille et la lamproie marine. Pour l'anguille, il faut prendre en compte les 
plus jeunes stades au regard de la position géographqiue des ouvrages. Ainsi, il convient de disposer 
sur les deux sites d'un dispositif fonctionnel pour la lamproie et l'anguille jaune et d'une passe 
spécifique pour les civelles / petites anguillettes.  
  
Mezos :  
le seuil de prise d'eau est équipé d'une "passe" à bassins dont les caractéristiques paraissent très 
éloignées des critères de dimensionnement techniques actuels. Il convient dans un premier temps de 
décrire le fonctionnement hydraulique du dispositif de l'étiage à 2-3 fois le module, en s'appuyant sur 
un relevé topo coté en NGF et sur des mesures in situ des lignes d'eau aval et amont.  
S'il s'avère, comme cela paraît probable, que le dispositif n'est pas adapté, il conviendra de proposer 
des modifications adaptées ou un nouveau dispositif. La chute au niveau de la pisciculture est a priori 
supérieure à 1.8 m (relevé effectué en août 2009 par l'Onema). Le choix le plus adapté pour la 
lamproie est, en première analyse, une passe à bassins. Une pseudo-rivière de contournement avec 
seuils successifs (sans préjuger de sa faisabilité à ce stade), voire une passe à ralentisseurs, plus 
sportive toutefois, pourrait éventuellement être envisagée. Si le choix du type de passe dépend des 
capacités de franchissement des espèces, il dépend également du débit qu'il est possible de 
mobiliser dans le dispositif. Il convient donc de disposer d'une valeur précise du débit minimum 
disponible Pour cela, une analyse hydrologique détaillée doit être conduite (module, QMNA5, débits 
par mois, courbe des débits classés…) -  voir étude ITAVI et DREAL sur les débits - et des garanties 
apportées sur la délivrance du débit minimum. Pour les jeunes stades d'anguilles, une rampe avec un 
substrat de reptation adapté doit être étudiér. Une pseudo-rivière de contournement pourrait le cas 
échéant s'avérer adaptée pour les différences espèces et stades à la condition que les chutes 
internes soient inférieures à 0.15 m. Les différentes solutions techniques possibles doivent être 
présentées à un stade Esquisse (vrai sens) pour le  choix de la solution à réaliser.  
Une analyse des conditions de dévalaison doit également être réalisée. Les dimensions de la prise 
d'eau (largeur, hauteur d'eau…), les caractéristiques du système de protection ( orientation, 
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inclinaison,  entrefer des grilles ou dimensions des orifices pour les tôles perforées, caractéristiques 
des tambours rotatifs s'ils existent…) ainsi que  les caractéristiques des voies de passage possibles 
pour l'ichtyofaune (localisation, dimensions, débit, tirant d'eau…) et des conditions de transfert à 
l'aval (tirant d'eau, vitesse, fosse de réceptionl…) doivent être décrites. Des plans cotés doivent être 
fournis.  Si besoin, des propositions d'améliorations au stade Esquisse doivent être présentées. 
  
Saint Julien en Born :  
il existe au niveau du seuil de prise d'eau deux dispositifs de franchissement : une passe à 
ralentisseurs suractifs et une passe à brosses pour les jeunes stades d'anguille. Des plans cotés 
doivent être fournis présentant les principales caractéristiques des ouvrages (cote des points amont 
et aval, dévers latéral, hauteur des ralentisseurs, cote du ralentisseur amont, caractéristiques du 
substrat de reptation….). Sur la base de relevés in situ des lignes d'eau aval et amont de l'étiage 
jusqu'à 2-3 module, des simulations permettant de décrire le fonctionnement hydraulique de la 
passe à ralentisseurs doivent être fournis. Une présentation du fonctionnement de la passe à 
anguilles doit  également être réalisée.  Une attention particulière devra être portée à la partie aval 
des dispositifs en relation avec la ligne d'eau à l'étiage. S'il s'avère que les dispositifs ne sont pas 
conformes aux critères techniques actuels, des propositions devront être formulées au stade 
Esquisse. Enfin des et des garanties devront être apportées sur la délivrance du débit minimum. 
Pour la dévalaison, mêmes remarques que pour Mézos. 
  
Bien entendu nous restons à disposition du bureau d’étude en cas de difficultés rencontrées.  
  
Bien cordialement et bon we 
  
Michel Vignaud 
Inspecteur de l'Environnement 
  
ONEMA 
Délégation Interrégionale 
du Sud Ouest 
Unité Contrôle des Usages 
7 boulevard de la Gare 
31500 Toulouse 
tel: 06.72.08.10.47 
tel: 05.62.73.76.80 
 



   
 

 

Dossier de diagnostic 
en vue de la mise en œ uvre des travaux  relatifs à  la continuité écologique 

 

 

CARACTERI STI Q U ES PRI NCI PAL ES 

N° site plan de progrès 148 

Nom du cours d’eau L' Onesse 

Nom du site  P isciculture de Courlis 

Code de la masse d’eau F RF R281 - S40-043 0A 

Dé partement 40

Nom de l’ouv rage P isciculture de Mez os 

Code ROE ROE416 87 

Coordonné es Lamb ert de l’ouv rage X _ L9 3  :  3 6 8023 , 45 0447087 

Y _ L9 3  :  6 3 3 9 424, 6 16 17028 

Nom du proprié taire de l’ouv rage Les Truites de la Cô te d’Argent ( LTCA)  

Nom du gestionnaire de l’ouv rage Les Truites de la Cô te d’Argent ( LTCA)

Ré glementation  classement du cours d’eau en liste 1 

 classement du cours d’eau en liste 2 

 enjeu f ray ères 

 ré serv oir b iologiq ue 

 très b on é tat é cologiq ue 

 ax e migrateurs amph ih alins  

 ZAP  anguilles 

 Natura 2000 

 autres :  … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … . .  

Espèces cib les identif ié es dans la 
ré glementation 

Espèces amph ih alines cib lé es :  ANG  LP M 
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Classement sanitaire Zone ou compartiment indemne :  oui           non 

Qualification de la zone sur la base d’un barrage 
infranchissable :  oui             non 

Si oui, nom du barrage et code ROE  : ……………………………. 

……………………………………………………………………………………….  

DESCRIPTION PRECISE DE L’OUVRAGE DE PRISE D’EAU 

Type d’ouvrage Seuil en rivière 

Classement au titre du patrimoine  oui           non 

Matériaux constitutifs Seuil béton, vanne métal 

Eléments descriptifs des vannages 
(nombre et dimensions des vannes) 

4 Vannes : 1,50*1,20 et 1 Vanne en RD 1,50*1,50 m 

 
 

Longueur de l’ouvrage de prise d’eau 
 

8,5 m 
 

Longueur de cours d’eau court-circuité 
(TCC) 

 

700 m 

Longueur du canal fuite 

 

Environ 50 m 

Volume de la retenue d’eau en amont 
 

De l’ordre de 10000 m3 

Côte légale d’exploitation 
 

Le radier du barrage est arasé à la cote de 17,40 NGF 

Débits caractéristiques  
 

QMNA5 :        m3/s 

Module : 2,23 m3/s 

Débits moyens mensuels : à fournir en PJ 

Valeur du débit maximal prélevé 
 

3,5 m3/s 

Valeur du débit réservé 
 

0,223 m3/s 

Niveaux d’eau amont et aval au niveau 
de l’ouvrage de prise d’eau 

Valeur des niveaux d’eau amont :  

- Au  QMNA5 : ……………………..m 

- Au Module : ……………………..m 

- Au Module 2 à 3 : ……………………..m 

Valeur des niveaux d’eau aval :  

- Au QMNA5 : ……………………..m  

- Au Module : ……………………..m 

- Au Module 2 à 3 : ……………………..m  

Sédiments Longueur du remous liquide : ………………..…m 
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Etat de comblement de la retenue :  

 Faible         Moyen          Fort 

Type de sédiments accumulés en amont : sable 

Différence de composition granulométrique entre 
l’amont et l’aval :  Oui           Non 

Gestion des sédiments :  Oui           Non 

Si oui, préciser (curage, ouverture des vannages…) : 
aspiration du sable et mise en décantation 

Dispositif de montaison si existant 
 

Localisation : échelle à poissons accoté au barrage rive 
gauche 

Type : passe à bassins (5 bassins en cascade) 

Espèces cibles   : salmonidés 

Débit d’alimentation : environ 0,015 m3/s 

Dysfonctionnements constatés ou supposés :  

 Oui           Non 

Si oui, lesquels : chute entrée passe trop importante 
d’après le rapport de l’ONEMA du 07/08/2009, 
modification faite par le pisciculteur en 2017 : 
ajustement des hauteurs de bassins. 

Diagnostic de franchissabilité à la 
montaison au niveau de la prise d’eau 
(ICE ou autre) 

 Oui           Non 

Si oui, fournir les documents en PJ 

Dispositif de dévalaison si existant  Au niveau de la prise d’eau :  Oui       Non 

Type : dans la passe à poissons 

 système rotatif      grille      tôle perforée 

Si grilles ou tôles, dimensions des zones de passage 
(diamètre ou entrefer) : ………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………. 

Exutoire de dévalaison :  Oui       Non 

Si oui, précisez : 

- ses dimensions (largeur et tirant d’eau) : ……………………. 

………………………………………………………………………………………. 

- son débit d’alimentation : ……………………..m3/s 

Dysfonctionnement constatés ou supposés :  

 Oui           Non 

Si oui, lesquels : …………………………………………………………….. 
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ETAT DE L’OUVRAGE 

Ouvrage de prise d’eau  bon         moyen         dégradé 

Manoeuvrabilité des organes 
hydrauliques (vannes…) 

 Oui                Non 

Modalités d’entretien / entretiens 
réalisés et dates 

Consolidation des points d’ancrage des vannes à 
crémaillères en 2017 en plus des entretiens annuels 

USAGES ASSOCIES 

Autres usages   Hydroélectricité 

 Pompage 

 Autres : …………………………………………………………………….. 

Contraintes amont existantes en lien 
avec le maintien des niveaux d’eau 
actuels 

 Oui       Non 

Si oui, précisez: gestion des vidanges d’étangs et 
prélèvements agricoles 

 

Remarques ou Commentaires sur l’ouvrage, sa 
gestion, contraintes de fonctionnement du site 
(niveaux d’eau, débits, dénivelé entre ouvrage et 
sortie du site…) 

Besoin d’une gestion collective des sédiments au 
niveau du bassin versant.  

Coût annuel de la gestion des sédiments pour la 
pisciculture: 35000€ 

 

Documents à joindre :  

Arrêté d’exploitation et règlement d’eau  

Plan de localisation (avec adresse)  

Parcelles cadastrales  

Plan de l’ensemble du système hydraulique du site  

Toutes les études et plans cotés disponibles, l’ouvrage de prise d’eau et les 
dispositifs de franchissement si existants  

Photographies du site en l’état : prise d’eau, vannages, dispositifs de franchissement 
si existants (montaison, dévalaison), tronçon court-circuité, retenue amont, canal de 
fuite… 

 

Documents sur le diagnostic de franchissabilité si existants  

Tableau des débits moyens mensuels au droit de l’ouvrage  
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Date de la simulation : n° BDN :

Nom de la pisciculture :

m
3
/s

m
3
/j

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,079 0,011 0,035 5,167 5,683

0,41 0,03 0,10 8,29 5,87

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,33 0,02 0,06 3,13 0,19

42,6 2,9 8,0 398,9 24,2

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,5 0,3 0,5 15 6

73,4 44,1 73,4 2203,2 881,3

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

OUI OUI OUI OUI OUI

Si OUI  : Application prescriptions Arrêté 2008

Si NON : Calculs à développer sur différents débits et conditions 

Pisciculture du Courlis -  Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA) 

Rappel : la concentration au rejet est calculé comme étant la différence entre la concentration du paramètre aval et la concentration du paramètre amont (cf. document de référence)

Φ Flux maximaux admissibles (en kg/j)

Valeur limite de la classe d'état (bon état selon Arrêté 25/01/10, en mg/l) :

Φ adm [étiage sévère] :

Q cours d'eau [étiage sévère] 1,700 146 880

Q dérivé [étiage sévère] 1,477 127 613

Concentration amont [débit d'étiage sévère] :

Concentration aval [débit d'étiage sévère] :

Calcul du flux rejeté par la pisciculture pour le débit d'étiage sévère retenu :

m
3
/s

Résultats des calculs de flux pour un débit D'ETIAGE SEVERE :

Respect du bon état écologique en situation de DEBIT D'ETIAGE SEVERE :

Q réservé [étiage sévère] 0,223 19 267

Φ Flux rejetés par la pisciculture (en kg/j)

Concentration au rejet (mg/l) [débit d'étiage sévère]  :

Φ rejet [étiage sévère] :

m
3
/j

Donnée de débit du cours d'eau d'étiage sévère retenu pour les calculs qui suivent  :

Valeur de débit du cours d'eau d'étiage sévère retenu pour les calculs qui suivent :
1,700

146 880

Concentrations moyennes sur 24h (en mg/l)

OUTIL DE CALCUL "FICHE FLUX" (V1.0)

Détermination du flux rejeté par la pisciculture pour un DEBIT "D'ETIAGE SEVERE"          (recommandation : QMNA 5 )

14821/02/2018

QMNA5 autre débit d'étiage sèvère



Date de la simulation : n° BDN :

Nom de la pisciculture :

m
3
/s

m
3
/j

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,077 0,015 0,032 5,38 5,384

0,41 0,03 0,09 8,21 5,76

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,33 0,01 0,06 2,83 0,37

58,3 2,3 10,7 494,5 65,1

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

0,5 0,3 0,5 15 6

97,2 58,3 97,2 2914,7 1165,9

NH4
+

NO2
-

PO4
3-

MES DBO5

OUI OUI OUI OUI OUI

Si OUI  : Application prescriptions Arrêté 2008

Si NON : Calculs à développer sur différents débits et conditions 

19 267

Valeur de débit du cours d'eau hors étiage retenu pour les calculs qui suivent :

m
3
/s m

3
/j

Q cours d'eau [hors étiage]

Q dérivé [hors étiage]

OUTIL DE CALCUL "FICHE FLUX" (V1.0)

Détermination du flux rejeté par la pisciculture pour un DEBIT "HORS ETIAGE"           (recommandation : module)

2,249

194 314

Concentrations moyennes sur 24h (en mg/l)

Pisciculture du Courlis -  Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA) 

21/02/2018

Donnée de débit du cours d'eau hors étiage retenu pour les calculs qui suivent  :

Respect du bon état écologique en situation de DEBIT HORS ETIAGE :

Φ rejet [hors étiage] :

Φ Flux maximaux admissibles (en kg/j)

Valeur limite de la classe d'état (bon état selon Arrêté 25/01/10, en mg/l) :

Rappel : la concentration au rejet est calculé comme étant la différence entre la concentration du paramètre aval et la concentration du paramètre amont (cf. document de référence)

Résultats des calculs de flux pour un débit HORS ETIAGE :

Φ adm [hors étiage] :

148

175 046

Calcul du flux rejeté par la pisciculture pour le débit hors étiage retenu :

Concentration amont [proche du module] :

Concentration aval [proche du module] :

194 314

Φ Flux rejetés par la pisciculture (en kg/j)

Concentration au rejet (mg/l) [proche du module]  :

Q réservé [hors étiage]

2,249

2,026

0,22

module autre débit hors étiage
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DEMANDEUR : 

Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA) 

505 ROUTE DE LA GRANDE LANDE 

40120 ROQUEFORT 
 

SIRET : 79246130300028 

-------------- 

 

INSTALLATION CLASSEE  

POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

--- Pisciculture --- 

Rubrique 2130-1 de la nomenclature 

 

Dossier déclaratif des modifications apportées à la pisciculture  

au titre des articles L. 181-14 et R. 181-46.-II du code de l'environnement 

Nom du site  Pisciculture  du Courlis 

Adresse du site Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA) 

Pisciculture du Courlis 

Lotissement le Courlis 

Rue de la Tuilerie 

40170 MEZOS 

Cours d’eau concerné(s) Onesse 

Contact Pisciculteur Emmanuel Mazeiraud, Directeur filière Aquaculture Groupe 

Aqualande : 05 58 05 61 01 - emazeiraud@aqualande.com 

Joël Bertani, Directeur piscicultures France - LTCA: 06 48 11 

02 94 – jbertani@aqualande.com 

Marc de L’Hermite, responsable site Mézos: 05 58 42 84 91 

- 06 88 08 80 54 mezos.ltca@orange.fr  

Tifenn Viéville, Directrice coopérative Les Aquaculteurs 

Landais : - tvieville@aqualande.com 

Plan de progrès pisciculture Site pilote n°148 de la base de données nationale 
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Propriétaire et exploitant actuel de la pisciculture : 

 

Nom site Pisciculture  du Courlis 

Exploitant (s) Les Truites de la Côte d’Argent (LTCA) 

SIRET : 79246130300028 

Contact(s) / Gérant (s) Emmanuel Mazeiraud, Directeur filière aquaculture Groupe Aqualande et 

Directeur LTCA: 05 58 05 61 01 - emazeiraud@aqualande.com 

Marc de L’Hermite, responsable site : 05 58 42 84 91 - 06 88 08 80 54 

mezos.ltca@orange.fr  

Propriétaire(s) Groupe Aqualande 

 

Rédaction du document:  

Anne Bordessoulles, GDSAA 

Tifenn Viéville, Les Aquaculteurs Landais  

 

Relecture et analyses complémentaires :  

Aurélien TOCQUEVILLE et Matthieu GAUME 

ITAVI - SERVICE AQUACULTURE  

28 Rampe Bouvreuil - 76000 ROUEN 

Tél. : 09.51.36.10.60 - 06.07.03.51.91 -  tocqueville@itavi.asso.fr  
Siège administratif : ITAVI - 7 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris  

 

Emmanuel Mazeiraud, Groupe Aqualande 

 

Marc Lamothe, Les Aquaculteurs Landais 
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Liste des annexes :  

 

1. Arrêté ICPE du 24/07/1974 

2. Arrêtés complémentaires concernant : 

a.  le règlement d’eau du 13/06/1974,  

b. l’atelier d’abattage du 07/04/1975,  

c. le suivi de la qualité des rejets du 08/01/1996 

d. le plan d’épandage du 27/01/2006 

e. la création du circuit fermé, prise d’acte par l’administration du 21/04/2015 

f. la création d’un forage du 09/02/2017 
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11. FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES Natura 2000 : Zones humides de l’ancien étang 

de Lit-et-Mixe 
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13. Compte rendu de réunion (COPIL) de l’étude de définition d’une stratégie de gestion des 

bassins versant de Léon et du Courant de Contis 

14. Courrier de l’AFB et du CIPA : lancement d’une étude nationale relative au 

rétablissement de la continuité écologique au niveau des piscicultures  

15. Courrier de demande de report de travaux pour la passe à poissons 

16. Préconisations de l’ONEMA pour la passe à poissons 

17. Dossier de diagnostic en vue de la mise en œuvre des travaux relatifs à la continuité 

écologique 
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I. Introduction et références réglementaires 
 

La pisciculture est une Installation Classées pour la Protection de l’Environnement (I.C.P.E.) 

nécessitant une autorisation environnementale au titre de l’article L.181-1 (2°) du code de 

l'environnement. 

 

Les prescriptions générales concernant les piscicultures relevant de de la rubrique n°2130 de la 

nomenclature des installations classées sont fixées par l’arrêté du 1er avril 2008 fixant les règles 

techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d’eau douce soumises à autorisation au titre 

du livre V du code de l’environnement.  

 

• Situation autorisée : 

 

L’exploitation de la pisciculture du Courlis est autorisée par arrêté préfectoral du 24/07/1974 

(rubrique ICPE n°2130). Cf en annexe 1 

 

• Arrêtés complémentaires : 

 

Les principales modifications ont été accompagnées par des arrêtés complémentaires ou des prises 

d’acte: 

 

a. Règlement d’eau du 13/06/1974,  

b. Atelier d’abattage du 07/04/1975,  

c. Suivi de la qualité des rejets du 08/01/1996 

d. Plan d’épandage du 27/01/2006 

e. Création du circuit fermé R & D, prise d’acte par l’administration du 21/04/2015 

f. Création d’un forage du 09/02/2017 

 

 

Cf en annexe 2 

 

• Demande de renouvellement de l’arrêté : 

 

Dans le cadre du plan de progrès de la pisciculture, la pisciculture de Mézos a été choisie comme 

pisciculture pilote pour travailler en étroite collaboration avec l’administration. L’objectif : 

renouveler l’arrêté d’autorisation de la pisciculture pour assurer la pérennité de cette activité 

économique en adéquation avec les enjeux environnementaux et sanitaires actuels.  

La pisciculture a reçu plusieurs visites de l’administration dont les études et bilans ont été synthétisés 

dans le dossier de diagnostic de la pisciculture (en annexe 3). Le référentiel environnemental de la 

pisciculture ainsi que la grille de diagnostic font parties de ce document.  
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II.  Résumé 
 

Présentation du projet avec les principaux changements et mesures mises en place pour maîtriser 

les impacts, et un tableau récapitulatif des rubriques ICPE après projet avec volume et régime de 

classement : 

 

La pisciculture du Courlis a été créée en 1975 par Les Salmonidés d’Aquitaine sur la commune de 

Mézos (40170), elle est alimentée en eau par l’Onesse.  

Les principaux changements et mesures mises en place pour maîtriser les impacts sont listés ci-

dessous chronologiquement : 

 

1975 : création de la pisciculture du Courlis par la société « Les Salmonidés d’Aquitaine », 13 lignes 

de bassin d’élevage et atelier d’abattage. 

1983 : arrêt de l’atelier de transformation sur le site 

1990 : installation de l’oxygène liquide  

2000 : 2/5ème aval des 13 lignes de bassins ont été transformés en bassins de décantation.  

2012 : couverture de tous les bassins par des panneaux photovoltaïques 

2013 : reprise de la pisciculture par « Les Truites de la Côte d’Argent » (LTCA) du groupe AQUALANDE 

2013 : reconstruction de l’ancien hangar qui avait servi d’atelier de transformation à l’époque 

2014 : réfection de la dalle soutenant les cuves d’oxygène liquide et changement des cuves 

2015 : création d’un module d’élevage pilote R&D en circuit fermé  

2016 : création d’un forage pour alimenter le circuit fermé 

2017 : travaux barrage 

 

En projet 

2018 :  - rajout d’1 ou 2 silos d’aliment supplémentaires de 21 m 3 

- remplacement de la cuve de fioul par une cuve double parois de 7500 l (matériel reçu et en 

cours de pose) 

- construction de bacs de rétention pour les conteneurs de peroxyde d’hydrogène 

 

Les rubriques de la nomenclature dont l’installation relève (article R. 512-46-3 du code de 

l’environnement) à ce jour sont décrites dans le tableau ci-après. 
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Numéro des 

rubriques ICPE 

concernées 

Libellés des rubriques avec seuils Volumes 

(capacité de 

production) 

Régimes 

n°2130 – 1 Piscicultures d’eau douce (à l’exclusion des 

étangs empoissonnés, où l’élevage est 

extensif, sans nourrissage ou avec apport de 

nourriture exceptionnel), la capacité de 

production étant supérieure à 20 t/an.  

Avant projet : 

1400 T/an 

 

Après projet : 

1400 T/an 

A 

 

 

A 

n°4725 – 2 

 

(anciennement 

n°1220) 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 

La quantité susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 2 t 

mais inférieure à 200 t 

Quantité susceptible 

d'être présente dans 

l'installation : 57T 

D 

n° 2716 - 1 Stockage de déchets non dangereux 

(sédiments, sable), volume stocké supérieur 

ou égal à 1000 m3 

Volume de sable pompé 

à l’amont du barrage est 

compris entre 6 à 8000 

m3/an, il est stocké dans 

un décanteur à sable 

d’une surface de 

3500m2:  

A 

N° 2160 Silos de stockage en vrac (aliments, granulés) 

inférieur à 5000m3 

Volume maximum de 

stockage d’aliment en 

vrac : 222m3 

NC 

 

Les rubriques IOTA dont l’installation relève (article R.214-1 du Code de l’environnement) à ce jour 

sont décrites dans le tableau ci-après. 

Numéro des 

rubriques 

IOTA 

concernées 

Libellés des rubriques avec seuils Volumes 

(capacité de 

production) 

Régimes 

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou 

temporaires issus d'un forage, puits ou 

ouvrage souterrain dans un système 

aquifère, à l'exclusion de nappes 

d'accompagnement de cours d'eau, par 

pompage, drainage, dérivation ou tout 

autre procédé, le volume total prélevé 

étant :  

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an 

(A) ;  

2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais 

inférieur à 200 000 m3 / an (D). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

199 000m3/an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D 

1.2.1.0. A l'exception des prélèvements faisant   
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 l'objet d'une convention avec 

l'attributaire du débit affecté prévu par 

l'article L.214-9, prélèvements et 

installations et ouvrages permettant le 

prélèvement, y compris par dérivation, 

dans un cours d'eau, dans sa nappe 

d'accompagnement ou dans un plan 

d'eau ou canal alimenté par ce cours 

d'eau ou cette nappe : 

1° D'une capacité totale maximale 

supérieure ou égale à 1 000 m3 / heure 

ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à 

défaut, du débit global d'alimentation du 

canal ou Au plan d'eau (A) ; 

2° D'une capacité totale maximale 

comprise entre 400 et 1 000 m3 / heure 

ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau 

ou, à défaut, du débit global 

d'alimentation du canal ou du plan d'eau 

(D). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Valeur maximum du 

débit dérivé :  

12600 m3/h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 

2.2.1.0. 

 

Rejet dans les eaux douces superficielles 

susceptible de modifier le régime des 

eaux, à l'exclusion des rejets visés à la 

rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets des 

ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0 et 

2.1.2.0, la capacité totale de rejet de 

l'ouvrage étant :  

1° Supérieure ou égale à 10 000 m3 / j ou 

à 25 % du débit moyen interannuel du 

cours d'eau (A) ;  

2° Supérieure à 2 000 m3 / j ou à 5 % du 

débit moyen interannuel du cours d'eau 

mais inférieure à 10 000 m3 / j et à 25 % 

du débit moyen interannuel du cours 

d'eau (D). 

Non concerné, 

restitution en continu du 

débit du cours d’eau 

dérivé en amont 

 

2.2.3.0. Rejet dans les eaux de surface, à 

l'exclusion des rejets visés aux rubriques 

4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 2.1.5.0 : 1° Le 

flux total de pollution brute étant : 

a) Supérieur ou égal au niveau de 

référence R2 pour l'un au moins des 

paramètres qui y figurent (A) ; 

b) Compris entre les niveaux de 

référence R1 et R2 pour l'un au moins 

des paramètres qui y figurent (D). 

> à R2 pour plusieurs 

paramètres 

(MES>90kg/j, 

DBO5>60kg/j,       

Azote total>12kg/j, 

Phosphore total>3kg/j) 

A 
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3.1.1.0. 

 

Installations, ouvrages, remblais et épis, 

dans le lit mineur d'un cours d'eau, 

constituant :  

1° Un obstacle à l'écoulement des crues 

(A) ;  

2° Un obstacle à la continuité écologique 

:  

a) Entraînant une différence de niveau 

supérieure ou égale à 50 cm, pour le 

débit moyen annuel de la ligne d'eau 

entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 

l'installation (A) ;  

b) Entraînant une différence de niveau 

supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 

cm pour le débit moyen annuel de la 

ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 

l'ouvrage ou de l'installation (D).  

Au sens de la présente rubrique, la 

continuité écologique des cours d'eau se 

définit par la libre circulation des espèces 

biologiques et par le bon déroulement du 

transport naturel des sédiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Différence de niveau 

entre la ligne d’eau 

amont et aval : 184 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 

3.1.2.0. 

 

Installations, ouvrages, travaux ou 

activités conduisant à modifier le profil 

en long ou le profil en travers du lit 

mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de 

ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 

conduisant à la dérivation d'un cours 

d'eau :  

1° Sur une longueur de cours d'eau 

supérieure ou égale à 100 m (A) ;  

2° Sur une longueur de cours d'eau 

inférieure à 100 m (D). Le lit mineur d'un 

cours d'eau est l'espace recouvert par les 

eaux coulant à pleins bords avant 

débordement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Longueur du cours d’eau 

court-circuité : 700m 

 

 

 

 

 

 

 

 

A 

3.2.7.0 

 

Piscicultures d’eau douces mentionnées 

à l’article L. 431-6 (D) 

 

Pisciculture de Truite arc 

en ciel 

D 
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III. Plans 
 

� Cf annexe 4 

� Coordonnées géographiques de la pisciculture: 

 

Latitude 44°4’36’’ N 

Longitude  1°9’18’’ O 
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IV. Inventaire des changements réalisés : comparaison de la situation autorisée et de la 

situation actuelle 
Une comparaison de l’avant-projet et de l’après projet a été effectuée afin de lister l’ensemble des modifications réalisées depuis l’arrêté initial du 

24/07/1974 et d’évaluer le caractère notable ou non de ces modifications.  

 

 SITUATION AUTORISEE 

Descriptif de l’état initial 

SITUATION ACTUELLE 

Changements effectués depuis l’arrêté initial 

Précisions éventuelles 

MODIFICATIONS  

depuis la situation autorisée 

 

Conduite générale de la pisciculture (PAS DE) MODIFICATION NOTABLE  

Espèces produites Salmonidés Truite arc-en-ciel Pas de modification 

Gestion générale de 

l’élevage 

Les Salmonidés d’Aquitaine : élevage 100% 

en circuit ouvert 

Les Truites de la Côte d’Argent : transformation 

de 2 bassins existants en bassin d’élevage en 

circuit fermé. Création d’un forage (décrit ci-

dessous). Pas d’augmentation de production au 

global sur le site.  

Cf Annexe 2e (courrier de prise 

d’acte circuit fermé). Pas de 

modification notable 

Commercialisation 
Vente en mort  (pisciculture de production 

et de transformation) 

Depuis 1983 : 100 % de vente en vivant 

pour les ateliers de transformation de Roquefort 

et de Castets (quelques transferts de poissons 

vivants sur la pisciculture de Saint Julien) 

 

Pas de modification notable 

    

Capacité de production (PAS DE) MODIFICATION NOTABLE  

Capacité de production 1400 t  1400 t Pas de modification 
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 SITUATION AUTORISEE 

Descriptif de l’état initial 

SITUATION ACTUELLE 

Changements effectués depuis l’arrêté initial 

Précisions éventuelles 

MODIFICATIONS  

depuis la situation autorisée 

 

Fonctionnement hydraulique (PAS DE) MODIFICATION NOTABLE 

Alimentation(s) en eau Rivière l’Onesse 
Rivière l’Onesse et forage (uniquement pour le 

circuit fermé) 

Cf annexe 2f. Arrêté 

complémentaire du 9/02/2017 

Barrage 
 

Prise d’eau. 
 

Dispositif permanent 

empêchant la libre 

circulation du poisson 

entre la pisciculture et 

le cours d’eau 

Ouvrage de dérivation sur l’Onesse. 

Présence d’un dégrilleur qui empêche la 

circulation des poissons entre l’Onesse 

et la pisciculture. 

Idem 

La taille des mailles ou des ouvertures du dégrilleur 

n’excède pas 10 millimètres à l’amont de la 

pisciculture 

Pas de modification notable 

Rejet(s) de l’eau 

d’élevage. 
 

Dispositif permanent 

empêchant la libre 

circulation du poisson 

entre la pisciculture et 

le cours d’eau 

Rejet dans l’Onesse 

Présence de grilles qui empêchent la 

circulation des poissons entre l’Onesse 

et la pisciculture.  

Idem 

L’espace entre barreaux des grilles de sortie des 

bassins est efficace pour empêcher les échappées de 

poissons comme le demande l’arrêté du 

01/04/2018. 

Pas de modification notable 

Débit réservé Pas de valeur 

Débit réservé respecté aujourd’hui: 200 l/s.  

Consensus pour le nouvel arrêté : 223 l/s 

(proposition de l’administration). 

Les relevés de débit moyen mensuel du pisciculteur 

sont disponibles en page 21. Débit moyen rivière 

interannuel (données 2013-2017) = 2249 l/s. 

Pas de modification notable 
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 SITUATION AUTORISEE 

Descriptif de l’état initial 

SITUATION ACTUELLE 

Changements effectués depuis l’arrêté initial 

Précisions éventuelles 

MODIFICATIONS  

depuis la situation autorisée 

 

Les installations d’élevage et annexes 

Création, extension ou modification de l'installation ou de ses annexes 

(PAS DE) MODIFICATION 

NOTABLE 

Surface de bassins 
100% des bassins utilisés pour l’élevage de 

poisson 

3/5ème des bassins utilisés pour l’élevage de poisson 

2/5ème des bassins utilisés pour la décantation 

100 % des bassins couverts en panneaux photovoltaïques 

Modification non notable 

Amélioration de la qualité 

des rejets 

Etangs de pêche Pas d’étang Pas d’étang Pas de modification notable 

Silos d’aliment 

pour poissons 
Pas de volumes indiqués dans l’arrêté 

Volume maximum de stockage d’aliment en vrac : 222m3 

Nombre de silos actuel: 3 silos de 32m3 et 6 silos de 21m3 

Projet d’installation de 1 à 2 silos supplémentaires de 

21m3 

Pas de modification notable 

Diminution des déchets (sacs 

d’emballage des aliments)  

Bâtiments  
Atelier d’abattage et transformation + bureau 

+ local électrique 

Plus d’abattage sur place depuis 1983 

Bâtiment reconstruit en 2013 après démolition de l’usine 
Pas de modification notable 

Emploi et 

Stockage 

d’oxygène liquide 

Pas d’Oxygène liquide 2 X 25 000 l d’Oxygène liquide en 1990 

Modification non notable 

Amélioration du bien-être 

des poissons et amélioration 

des rejets 
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 SITUATION AUTORISEE 

Descriptif de l’état initial 

SITUATION ACTUELLE 

Changements effectués depuis l’arrêté initial 

Précisions éventuelles 

MODIFICATIONS  

depuis la situation autorisée 

 

Nettoyage des 

bassins 
Nettoyage des bassins au balai Nettoyage à la pompe, eau sous pression Modification non notable 

Nettoyage et 

désinfection des 

camions 

? 

100% des camions sont intégralement désinfectés à l’usine 

d’abattage de Roquefort. A l’arrivée sur la pisciculture, les 

camions passent dans un rotoluve (désinfection bas de caisse) 

Pas de modification notable 

Groupes 

électrogènes 
2 groupes électrogènes Idem (ceux d’origine) Pas de modification  

Gestion 

rationnelle de 

l’énergie 

Pas de préconisations 

Toutes les piscicultures de la coopérative sont certifiées 

Agriconfiance. Dans ce cadre, chaque année, une analyse 

annuelle des performances énergétiques des sites est effectuée 

(O2, fuel, électricité). Comparatif réalisé entre sites du Groupe 

Aqualande. Cf Annexe 5 

Chaque pisciculture est également contrôlée annuellement par 

l’APAVE pour les performances de son installation électrique. 

Le site est qualifié « AquaRéa », charte et système qualité pour 

une aquaculture respectueuse de l’environnement mise en 

place par le GDSAA. Par ce biais, le pisciculteur est sensibilisé 

aux circuits courts, aux économies d’énergie, au juste pilotage 

de l’oxygénation, à la recherche de fuite, à la limitation de GES 

liés au transport pour la livraison d’intrants,… Les panneaux 

photovoltaïques contribuent à la production d’énergie verte. Cf. 

Annexe 6 : audit de contrôle Aquaréa 

Modification non notable. 

Economies d’énergie 
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Conclusion :  

Peu de changements ont été apportés depuis 1974 hormis des installations visant à l’amélioration des conditions d’élevage et 

de la qualité des rejets:  

- arrêt atelier d’abattage 

- bassins de décantation 

- installation de l’oxygène liquide 

- circuit fermé R & D et création d’un forage pour l’alimenter en eau  

- plan d’épandage 

 SITUATION AUTORISEE 

Descriptif de l’état initial 

SITUATION ACTUELLE 

Changements effectués depuis l’arrêté initial 

Précisions éventuelles 

MODIFICATIONS  

depuis la situation autorisée 

 

Déchets, sous-produits animaux, eaux usées, plans d’épandage  

Eaux usées 

(sanitaires) 

Eaux usées dirigés vers une fosse + 

pompe de relevage sur le site. Eaux 

usées pompées vers le tout à l’égout de 

Mézos 

idem Pas de modification notable 

Cadavres et 

déchets de 

poissons 

? 

Présence de 2 chambres froides pouvant contenir 2,4 t de 

poissons. Bacs différenciés pour valorisation des poissons morts 

(C2/C3). Sté d’équarrissage : ATEMAX + Barna 

Pas de modification notable 

Plan d'épandage 

des boues 
Aucun car pas de décantation 

Arrêté préfectoral du 27/01/2006 (annexe 2d) 

Arrêté préfectoral en cours (modification des parcelles 

concernées) Cf. Enjeux plan d’épandage page 29 

Modification notable en 

cours de régularisation, 

amélioration des rejets 
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V. Conformité au regard de l'arrêté de prescriptions techniques du 01/04/2008 
Afin d’apporter le maximum d’éléments d’appréciation permettant de statuer sur la substantialité des modifications de la pisciculture, la 

conformité de la pisciculture au regard de l'arrêté de prescriptions techniques du 01/04/2008 a été étudié : 

 

Art 1-2-3  

(Objet, installations visées, 

définitions) 

Ces articles n’imposent pas de prescriptions particulières 

 Chapitre Ier Localisation 

Art 4-5  

(Localisation) 

Pas d’extension en surface des installations existantes depuis la situation initiale. 

Localisation cf. annexe 4 

 Chapitre II Règles d’aménagement 

Art 6  

(Aménagement paysager, 

risque inondation) 

Zones enherbées sur le site de la pisciculture. 

Bassins de grossissement non surélevés pour une meilleure intégration paysagère (en contre bas par rapport au village). 

Rangement du matériel sous abris. 

Pas de nouveaux risques liés aux inondations. Aucune inondation depuis la création du site. 

Art 7  

(Ouvrages de prélèvement 

d’eau et prélèvements 

d’eau associés) 

 

Débit réservé,  

Evaluation des débits, 

Aménagement du barrage 

le cas échéant,  

Grilles amont et aval,  

Gestion de l’ensemble 

Débit réservé respecté aujourd’hui: 200 l/s. Objectif : pouvoir respecter 223L/s de débit réservé (proposition administration) 

Présence d’une échelle limnimétrique.  

Calage noyé de vanne sur le barrage pour le respect du débit réservé + passe à poissons 

Possibilité d’évaluer le débit dérivé grâce aux calages noyés en entrée de bassins d’élevage 

Le cours d’eau est en liste 1 et 2, il existe une passe à poissons à améliorer, un dossier de demande de report de travaux est 

en cours (Cf. enjeux continuité écologique page 21). Ce site fait partie des sites retenus, au niveau national, pour la 

réalisation de l’étude de l’aménagement de l’ouvrage de prise d’eau.   

La pisciculture comporte à l’amont et à l’aval des grilles fixes et permanentes la délimitant, empêchant la libre circulation des 

poissons entre l’exploitation et le cours d’eau. La taille des mailles ou des ouvertures de la grille n’excède pas 10 millimètres 

à l’amont et 8 à 20 mm en sortie de bassins selon la taille des poissons. 

Le pisciculteur assure l’entretien et le fonctionnement de l’ensemble des ouvrages concernés dans cet article. 

 

Art 8 Un forage est présent sur la pisciculture et est muni d’un compteur depuis 2016 
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(Forages, pompages) 

 

Il est équipé d’un dispositif de disconnexion muni d’un système de non-retour. 

Le forage est équipé de tubage en PVC dépassant de 1 mètre au-dessus du niveau du sol, empêchant ainsi une contamination 

accidentelle de la nappe souterraine. 

Le prélèvement autorisé est de : 199000 m3/an (cf. annexe 2f : arrêté du 9/02/2017) 

Pas de nouveaux forages réalisés 

Pas d’abandon de forages 

Art 9 

(Nettoyage et entretien 

des bassins, stockage des 

boues le cas échéant) 

Les bassins d’élevage sont conçus et exploités de manière à éviter la sédimentation des matières en suspension. Ces 

dernières sont piégées dans les bassins de décantation (les 2/5ème aval).   

Le Plan d’épandage est en cours de régularisation (liste des nouvelles parcelles agricoles transmise à la DDCSPP le 

28/11/2017). Cf enjeux plan d’épandage page 29 

Epandage tous les 3 ans, pas d’odeur 

Art 10 

(Désinfection du local 

écloserie alevinage le cas 

échéant) 

Non concerné, pas d’écloserie/alevinage 

Art 11 

(Produits de nettoyage, de 

désinfection, de 

traitement et les produits 

dangereux) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liste des produits 

susceptibles d’être utilisés 

Lieu de stockage Volume maximum des 

récipients de stockage 

Mesures de précaution  

Péroxyde d’hydrogène Dalle béton 

extérieure 

4 à 8 conteneurs de 800 l Construction de bacs de 

rétention prévue en 2018 

Agrigerm 1510 Bâtiment couvert 2 bidons de 200L Stocké sur bac de rétention  

Huile hydraulique Bâtiment couvert 3 bidons de 200L idem 

Fuel Cuve non enterrée 7500 L Investissement en cours d’une 

cuve double paroi, prévu pour 

2018 

Percarbonate de sodium Bâtiment couvert Une palette de sacs (1T) Sous abri, sur sol étanche 

Chloramine T Bâtiment couvert Une palette de sacs (1T) Sous abri, sur sol étanche 

Art 12 : 

(Assainissement et eaux de 

Assainissement : Tout à l’égout 

Les eaux de pluie provenant des toitures sont collectées par une gouttière et sont évacuées vers le milieu naturel sans 
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pluie) préjudice pour l’environnement.  

 Chapitre III Règles d’exploitation 

Art 13 

(Emissions sonores) 

 

Sources de bruit : Les véhicules de transport (aliment, oxygène, poissons), les matériels de manutention (tracteur, chariot 

élévateur, débrousailleuse) et les engins de chantier éventuels qui peuvent être utilisés à l’intérieur de l’installation sont 

conformes à la réglementation en vigueur.  

Les alarmes sont reliées au téléphone du responsable le jour et la nuit. Pas d’alarme sonore extérieure, type sirène. 

Art 14 

(Effluents de la 

pisciculture : traitements 

le cas échéants, nombre de 

points de rejets, 

compatibilité des rejets 

avec bon état écologique 

et SDAGE) 

2/5ème des bassins de la pisciculture sont utilisés pour de la décantation. 

L’ensemble des rejets se fait en un point unique. 

Rejets des effluents de la pisciculture : l’étude réalisée dans le dossier montre que l’ensemble des rejets ne dépassent pas les 

valeurs limites de l’article 15. Cf Enjeux qualité d’eau: page 24. 

Art 15 

(Effluents de la 

pisciculture : normes de 

rejets) 

L’arrêté d’exploitation actuel de la pisciculture est beaucoup plus exigeant que les normes de rejets de l’article 15 pour les 

contrôles annuels et les autocontrôles à réaliser. Dans le contexte d’exploitation d’aujourd’hui, aucune raison scientifique 

(pas d’étude disponible) ne permet de justifier des normes plus restrictives que pour les autres piscicultures. Il est important 

de sortir de cette contrainte administrative qui ne s’applique qu’à la pisciculture de Mézos. La pisciculture respecte les 

normes de l’arrêté de 2008. 

Cf Enjeux qualité d’eau page 24 

Art 16 

(Gestion des boues : 

élimination et règles 

d’épandage) 

Plan d’épandage en cours de régularisation. Nouvelle liste des parcelles agricoles (changements de propriétaires) transmise à 

la DDCSPP le 28/11/2017. Dernier épandage effectué en 2015. 

Cf Enjeux plan d’épandage page 29 

 

 

 

 

 

Art 17 Tous les déchets sont triés et transportés par le pisciculteur à la déchetterie (sacs d’aliment, cartons et palettes).  
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(Gestion des déchets) 

 

Demande de carte professionnelle en cours auprès de la déchetterie. 

Gestion des déchets médicamenteux : contrat AquaMED (géré par le GDSAA) 

Le site est qualifié « AquaRéa », charte et un système qualité pour une aquaculture respectueuse de l’environnement mise en 

place par le GDSAA. Par ce biais, le pisciculteur privilégie les cuvons réutilisables, le tri des déchets, leur élimination dans des 

filières agréées…Cf. Annexe 6 : audit de contrôle   

Le site produit très peu de déchets dangereux pour l’environnement, ils sont pris en charge par des filières spécialisées (huile, 

…) 

 

Art 18 

(Gestion des poissons 

morts) 

Les poissons morts sont retirés des bassins et stockés dans une enceinte étanche : à température réfrigérée positive (+4°C) 

pour les poissons destinés à l’équarrissage ; et en froid négatif (-3°C) pour les poissons destinés à être valorisés en petfood. 

Contrats d’enlèvements gérés au niveau du Groupe Aqualande.   

 

Art 19 

(Aspect sanitaire de la 

pisciculture : santé animale 

et propreté du site) 

L’ensemble de l’installation est entretenu et maintenu propre en permanence (peintures, plantations, engazonnement...).  

 

La pisciculture est adhérente au GDSAA depuis 1986, elle est également suivie d’un point de vue sanitaire par la DDCSPP des 

Landes (sur une zone qualifiée indemne depuis le 16/06/2005, N° AZS : FR40182951 DU 03/05/2012).  

 

Afin de limiter l’impact de la pisciculture sur le cours d’eau, l’exploitant privilégie la prévention du risque sanitaire et n’a 

recours à l’intervention thérapeutique qu’en dernier ressort. C’est le principe des bonnes pratiques sanitaires, qui non 

seulement permettent d’améliorer l’innocuité vis-à-vis de l’environnement, mais également la qualité du poisson 

commercialisé et la rentabilité de l’activité piscicole. 

 

En 2004, un guide de bonnes pratiques sanitaires en élevage piscicole a été rédigé par des vétérinaires spécialisés, impliquant 

tous les acteurs de la filière et l’administration (CIPA, FFA, UNPSA, DGAL, DPMA et OFIMER). L’exploitant se rapporte à ce 

guide afin d’avoir recours aux meilleures pratiques sanitaires possibles. 

 

L’exploitant cherche à optimiser les conditions d’élevage assurant le confort physiologique du poisson car ses défenses 

naturelles sont alors particulièrement opérationnelles (qualité et quantité d’eau, oxygénation, alimentation et nutrition, 

biomasse et densité, manipulations et tris, préparations des transitions de milieux). Il veille à la prévention et à la limitation 
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de l’introduction et de la circulation d’agents pathogènes sur le site d’élevage par l’application de mesures d’hygiène (qualité 

des introductions de poissons, qualité sanitaire de l’eau, maîtrise des autres introductions, cloisonnement et marche en 

avant, hygiène des opérateurs, des installations et du matériel). Il s’attache à maintenir l’intégrité des barrières anatomiques 

du poisson par la lutte contre les bioagresseurs externes, car ces barrières constituent la première ligne de défense du 

poisson. 

Toute intervention thérapeutique est systématiquement menée en étroite collaboration avec le vétérinaire et sous sa 

responsabilité. Bilan sanitaire annuel réalisé par Mathieu Jamin, vétérinaire attitré de la pisciculture. 

L’exploitant observe scrupuleusement les précautions d’emploi de tous les produits utilisés dans l’élevage (protection des 

utilisateurs, de la santé publique, du poisson et de l’environnement). 

A titre préventif et afin de limiter l’usage d’antibiotiques (pas d’utilisation depuis 2 ans), tous les poissons introduits dans la 

pisciculture sont déjà vaccinés. 

La pisciculture a pris de nombreuses dispositions afin de limiter les risques sanitaires pour le cheptel de salmonidés : 

• chargement des véhicules de transport de truites à l’extérieur de la zone d’élevage dans une zone spécialement 

affectée ; désinfection des véhicules avant et après chaque transport de truites à Roquefort 

• désinfection du matériel piscicole et des équipements du personnel à l’arrivée sur le site 

• pédiluve à l’entrée du site 

• mise en place de protection contre les prédateurs (oiseaux piscivores), vecteurs de maladies : filets 

• limitation du nombre de personnes autorisées à pénétrer sur le site piscicole (accès strictement interdit au public 

et clôturé) 

• contrôle de l’état sanitaire du cheptel par des analyses effectuées par un laboratoire spécialisé via le GDSAA 

• le matériel piscicole et l’équipement du personnel sont exclusivement réservés à ce site piscicole. Désinfection du 

matériel lors des échanges entre piscicultures du même bassin versant.  

 

Protocole de désinfection et chargement des camions de transport : oui à l’usine de Roquefort (désinfection systématique et 

intégrale de tous les camions avant chargement) 

Les piscicultures de Sore et Lévignacq (Groupe Aqualande, adhérents au GDSAA) repeuplent l’Onesse en amont et aval de la 

pisciculture du Courlis 

Utilisation des EPI : disponibles sur le site 

Nuisibles : plan de dératisation en place. Contrat avec la société Ecolab 
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Art 20 

(installations électriques, 

risque incendie, consignes 

de sécurité) 

Les installations électriques sont conformes et vérifiées régulièrement (contrôle annuel par l’APAVE). 

Moyen de lutte contre les incendies : eau sur place, extincteurs. Contrôle par la société SICLI 

Les consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel de l’exploitation, notamment les 

procédures d’arrêt d’urgence. Formations internes du personnel 

 Chapitre IV Autosurveillance  

Art 21 

(Registre d’élevage, plans, 

résultats des analyses et 

mesures, cahier 

d’épandage le cas échéant) 

L’exploitant tient à jour un registre d’élevage. La traçabilité est assurée via le logiciel Novafish (disponible sur site). 

Le plan de la pisciculture et le circuit d’eau sont à jour (cf annexe 4). 

Les enregistrements de débits par le pisciculteur sont joints au dossier (page 21). 

Cahier d’enregistrement des données d’autosurveillance (qualité d’eau) disponible à la pisciculture (version papier) 

Art 22 

(Epandages) 

Cahier d’épandage tenu à jour et disponible à la pisciculture (version papier). 

Art 23 

(Suivi et enregistrement 

des débits) 

Les débits dérivés et réservés sont mesurés tous les 15 jours par la pisciculture. Cf. Enjeux débits (page 20).  

 

Art 24 

(Programme de 

surveillance) 

Bilans annuels de qualité d’eau réalisés par le GDSAA (carte d’identité environnementale CIE). CIE 2017 en annexe 7. Voir 

aussi Enjeux qualité d’eau page 24 

Cahier d’enregistrement des données d’autosurveillance (qualité d’eau) disponible à la pisciculture (version papier) 

Données conservées par l’exploitant pendant 10 ans au moins. 

 

 Chapitre V Remise en état et réhabilitation  

Art 25 

(Gestion de l’élimination 

des produits dangereux et 

décontamination des 

cuves, remise en état du 

cours d’eau) 

Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets seront valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

L’installation d’oxygène sera éliminée du site par le fournisseur qui en est le propriétaire. 

Les silos d’aliment seront évacués du site. 

Condamnation de la prise d’eau en amont du barrage. 

Ouverture des vannes du barrage. 

Arrêt du pompage et rebouchage du puits de telle sorte qu’il ne puisse être contaminé par les eaux environnantes. (cf annexe 

2f : article 3 arrêté du 9/02/2017) 
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VI. Impact de la pisciculture sur les milieux d’intérêt particulier  
 

• Tableau récapitulatif des objectifs de NATURA 2000 et du SDAGE du bassin Adour-Garonne 

et les SAGE : 

 

 

• En annexe pour l’évaluation des impacts de la pisciculture: 

- Dossier simplifié d’évaluation des incidences Natura 2000 pour un projet d’ICPE élevage (annexe 8) 

- DOCument d’OBjectifs (DOCOB) du site Natura 2000 FR7200715 : Zones humides de l’ancien étang de 

Lit-et-Mixe (annexe 9) 

- Volet Aquaculture du DOCOB du site Natura 2000 FR7200715 (annexe 10) 

- FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES Natura 2000 : Zones humides de l’ancien étang de Lit-et-Mixe 

(annexe 11) 

- Cartographie des habitats naturels (annexe 12) 

- Compte rendu de réunion (COPIL) de l’étude de définition d’une stratégie de gestion des bassins 

versant de Léon et du Courant de Contis (annexe 13) 

 Objectifs (liés à l’activité piscicole) Appréciation de compatibilité 

Natura 2000 

O.1 Préserver des conditions hydrauliques 

optimales (O.1.3 Maintenir une qualité d’eau 

optimale) 

O.5 Restaurer les habitats naturels et d’espèces 

(O.5.2 Restaurer une dynamique hydraulique 

fonctionnelle) 

O.6 Restaurer les continuités écologiques (O.6.1 

Favoriser la transparence des ouvrages 

hydrauliques) 

Cf. Enjeux Qualité d’eau page 24 

Cf. Enjeux Continuité écologique et 

sédimentaire page 21 

 

SDAGE 2016-

2021 

(Commission 

territoriale 

Littoral) 

AGR08 : Limitation des pollutions ponctuelles 

(Réduire les effluents issus d’une pisciculture) 

MIA03 : Gestion des cours d’eau – continuité 

(aménager ou supprimer un ouvrage) 

Cf. Enjeux Qualité d’eau page 24 

Cf. Enjeux Continuité écologique et 

sédimentaire page 21 

 

SAGE Pas de SAGE sur l’Onesse - 



Dossier déclaratif des modifications apportées à une pisciculture au titre des articles  

L. 181-14 et R. 181-46.-II du code de l'environnement 

Porter à connaissance / Plan de progrès / Site n° 1 / 2017 23 

 

VII. Précisions concernant les enjeux identifiés dans le cadre de la 

démarche « plan de progrès »  
 

• Débits 
 

• Programme de surveillance de la pisciculture : Estimation et suivi des débits 

 

Références réglementaires (arrêté de prescriptions ICPE 1er avril 2008) : 

Article 7  

L’exploitant doit disposer d’un système ou d’une méthode, telle qu’une échelle limnimétrique, 

d’évaluation du débit dérivé par l’ouvrage de prise d’eau sur le cours d’eau et, le cas échéant, du 

débit réservé.  

Article 21 

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : ― les 

résultats des différentes analyses et mesures réalisées liées au programme de surveillance des 

rejets et aux méthodes d’estimation du débit dérivé ; 

Article 23 

Le suivi du débit dérivé et, le cas échéant, du débit réservé est effectué selon une fréquence 

déterminée dans l’arrêté d’autorisation. Cette fréquence est d’au minimum tous les quinze jours. 

Les résultats sont consignés sur un registre tenu à la disposition des services d’inspection 

compétents.  

 

Les débits dérivés et réservés sont mesurés tous les 15 jours par la pisciculture. Une échelle 

limnimétrique positionnée dans le canal d’entrée de la pisciculture permet de connaitre le débit dérivé. 

Ce débit est confirmé par des calculs de calages noyés en entrée des bassins d’élevage. Le débit réservé 

est calculé par calages noyés au niveau des vannes du barrage et par calcul de déversoir au niveau de la 

passe à poissons.  

Les différents résultats sont enregistrés sur papier à la pisciculture. Les moyennes mensuelles des débits 

rivière sont synthétisées ci-après. 

 

• Récapitulatif des débits au droit de la pisciculture 

Sources Module 

m3/s 

QMNA5 

m3/s 

Débit réservé 

m3/s 

Autres Prescriptions  

Valeur mentionnée dans 

l’arrêté ICPE 

- - -  

Valeur DREAL 2,23 - 0,223  

Valeur pisciculteur 2,249 1,9 0,223 Cf. détail ci-dessous 
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• Estimations et enregistrements des débits par la pisciculture de 2011 à 2017 

Moyenne mensuelle des débits de l’Onesse : 

 

Mézos 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Moyenne 
2011/2015 

l/s l/s l/s l/s l/s l/s l/s l/s 

Janvier 2390 2000 2150 2600 2600 2200 2550 2356 

Février 2300 2000 2150 2700 2600 2200 2650 2371 

Mars 2210 1940 2100 2600 2500 2500 2550 2343 

Avril 2120 2300 2400 2550 2500 2650 2450 2424 

Mai 2120 2200 2300 2500 2350 2700 2350 2360 

Juin 1940 2050 1950 2500 2200 2600 2250 2213 

Juillet 1940 1950 1900 2350 2200 2500 2250 2156 

Août 2008 1750 1900 2300 2150 2400 2100 2087 

Septembre 1850 1700 1990 2250 2200 2300 2050 2049 

Octobre 1850 1750 2050 2300 2100 2700 2100 2121 

Novembre 1850 2050 2250 2500 2100 2600 2200 2221 

Décembre 1940 2100 2250 2600 2300 2600 2200 2284 

Moyenne 2043 1983 2116 2479 2317 2496 2308 2249 

 

- Le débit moyen interannuel de l’Onesse est de 2249L/s. 

- La valeur mensuelle de débit la plus faible entre 2013 et 2017 (5 ans) est 1900L/s (en juillet 2013). 

Si on se réfère à la définition suivante : « Le débit d'étiage mensuel quinquennal (ou QMNA 5) est 

un débit mensuel qui se produit en moyenne une fois tous les cinq ans » (source : 

www.glossaire.eaufrance.fr), le QMNA5 est donc de 1900L/s.  

- La valeur de débit la plus faible depuis 2011 est de 1700L/s : étiage très sévère. 

- Aujourd’hui la pisciculture respecte un débit réservé de 200L/s. 

 

 

Proposition : Consensus trouvé pour le débit réservé à 223L/s, soit 1/10ème de la valeur de module de 

la DREAL. 

 

 

2. Continuité écologique et sédimentaire 
 

La rivière de l’Onesse sur laquelle est implantée la pisciculture de Mézos est classée en liste 1 et 2 avec 

obligation d’aménagement du seuil pour la continuité écologique (montaison / dévalaison des poissons 

et transparence sédimentaire). 

 

• Continuité écologique (pour les poissons) 

 

 

La pisciculture de Mézos a été retenue dans le cadre de l’étude nationale cofinancée par l’AFB et Le CIPA 

relative au rétablissement de la continuité écologique au niveau des piscicultures (cf. note d’information 

AFB-CIPA en annexe 14). Cette étude sera menée de juillet 2018 à juillet 2019 et un avant-projet sera 
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présenté en fin d’année 2019. Le projet d’aménagement de la passe à poisson de Mézos sera donc 

défini sur les bases des préconisations de l’étude nationale. Dans ce cadre, la pisciculture de Mézos a 

envoyé un courrier à la DDCSPP en date du 28/05/2018 (cf annexe 15), en demandant de pouvoir 

bénéficier du délai de cinq ans pour la réalisation des travaux relatifs au rétablissement de la continuité 

écologique prévu par l’article 120 de la Loi sur la reconquête de la biodiversité de la nature et des 

paysages du 8 août 2016. 

Comme base au projet d’amélioration de la passe à poisson existante, la pisciculture de Mézos dispose 

des éléments suivants : 

- Le diagnostic de la passe à poisson existante par l’ONEMA lors de la visite du 

07/08/2009 (cf page 9 de l’annexe 3 Synthèse du diagnostic).  

- Le courrier de préconisations de l’ONEMA, suite à la visite du 1er juin 2016 quant 

à l’aménagement de la passe à poissons pour les espèces cibles (annexe 16). 

- Le dossier de diagnostic en vue de la mise en œuvre des travaux relatifs à la 

continuité écologique (annexe 17). 

 

 

• Continuité sédimentaire 

 

L’ensablement du bassin versant de l’Onesse et du Vignac a été caractérisé comme très important lors 

de plusieurs études (DocOb Natura 2000 en annexe 9 ; Etude de définition d’une stratégie de gestion 

des BV de l’étang de Léon et du Courant de Contis en annexe 13). Il prend des proportions 

impressionnantes sur le site de Mézos. 

Le transport des sables par charriage naturel augmente lors des épisodes de crues et comme le débit 

dérivé est plus important que le débit réservé, le sable est naturellement dirigé dans le canal d’amenée 

d’eau de la pisciculture. Il risque d’obstruer complétement ce canal ainsi que les bassins d’élevage et 

d’asphyxier les poissons. Le désensablement est aujourd’hui vital pour l’exploitation du site. 

Pour gérer cette problématique, chaque année, près de 8000 m3 de sable sont extraits par pompage 

grâce à une barge flottante (10 à 15 jours/an) en amont du barrage de la prise d’eau de la pisciculture 

du Courlis. Le sable est ensuite stocké dans un décanteur à sable à proximité du site. Le volume stocké 

devient très important car non valorisable. 

La solution d’extraire les sables et de les restituer à l’aval ne semble pas pertinente car ce ne serait que 

déplacer le problème plus loin : en l’occurrence sur la pisciculture de Saint Julien en aval. Les coûts de 

transport, même sur de courtes distances, et le nombre de camions qui seraient nécessaires pour 

transporter le sédiment en aval, rendent l’opération inenvisageable pour le pisciculteur et non pérenne 

(car devant être répétée à chaque barrage) à l’échelle du linéaire. Et ce, alors qu’on constate un déficit 

de sables sur les plages à quelques kilomètres de là. Une logique de gestion par ouverture régulière des 

vannes et sans mettre en péril les poissons de la pisciculture ne suffit pas à faire transiter le volume de 

sable charrié. 
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Pour la gestion actuelle de la problématique du sable, la pisciculture dispose d’une dérogation 

provisoire. Les sédiments, aujourd’hui stockés sur une parcelle à côté du cours d’eau devront faire 

l’objet d’une régularisation au même titre que les autres enjeux de cet arrêté.  

 

Jusqu’à présent, chaque opérateur sur le cours d’eau essaye de trouver des solutions pour gérer les 

sédiments mais il serait préférable d’avoir une réflexion collective à l’échelle du bassin versant. Le 

syndicat de rivière (Syndicat Mixte de Rivières du Marensin et du Born : SMRMB), sollicité par les 

pisciculteurs sur cette problématique, n’a pas souhaité prendre la responsabilité de ce sujet complexe 

mais se propose d’être consulté en tant que conseiller. Le SMRMB, étant référent pour 

l’accompagnement des propriétaires de barrages dans le cadre de la restauration de la continuité 

écologique qui comprend le transit sédimentaire, sera consulté. 

 

Aujourd’hui, la seule solution qui est envisagée, en attendant la mise en place d’une action collective, 

est de mieux encadrer le pompage du sable sur une partie de l’année, afin de minimiser l’impact sur le 

milieu aquatique.  

 

 

Propositions : La pisciculture est en attente de réponse de la part de l’administration pour savoir si 

elle peut bénéficier d’un délai supplémentaire de 5 ans pour réaliser les travaux nécessaires à la 

continuité écologique (montaison/dévalaison et sédimentaire). La pisciculture du Courlis fait partie 

des sites retenus, au niveau national, pour la réalisation de l’étude de l’aménagement de l’ouvrage 

de prise d’eau.  

 

La pisciculture propose de reconduire et d’encadrer les opérations de désensablage selon le 

protocole suivant : 

- Intervention par pompage du sable 

- Période : entre le 01/11 et le 31/05 de chaque année 

- Stockage du sable extrait sur parcelle adjacente 

Cette situation serait ainsi encadrée jusqu’à ce qu’une gestion collective soit mise en place au niveau 

du bassin versant. La pisciculture reste également en attente et à l’affut d’innovations techniques 

pour la gestion du sable et qui seraient sans préjudice pour la pisciculture de Saint Julien en aval. 
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3. Qualité d’eau 
 

• Programme de surveillance de la pisciculture : Suivi physicochimique 

 

Références réglementaires (arrêté de prescriptions ICPE 1er avril 2008) : 

Article 

15  

1. L’ensemble des effluents rejetés par la pisciculture ne doit pas entraîner une élévation de température des 

eaux réceptrices incompatible avec la vie normale des espèces présentes dans le cours d’eau. 2. L’ensemble des 

effluents rejetés par la pisciculture a un pH conforme à celui de la rivière et dans tous les cas compris entre 5, 5 

et 8, 5. 3. Le taux de saturation en oxygène dissous en sortie de la pisciculture est au minimum de 70 %. Le cas 

échéant, un dispositif assurant une oxygénation satisfaisante des eaux rejetées est mis en place. 4. L’arrêté 

d’autorisation fixe les valeurs en concentration à respecter en moyenne sur 24 heures en différentiel amont / 

aval. 5. Dans le cours d’eau récepteur, en moyenne sur 24 heures, la différence de concentration des différents 

paramètres (MES, NH4 +, NO2-, PO4 ³-et DBO5), et tous autres paramètres fixés par l’arrêté préfectoral 

d’autorisation, entre l’eau à l’entrée de la pisciculture et l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet est 

compatible avec les objectifs de bon état écologique du cours d’eau récepteur, les recommandations du SDAGE 

et la vocation piscicole du milieu. Dans tous les cas, la différence de concentration, entre l’eau à l’entrée de la 

pisciculture et l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet de l’effluent, des paramètres MES, NH4 +, NO2-, PO4 

³-et DBO5 ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, dans des conditions de débit moyen du cours d’eau (débit 

moyen interannuel) : ― MES (maaères en suspension) : l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 

heures ne dépasse pas 15 mg / l ;  ― NH4 + : l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures (NH4 

+) ne dépasse pas 0, 5 mg / l sauf dans le cas particulier des cours d’eau froids pour lesquels la valeur ne dépasse 

pas 1 mg / l ;  ― NO2-: l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0, 3 mg / l ; 

― PO4 ³-: l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse pas 0, 5 mg / l ; ― DBO5 

(demande biologique en oxygène) : l’augmentation de la concentration en moyenne sur 24 heures ne dépasse 

pas 5 mg / l. Une augmentation ou une diminution de la distance du point de prélèvement en aval de la 

pisciculture dans la limite de 300 mètres peut être autorisée par l’arrêté d’autorisation, sous réserve de la 

préservation des intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Lorsqu’il existe plusieurs points de 

rejet, cette distance est calculée à partir du point de rejet situé le plus en aval de la pisciculture. 

Article 

21  

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : ― les résultats des 

différentes analyses et mesures réalisées liées au programme de surveillance des rejets et aux méthodes 

d’estimation du débit dérivé ; 

Article 

24  

L’exploitant met en place un programme de surveillance lui permettant d’intervenir dès que les limites 

d’émissions de l’ensemble des paramètres visés à l’article 15 sont ou risquent d’être dépassées. Le programme 

d’autosurveillance prévoit la fréquence et les méthodes de mesure du paramètre ammonium (NH4+) et du 

paramètre nitrites (NO2-). La fréquence d’analyse de ces paramètres est d’au moins une fois par mois et en 

période d’étiage d’au moins tous les quinze jours. Ces analyses peuvent être effectuées au moyen de dispositifs 

de mesures rapides. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des valeurs limites de concentration 

autorisées. Une mesure de la différence de concentration des paramètres visés à l’article 15, point 5, entre l’eau 

à l’entrée de la pisciculture et l’eau en aval du point de rejet doit être effectuée régulièrement par un laboratoire 

agréé. L’arrêté d’autorisation fixe le point de prélèvement à l’aval du point de rejet à une distance comprise 

entre 100 mètres et 300 mètres du point de rejet. La fréquence des analyses par un laboratoire agréé des 

différents paramètres est fixée par l’arrêté d’autorisation, elle ne peut être inférieure à une fois par an. Les 

résultats des analyses effectuées dans le cadre des contrôles et de l’autosurveillance sont conservés pendant dix 

ans par l’exploitant et tenus à la disposition des services d’inspection compétents. 
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• Comparatif des prescriptions de rejets prévus dans l’arrêté de 2008 et l’AP d’exploitation de la 

pisciculture du Courlis (1996) : 

 

AP du 08/01/1996 AM 01/04/2008 Contraintes  

AP 1996 / AM 2008 

Contrôle annuel : sur 72h Contrôle annuel : sur 24h 3 fois plus contraignant = 

$$$ 

Contrôle annuel : sur 3 points de 

suivi (amont, rejet, 50 m en aval) 

Contrôle annuel : sur 2 points de suivi 

(amont et entre 100 et 300 m en aval) 

50% de points de mesure 

en plus = $ 

Contrôle annuel et autocontrôle : 

point de suivi 50 m en aval 

Contrôle annuel et autocontrôle : point de suivi 

entre 100 et 300 m en aval 

2 fois plus contraignant 

(rejet moins dilué) 

Contrôle annuel et autocontrôle : 

limite aval 50m NH4
+ = 0,6 mg/l 

Contrôle annuel : limite NH4
+ = différentiel ≤ 0,5 

mg/l 

Autocontrôle : limite NH4
+ = différentiel ≤ 1 mg/l 

Seule la valeur aval 

compte. Pas de prise en 

compte de ce qui vient de 

l’amont de la pisciculture 

Contrôle annuel : limite DBO5 = 5 

mg/l  

Limite DBO5 = différentiel ≤ 5 mg/l Seule la valeur aval 

compte. Pas de prise en 

compte de ce qui vient de 

l’amont de la pisciculture 

Contrôle annuel : limite MES = 

différentiel ≤ 3 mg/l 

Contrôle annuel : limite MES = différentiel ≤ 15 

mg/l 

5 fois plus contraignant 

Autocontrôle : NH4
+ 1 fois par 

jour du 01/06 au 31/10  

Autocontrôle : NH4
+ au moins 1 fois tous les 15 

jours en période d’étiage 

15 fois plus contraignant 

= $$$$$ 

Autocontrôle : NH4
+ 1 fois par 

semaine du 01/11 au 31/05 

Autocontrôle : NH4
+ au moins 1 fois par mois 

hors période d’étiage 

4 fois plus contraignant = 

$$$ 

 

L’arrêté préfectoral de 1996 de la pisciculture de Mézos est beaucoup plus contraignant que l’arrêté 

ministériel du 1er avril 2008. 

 

 

• Résultats contrôles qualité d’eau : 

  

A/  Il existe sur l’Onesse 4 stations qualité rivière : 2 sont en amont de la pisciculture du Courlis et 2 en aval. 
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B/ Le site est suivi dans le cadre de la Carte d’Identité Environnementale (CIE) depuis 2013 par le 

GDSAA : 4 prélèvements ponctuels amont/aval + 2 prélèvements sur 24h amont/aval sont réalisés par 

an. Les prélèvements sont réalisés par l’IMA (Institut des Milieux Aquatiques). Les analyses sont 

réalisées par le LPL (Laboratoire des Pyrénées et des Landes) qui est agréé.  

Les résultats de ce suivi sont présentés ci-dessous : 

 

- Tableau 1 page 27: prélèvements 24h et 72h (les analyses pendant 72h sont 

spécifiques à l’arrêté de la pisciculture de Mézos de 1996). 

 

- Tableau 2 page 28: prélèvements ponctuels  

 

Précision : Pour chaque paramètre de qualité d’eau, l’analyse aval est réalisée à 50m en aval du point de 

rejet unique de la pisciculture comme le demande l’AP de 1996 de la pisciculture (et non à 100m comme 

le préconise l’AM de 2008).  Le delta calculé est donc un delta entre la mesure amont et la mesure aval à 

50m.  

 

Il est également utile de rappeler que les valeurs réglementaires de concentration autorisées 

correspondent à des augmentations de la concentration en moyenne sur 24 h, dans des conditions de 

débit moyen du cours d’eau (débit moyen interannuel), tandis que les concentrations observées ont été 

relevées quelques soient les conditions hydrauliques du cours d’eau, donc parfois en période d’étiage. 
 

 

Résultats :  

Tous les résultats des tableaux 1 et 2 ci-dessous montrent que les normes de rejet de l’arrêté du 

01/04/2008 sont respectées. Les valeurs indiquées en bleu montrent que l’arrêté de 1996 est trop 

contraignant et non cohérent avec l’arrêté de 2008 qui s’applique aux autres piscicultures.  

 

Au vu des résultats des bilans sur 72h, il est nécessaire de revoir le protocole de suivi des rejets afin de 

se caler sur les prescriptions mentionnées dans l’arrêté du 1er avril 2008. La fréquence, les points de 

rejet, la durée de prélèvement et les normes de rejet sont à ajuster. On peut également s’interroger sur 

la pertinence et la nécessité des analyses de DBO5, de nitrites et d’orthophosphates qui montrent des 

résultats systématiquement bien en dessous du seuil limite indiqué dans l’AM de 2008. 
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Type de 

prélèvement

Année Date de 

prélèvement

Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta Amont Sortie 

pisciculture

Delta 

amont / 

sortie pisci

Aval 50m Delta 

amont / 

aval 50m

Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta

18/06/13 0,072 0,400 0,328 5,5 10 4,5 0,012 0,024 0,012 0,010 0,035 0,025

08/10/13 0,110 0,340 0,230 5,1 5,4 0,3 6,2 7,7 1,5 8,3 2,1 0,010 0,010 0,000 0,058 0,020 -0,038

09/10/13 0,095 0,320 0,225 4 4,8 0,8 6 7,2 1,2 8 2 0,010 0,010 0,000 0,024 0,030 0,006

10/10/13 0,120 0,370 0,250 5 5 0 5,5 9,1 3,6 6,7 1,2 0,005 0,013 0,008 0,047 0,026 -0,021

25/03/14 0,059 0,260 0,201 6 7,8 1,8 0,005 0,013 0,008 0,021 0,057 0,036

30/09/14 0,031 0,320 0,289 28 22 -6 6,1 4,1 -2 5,1 -1 0,010 0,047 0,037 0,020 0,052 0,032

01/10/14 0,200 0,420 0,220 20 20 0 4,4 6,7 2,3 8,6 4,2 0,028 0,060 0,032 0,024 0,052 0,028

02/10/14 0,040 0,320 0,280 1,8 2,5 0,7 5 2 -3 4 -1 0,005 0,085 0,080 0,027 0,069 0,042

24/03/15 0,095 0,450 0,355 8,1 6,1 -2 0,100 0,015 -0,085 0,010 0,061 0,051

15/09/15 0,089 0,490 0,401 5,5 3,6 -1,9 5,1 5,6 0,5 22 16,9 0,010 0,018 0,008 0,020 0,111 0,091

16/09/15 0,067 0,490 0,423 5,8 2,4 -3,4 4,9 3,2 -1,7 6,7 1,8 0,015 0,015 0,000 0,020 0,100 0,080

17/09/15 0,063 0,360 0,297 0,25 2,8 2,55 6,3 4,9 -1,4 14 7,7 0,005 0,018 0,013 0,040 0,107 0,067

18/02/16 0,066 0,280 0,214 6,3 -6,3 8,6 2,3 0,005 0,015 0,010 0,028 0,055 0,027

27/09/16 0,054 0,480 0,426 1,2 2,7 1,5 4,7 4,1 -0,6 4,3 -0,4 0,010 0,050 0,040 0,042 0,134 0,092

28/09/16 0,049 0,370 0,321 1,5 2,3 0,8 4,3 3,7 -0,6 3,2 -1,1 0,010 0,058 0,048 0,041 0,083 0,042

29/09/16 0,069 0,390 0,321 2 2,3 0,3 5,8 3 -2,8 3,4 -2,4 0,018 0,062 0,044 0,033 0,089 0,056

25/04/17 0,063 0,610 0,547 0,9 4 3,1 4,2 7,2 3 0,005 0,018 0,013 0,040 0,173 0,133

17/10/17 0,065 0,550 0,485 2,4 3,6 1,2 3,8 5,8 2 6,4 2,6 0,005 0,029 0,024 0,039 0,223 0,184

18/10/17 0,054 0,480 0,426 1,4 3,7 2,3 4,7 8,1 3,4 9,7 5 0,005 0,025 0,020 0,038 0,140 0,102

19/10/17 0,086 0,490 0,404 1,3 5 3,7 4,7 8,9 4,2 14 9,3 0,020 0,017 -0,003 0,051 0,236 0,185

0,077 0,410 5,384 5,756 5,380 8,205 0,015 0,030 0,032 0,093

0,079 0,413 5,683 5,873 5,167 8,293 0,011 0,034 0,035 0,098

Moyenne interannuelle des 

concentrations de rejets

Moyenne des concentrations de 

rejets à l'étiage (valeurs de 

septembre / octobre)

-

Delta amont/aval 100m inférieur 

à 0,5mg/L

Normes de rejets de l'arrêté du 

01/04/2008

mg/L mg/L mg/L mg/L mg/L

24h

Delta amont/ aval 100m 

inférieur à 0,5 mg/L

Delta amont/aval 100m 

inférieur à 5 mg/L
Delta amont/ aval 100m  inférieur à 15 mg/L

Delta amont/aval 100m 

inférieur à 0,3mg/L

Normes de rejets de l'arrêté de la 

pisciculture du 08/01/1996

Aval 50m inférieur à 0,6 

mg/L
Aval 50m inférieur à 5 mg/L

2013

2014

2015

2016

2017

Delta amont / sortie pisciculture  inférieur à 3 mg/L -

Matières en suspension (MES) Nitrites (NO2-) Orthophosphates (PO4---)Ammonium (NH4+) DBO5

et 72h 

  

 

 

 

 

 

Source GDSAA 

* 

* 

* * 

*Valeurs en limite de dépassement ; **Valeurs aberrantes 

* 
* * 
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Type de 

prélèvement

Année Date de 

prélèvement

Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta 

amont / 

aval 50m

Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta Amont Aval 50m Delta Amont Delta

04/10/12 0,030 0,660 0,630 4,2 5 0,8 0,005 0,022 0,017 0,031 0,193 0,162 6,9 6,3 -0,6 140,0 100,0 -40,0 14,4 0,4

07/11/12 0,061 0,620 0,559 3,6 4,6 1 0,005 0,013 0,008 0,031 0,181 0,150 6,6 6,3 -0,3 84,0 83,0 -1,0 10,4 -0,8

18/12/12 0,055 0,570 0,515 4,4 4,8 0,4 0,005 0,013 0,008 0,031 0,169 0,138 6,8 6,6 -0,2 106,0 107,0 1,0 10,7 0,0

19/02/13 0,065 0,460 0,395 7 6,1 -0,9 0,010 0,018 0,008 0,010 0,226 0,216 6,7 6,9 0,2 94,0 112,0 18,0 9,4 0,0

18/06/13 0,081 0,380 0,299 5,7 6 0,3 0,010 0,021 0,011 0,010 0,038 0,028 6,7 6,4 -0,3 91,0 100,7 9,7 14,9 0,1

01/08/13 0,062 0,540 0,478 5,8 4,6 -1,2 0,005 0,014 0,009 0,026 0,098 0,072 6,8 6,4 -0,4 90,0 100,0 10,0 16,5 0,6

10/10/13 0,087 0,450 0,363 4,8 8,3 3,5 0,005 0,011 0,006 0,074 0,040 -0,034 6,7 6,3 -0,4 91,0 127,0 36,0 14,4 -0,4

12/12/13 0,082 0,340 0,258 7,4 5,8 -1,6 0,005 0,010 0,005 0,010 0,090 0,080 7,6 7,7 0,1 91,0 101,0 10,0 9,0 0,0

25/03/14 0,062 0,240 0,178 7,1 9,4 2,3 0,005 0,011 0,006 0,022 0,047 0,025 6,5 6,3 -0,2 91,0 94,0 3,0 10,9 -0,1

22/05/14 0,088 0,580 0,492 6 12 6 0,005 0,013 0,008 0,033 0,100 0,067 7,3 7,1 -0,2 91,0 95,0 4,0 14,2 0,3

02/10/14 0,066 0,430 0,364 3,5 6,5 3 0,005 0,010 0,005 0,031 0,121 0,090 6,8 6,6 -0,2 105,0 109,0 4,0 12,5 -0,2

15/12/14 0,072 0,510 0,438 4,4 7,2 2,8 0,005 0,005 0,000 0,034 0,169 0,135 6,8 6,3 -0,5 93,0 94,0 1,0 11,0 0,0

24/03/15 0,150 0,340 0,190 6,8 9,4 2,6 0,005 0,140 0,135 0,021 0,056 0,035 6,6 6,3 -0,3 101,0 121,0 20,0 9,7 0,1

09/06/15 0,068 0,370 0,302 3,7 6,2 2,5 0,005 0,026 0,021 0,031 0,067 0,036 7,0 6,7 -0,3 96,0 109,0 13,0 15,2 0,7

17/09/15 0,058 0,370 0,312 5,6 6,4 0,8 0,005 0,011 0,006 0,037 0,138 0,101 6,5 6,5 0,0 90,0 101,0 11,0 14,1 0,5

10/12/15 0,061 0,510 0,449 3,9 8,5 4,6 0,005 0,033 0,028 0,033 0,121 0,088 6,8 6,2 -0,6 93,0 105,0 12,0 9,7 0,1

18/02/16 0,061 0,290 0,229 5,3 6,1 0,8 0,005 0,014 0,009 0,023 0,067 0,044 6,9 6,8 -0,1 92,0 101,0 9,0 9,9 0,1

31/05/16 0,083 0,560 0,477 4,2 4,6 0,4 0,005 0,018 0,013 0,031 0,155 0,124 6,9 6,4 -0,5 94,0 91,0 -3,0 14,7 0,3

29/09/16 0,072 0,500 0,428 4,2 4,5 0,3 0,012 0,024 0,012 0,036 0,163 0,127 7,6 7,6 0,0 95,0 103,0 8,0 13,9 1,6

28/11/16 0,072 0,440 0,368 2,8 5,7 2,9 0,011 0,012 0,001 0,033 0,176 0,143 6,9 6,6 -0,3 92,0 113,0 21,0 9,7 0,1

25/04/17 0,074 0,540 0,466 7 6,6 -0,4 0,005 0,018 0,013 0,039 0,222 0,183 6,9 6,4 -0,5 91,0 96,0 5,0 12,7 0,2

06/06/17 0,069 0,650 0,581 4,1 6,1 2 0,005 0,020 0,015 0,042 0,192 0,150 7,1 6,5 -0,6 92,2 93,0 0,8 14,7 0,3

19/10/17 0,050 0,510 0,460 4,2 6,5 2,3 0,013 0,021 0,008 0,037 0,257 0,220 6,8 6,4 -0,4 91,0 95,0 4,0 14,3 0,5

27/11/17 0,059 0,520 0,461 2,7 5,3 2,6 0,005 0,014 0,009 0,035 0,253 0,218 6,4 6,3 -0,1 93,0 103,0 10,0 8,7 0,1

P

O

N

C

T

U

E

L

S

2012

2013

2014

2015

2016

2017

pH Saturation O2

mg/L mg/L mg/L mg/L - %

Ammonium (NH4+)
Matières en 

suspension (MES)
Nitrites (NO2-)

Normes de rejets de l'arrêté du 

01/04/2008

Delta amont/aval 100m 

inférieur à 1 mg/L

Delta amont / aval 100m 

inférieur à 30 mg/L

Delta amont/aval 100m inférieur à 

0,6 mg/L

Orthophosphates (PO4---) Température

°C

Aval compatible avec la 

vie normale des 

espèces présentes dans 

le cours d'eau

-

Delta amont/aval 100m 

inférieur à 1 mg/L
Aval entre 5,5 et 8,5 Aval > 70%

Normes de rejets de l'arrêté de la 

pisciculture du 08/01/1996
Aval 50m inférieur à 0,6mg/L - - - - Aval > 70%

 

Source GDSAA 
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C/ En plus des analyses réalisées par le Laboratoire Départemental des Landes, le pisciculteur réalise des 

autocontrôles de NH4+ tous les jours en été et une fois par semaine en hiver. Pour ce faire il utilise un 

photomètre. Les prélèvements sont faits à l’amont dans la prise d’eau, dans le rejet direct, à la sortie du 

lagunage et 50 m à l’aval du rejet de la pisciculture après dilution dans la rivière. Tous les résultats sont 

consignés dans un cahier pendant 10 ans. Par contre le NO2 n’est pas mesuré par le pisciculteur car 

aucun matériel d’analyse portable n’est capable de mesurer des concentrations de nitrites aussi faibles 

(seuil de détection non adapté). 

 

 

• Etude des flux admissibles par le cours d’eau : 

 
Comme le prévoit la fiche méthodologique relative à la compatibilité du flux de polluants rejetés par 

une pisciculture avec le milieu récepteur : deux simulations d’émission de flux polluants ont été 

effectuées et comparées au flux admissible par le cours d’eau. L’objectif de ces calculs est de montrer 

la cohérence entre la production de la pisciculture et le respect du bon état écologique.  

 

Pour la simulation 1 : « conditions de débit moyen » 

− Le débit rivière utilisé est le débit moyen interannuel du cours d’eau mesuré par le pisciculteur : 

2249L/s (voir page 21). 

− Le débit réservé utilisé est le consensus trouvé à 223L/s. 

− Les concentrations amont et aval en NH4+, NO2-, PO43-, MES et DBO5 utilisées, sont les 

concentrations sur 24h moyennes interannuelles de la carte d’identité environnementale de la 

pisciculture ; cf tableau page 26 

 

Concentrations moyennes sur 24h (en mg/L) NH4 NO2 PO4 MES DBO5 

Concentration amont (proche du module) 0.077 0.015 0.032 5.380 5.384 

Concentration aval (proche du module) 0.41 0.03 0.093 8.205 5.756 

 

 

Pour la simulation 2 : « conditions d’étiage » 

− Le débit rivière utilisé est le débit d’étiage sévère mesuré par le pisciculteur : 1700L/s (voir page 

21). 

− Le débit réservé utilisé est le consensus trouvé à 223L/s. 

− Les concentrations amont et aval en NH4+, NO2-, PO43-, MES et DBO5 utilisées, sont les 

concentrations sur 24h moyennes des mois de septembre et octobre interannuelles de la carte 

d’identité environnementale de la pisciculture ; cf tableau page 27. 

 

Concentrations moyennes sur 24h (en mg/L) NH4 NO2 PO4 MES DBO5 

Concentration amont (débit d’étiage sévère) 0.079 0.011 0.035 5.167 5.683 

Concentration aval (débit d’étiage sévère) 0.413 0.034 0.098 8.293 5.873 

 

Les deux simulations sont présentées en annexe 18 grâce à la fiche « Outil de calcul fiche flux » élaborée 

et validée par l’ITAVI et l’administration. Cette fiche de calcul est une application de la note « Fiche 

méthodologique relative à la compatibilité du flux de polluants rejetés par une pisciculture avec le 

milieu récepteur » de septembre 2017. L’étude montre que les rejets de la pisciculture ne dégradent pas 

la qualité du milieu récepteur, ni en concentration ni en flux. 
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Proposition : Sur l’aspect «  qualité masse d’eau », la pisciculture du Courlis est conforme vis-à-vis de 

l’arrêté du 01/04/2008. Les prescriptions de l’arrêté de 1996 sont à revoir. 

Les calculs de flux effectués dans différentes configuration de débit du cours d’eau (module et étiage) 

montrent que l’exploitation actuelle de la pisciculture est cohérente avec les objectifs 

environnementaux fixés. 

 

La pertinence des mesures de DBO5, nitrites, orthophosphates reste à étudier.  

 

 

4. Plan d’épandage 
 

Le plan d'épandage des lisiers des truites du site a fait l'objet de modifications depuis l'arrêté 

d'autorisation du 24/07/1974 (annexe 2d). L’annexe 19 reprend : 

i. Le dossier de mise à jour du plan d’épandage de la pisciculture effectué par la Chambre 

d’Agriculture des Landes, comprenant les preuves de l'aptitude à l'épandage des nouvelles 

parcelles engagées (analyse de sols, innocuité et intérêt agronomique des effluents) 

ii. Le tableau récapitulatif des parcelles et surfaces épandables 

iii. Les conventions d’épandage signées avec les 4 agriculteurs concernés 

 

Proposition : Régularisation de l’arrêté d’autorisation d‘épandage de la pisciculture de Mézos. 
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